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Mesdames, Messieurs,

Le présent projet de loi, déposé en premier lieu sur le Bureau
du Sénat et que vous avez adopté le 21 juin 1962, nous revient pour
seconde lecture, après son adoption par l'Assemblée Nationale, le
9 octobre 1963 .

De nombreuses modifications ont été apportées à ce texte par
nos collègues de l'Assemblée Nationale mais, à la vérité, aucune
d'entre elles n'en remet en cause ni l'esprit ni l'économie générale .
Bien mieux, la - plupart sont heureuses et améliorent sensiblement
les dispositions des cent articles environ que comprend maintenant le
projet de loi .

Il est impossible de vous exposer d'une manière générale le
contenu de ces modifications puisqu'elles se présentent presque
toujours comme des mesures de caractère technique n'ayant pas
grand rapport les unes avec les autres.

Nous vous demandons, en conséquence, de passer sans plus
tarder à l'examen des articles .



EXAMEN DES . ARTICLES 

Texte adopté 
Texte adopté par le S6nat. par l' Ass.embl~e l-lationale. 

TITRE PRELilllmAIRE Conforme. 

; 

! 
Article premier. Article premier. 

Tout contrat par lequel une per· 1 Le contrat ar.mnt pour objet de pro· 1 
sonne physique ou morale s'engage à 1 curer à une personne -physique ou ! 
construire ou à procurer un ou plu· j morale un ·ou· plusieurs immeubles j 
sieurs immeubles comprenant des , comprenant des locaux à usage ~'ha bi· i 
locaux à usage d'habitation ou une i lation ou.unc fraction divise ouindi· 1 
fraction divise ou indivise de tels 1 vise de tels - immeubles _doit-- être i 

immeUbles doit- revêtir In forme d'un 1 co~fonne -à~ l'uu des contrats .prévu.s 
des contrats de vente prévus au 

1 

pada prisente.loi dès lors que ladite 
titre 1·• de la présente loi ou de pro· personne fait ou s'oblige à faire des 
moteur pré;-u au titre Il, dès lors que 

1

. versements, à un titre quelconque, 1 

l'autre contractant fait ou s'oblige à avant l'achèvement de la construc- 1 
faire. des versements à un titre quel- l tio11. l' 

conque avant l'achèvement de la i 
constmction. 1 · , 

Sont exceptés de ces dispositions l Les architectes, entreprene1:rs et \ 
les cOntrats de louage d'ouvrage ou i autres tcchr:~iciens ou hom.mes de l'art. ' 
de services conclus par l~s archi· ! sont soumis. aux. dispositions de la 
tectes, entrepreneurs et autres tech· ' présente loi lorsque ces personnes 
niciens ou hommes de l'art poar 1 interviennent en une qualité autre 
l'exercice normal de leur profession., que_ celle qui s•attache à l'exen:ice j 

normal de leur profession. 

Texte ,propo5é . 
par. la Commission. 

Conforme. 

Article premier. 

Conforme. 

Observations. L'Assemblée Nationale a préféré faire 
référence à l'objet du contrat plutôt qu'aux obligations des parties 
contractantes. C'est ce qui explique la modification apportée au 
premier alinéa. 

Le second alinéa a également été modifié, afin de preciser 
plus nettement que les <Jrchitectes, technicie11s, entrepreneurs et 
autres hommes de l'art, lorsqu'ils interviennent en une qualité 
autre que celle qui s'attache à leur profession, sont soumis aux 
dispositions de la loi. C'est une pure question de forme, le fond 
de l'alinéa 2 n'est en rien touché. 

Ces modifications sont heureuses et votre Commission vous 
propose de les approuver. 
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Texte adopté par le Sénat.

Art. 2 .

Doit être constituée, à peine de
nullité, et doit fonctionner confor
mément au titre in de la présente
loi, toute société ayant pour objet :
— soit la construction d'immeubles

ou de fraction d'immeubles à usage
principal d'habitation en vue de leur
division par lots destinés à être attri
bués en propriété, en jouissance ou
en location aux associés ;

— soit l'acquisition de tels immeu
bles, à construire ou en construction,
en vue de leur division dans les
conditions visées ci-dessus.

[Voir article 40.]

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

Art. 2.

Toute société ayant pour objet :

— soit la construction d'immeubles
comprenant des locaux à usage d'ha
bitation ou de fractions de tels
immeubles, en vue de leur division
par lots destinés à être attribués en
propriété, en jouissance ou en loca
tion aux associés ;
— soit l'acquisition de tels immeu

bles, à construire ou en construction,
en vue de leur division, dans les
conditions visées ci-dessus,
doit être constituée, à peine de nul
lité, conformément aux dispositions
du Titre III de la présente loi. Elle est
régie par les dispositions de ce titre.
Est également régie par les dispo

sitions du Titre III, toute société dont
l'objet initial — limité à l'étude d'un
projet de construction ou d'acquisi 
tion et de ses moyens de réalisation,
à l'acquisition des droits sur le ter
rain et, éventuellement, à tous actes
ou dépenses nécessaires à sa libéra
tion en vue de la construction — est
étendu aux opérations prévues au
présent article. Cette extension ne
comporte pas création d'une société
nouvelle .

Texte proposé
par la Commission.

Art. 2.

Conforme.

Observations. — Cet article envisage le cas des sociétés, du.
point de vue du champ d'application de la loi .

Les modifications apportées par l'Assemblée Nationale à ce
texte sont essentiellement d'ordre rédactionnel.

La seule modification de fond réside dans la substitution de
l'expression « immeuble comprenant des locaux à usage d'habita
tion » à la suivante employée par le Sénat : « immeuble à usage
principal d'habitation ».

L'Assemblée Nationale a pensé qu'elle préciserait mieux l'inten
tion du législateur de voir la nouvelle loi s'appliquer à tous les
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- immeublesf~sant l'objeLd;s contrats~~és à I'articlepremier, e~ 
indiquantqüe, dès l'insta:ntoù un proJetde construction compren
drait des IÙ~~ux à usage d'habitation, l'article 2 jouerait. 

Quelle sera l'importance de ces locaux à usage d'habitation par 
• rapport au}clocaux commerciaux, par e:Xemple ? Dans son rapport 
très étudi~, notre excellent collègue de l'Assemblée Nationale 
M. Laurinfait référence, entre autres éléments de comparaison, au 
décret nosa:674 du 9 juillet 1963 sur la fiscalité immobilière, aux 
termes dUquel les avantages fiscaux_ ne sont accordés que si la 
surface de la partie à usage d'habitation de l'immeuble est au moins 
égale aux trois quarts de la superficie totale. 

Quoi qu'il en soit, ces modifications nous paraissent être de 
nature à améliorer le texte et votre Commission vous propose de 
les adopter. Au demeurant, la pensée de l'Assemblée Nationale et 
celle du Sénat se rejoignent puisqu'aussi bien l'article premier de 
notre texte contenait déjà l'expression substituée à notre rédaction. 

T ex!e adopté 
Texte adopté par le Sénat. par l'Assemblée Nationale. 

Art. 3. Arl. 3. 

Par dérogation aux dispositions des i Les dispositions de la présente loi J 

articles premier et 2, la présente 1 ne sont applicables: 1 
loi n'est applicable : 1 ! 

- ni aux constructions relevant : - ni aux constructions relevant de j 
de la législation sur les habitations i la législation sur les habitations à 1 

à loyer modéré et 1 éalisécs pour son ; loyer modéré et réalisées, pour son i 
compte ou à titre- de mandat;:~Jre par j compte ou à titre de mandataire, pat' 1 

un office public d'habit'ltions -à loyer j un organisme d'habitations à loyer 1 

modéré. par une société anonyme ~ modéré ; \ 
d'habitations à loyer modéré ou par 1 

une société anonyme coopérative ! i 
d'habitations à loyer modéré ; 1 

- ni aux programmes de cons- ~ - ni aux programmes de construc- 1 
truction dans lesquels l'édification : lion dans ll'SQuels J"édificatii>n de ' 
de logements ne peut être regardée i locaux à u.sage .d'habitation peut être J 

que comne accessoire à la construc· · regardée comme accessoire à la cons· j 
tion de locaux à usage autre que \ truction de locaux destinés à Lm autre ; 
l'habitation. ' usage. 

Texte propo~é 
par la Commission. 

Art. 3. 

Conforme. 

Observations. - Cet article a été modifié par l'Assemblée 
Nationale de façon à éviter l'énumération des différents organismes 
d'H. L. i\'1. dont les constructions sont exclues du champ d'appli
cation de la loi. Le risque est, en effet, bien grand d'en oublier. 
Mieux vaut, à son avis, employer les termes « organismes d'habita
tions à loyer modéré » qui visent toutes les situations. 
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De plus, les mots « locaux à usage d'habitation » ont été substi
tués au mot « logements », pour reprendre les termes utilisés à
différentes reprises dans le projet de loi.

Ces modifications paraissent heureuses et votre Commission
vous propose de les approuver.

Texte adopté par le Sénat.

TITRE I"

Dispositions relatives- à la vente.

CHAPITRE I"

Vente en l'état futur d'achèvement
et vente à terme.

Art. 4.

La vente peut être, soit une vente
en l'état futur d'achèvement, soit une
vente à terme.

Texte adopté
par {Assemblée Nationale.

TITRE Fr

Dispositions applicables en cas
de ventes

CHAPITRE IER

Conforme.

Art. 4.

Si le contrat mentionné à l'article
premier est un contrat de vente, cette
vente peut être, soit une vente en
l'état futur d'achèvement, soit une
vente à terme.

Texte proposé
par la Commission.

TITRE I"

Conforme.

Art. 4.

Conforme, sauf...

... vente ai terme : autrement dénom
mée i promesse synallagmatique de
vente.

Observations . — L Assemblée Nationale n'a apporté à * cet
article qu'une simple modification d'ordre rédactionnel que votre
Commission approuve . Elle vous demande seulement de compléter
l'article par une mention indiquant que, suivant les propositions
faites ci-après à l'article 9, la vente à terme et la promesse synal
lagmatique de vente sont un seul et même contrat.
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' Texte adopté par le Sénat.

Section I.

Vente en l'état futur d'achèvement.

Art. 5 .

La vente en l'état futur d'achève
ment transfère immédiatement à
l'acquéreur les droits du vendeur
sur le sol ainsi que la propriété ou
la copropriété ; des constructions
existantes . Les ouvrages à venir
deviennent la propriété de l'acqué
reur à mesure de leur exécution, le
vendeur conservant à l'égard des
architectes, entrepreneurs et autres
techniciens de la construction, la
qualité de maître de l'ouvrage.

[Voir article 62 bis.]

Toute stipulation contraire est
réputée non écrite .

Texte --adopté
par l'Assemblée Nationale.

Section I.

Conforme.

Art. 5.

La . vente en l'état futur d'achève
ment transfère immédiatement à
l'acquéreur les droits du vendeur
sur le sol ainsi que la propriété ou
la copropriété des constructions
existantes. Les ouvrages à venir
deviennent la propriété de l'acqué
reur à mesure de leur exécution . Le
vendeur conserve, sous réserve de
Inapplication de l'article 8' bis, à
l'égard des architectes, entrepre
neurs et autres techniciens de la
construction, la qualité- de- maître - de
L'ouvrage jusqu'à l'achèvement* des
travaux réalisés conformément aux
dispositions du devis descriptif-
Jusqu'à la même date, aucun droit

de jouissance, notamment sous forme
de bail, ne - pourra être - consenti
.sans l'accord exprès du vendeur.

Toute stipulation contraire aux
deux alinéas qui précèdent est répu
tée non écrite.

i Texte proposé
par la Commission.

Art. 5 .

Conforme sauf...

... jusqu'à: la réception des
travaux suivant l'achèvement de
l'immeuble.
Conforme.

Conforme.

Observations. — Plusieurs modifications ont été apportées par
l'Assemblée Nationale à cet article.

S'agissant de la vente en l'état futur d'achèvement, elle a, tout
d'abord , tenu à stipuler que le vendeur conservait là qualité de
maître de l'ouvrage jusqu'à « l'achèvement des travaux ».

Dans son rapport, M. Laurin a exposé combien il était délicat
de déterminer avec précision où s'arrêtait la phase terminale des
travaux de construction.

Est-ce la date de la délivrance du certificat de conformité ou
plutôt celle du dépôt de la demande tendant à la délivrance dudit
certificat ?

Est-ce le moment où l'immeuble réunit les conditions d'habita
bilité requises pour pouvoir être occupé, même partiellement ? Le
décret du 9 juillet 1963 précité utilise ce critère sur le plan fiscal .
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La notion de réception des travaux est admise dans les relations
entre le maître d'ouvrage et les entrepreneurs et non dans les
rapports du premier avec les acquéreurs d'appartement.

Cependant, après mûre réflexion, votre Commission estime que,
pour éviter tout risque de confusion, il faut se référer à une opéra
tion ayant une date bien précise et attestant sans contestation
possible que les travaux sont effectivement achevés .

Il n'y a qu'une seule opération répondant à ces exigences : la
réception des travaux que la pratique connaît bien.

C'est pourquoi nous avons employé ce terme, en spécifiant
bien que cette réception était celle qui avait lieu après l'achèvement
des travaux.

Bien entendu , le mot réception ne vise que la réception défi
nitive , la provisoire n'ayant pas d'existence juridique .

La seconde modification proposée par l'Assemblée Nationale
consiste à spécifier que seuls peuvent être considérés comme achevés
les travaux « réalisés conformément aux dispositions du devis
descriptif ».

Le texte que nous vous proposons règle cette question puisque
nous parlons de réception des travaux. Seuls peuvent évidemment
être « reçus » les travaux conformes au descriptif .

Il ne conviendrait pas non plus que le maintien de cette expres
sion donne à penser qu'un immeuble ne pourra pas être considéré
comme achevé aussi longtemps qu'une infime question de détail
n'aura pas été réglée . Ce serait excessif et, dans bien des cas ,
l'attente de l'achèvement durerait plusieurs années .

Nous vous proposons, en conséquence , de ne pas suivre sur ce
point l'Assemblée Nationale ; au surplus , cette précision devient
inutile étant donné la rédaction que nous suggérons .

D'autre part , un alinéa supplémentaire a été inséré dans le
corps de l'article 5 . Cet alinéa reprend , sous une forme différente,
l'article 62 bis qui prévoit l'inopposabilité aux créanciers, dont les
créances sont nées de l'application de la présente loi , de tous baux,
locations ou droits d'usage .

L'Assemblée Nationale a jugé préférable de viser chaque
opération (vente , acquisition, construction par l'intermédiaire d'une
société) plutôt que d'employer une formule d'inopposabilité trop
générale .
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Ce nouvel alinéa concerne donc spécialement la vente et pré
cise qu'aucun droit de jouissance , notamment sous forme de bail, ne
pourra être consenti jusqu'à l'achèvement de la construction sans
l'accord du vendeur. Votre Commission approuve ce dernier texte .

Texte adopté par le Sénat.
Texte adopté

par l'Assemblée Nationale.

Art . 5 bis (nouveau).

Le contrat de vente en l'état futur
d'achèvement ne peut être conclu,
à peine de nullité, avant l'achève
ment des fondations de l'immeuble .
La nullité ne peut être invoquée
après l'expiration d'un délai de six
mois suivant la réception des tra
vaux. Elle ne peut l'être par le
vendeur.

Texte proposé
par la Commission.

5 bis.

Supprimé (renvoyé aux articles
11 bis et 62 bis A ci-dessous).

Observations. — Cet article nouveau a pour objet de préciser
que le contrat de vente en l'état futur d'achèvement ne peut être
conclu, à peine de nullité, avant l'achèvement des fondations de
l'immeuble .

Le but recherché est de garantir l'acheteur contre les fluctua
tions de prix souvent importantes qui sont le fait des fondations .
Certains prix de construction ont, paraît-il , été doublés par le coût
des travaux de fondations .

La nullité ne pourra pas être invoquée par le vendeur ; elle
ne pourra plus l'être six mois après la réception des travaux.

Votre Commission, constatant que la disposition nouvelle va
dans le sens de la protection des droits de l'acheteur, vous en
propose l'adoption.

Elle ne se dissimule pas, cependant, que l'application de ce texte
va entraîner une majoration du coût de la construction puisque des
crédits de préfinancement importants devront être demandés aux
organismes bancaires .

Du point de vue de la présentation, nous estimons que la place
de ce texte n'est pas dans un article 5 bis mais dans la section III qui
concerne les dispositions communes à la vente en l'état futur d'achè
vement et à la vente à terme. L'article 11 bis paraît spécialement
désigné pour cette incorporation.
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De plus, il nous ; semble opportun de ne pas traiter ; dans chaque
article où il en est question, les problèmes relatifs à la durée du

; délai prescrit pour invoquer la nullité ou ceux concernant la qualité
. de la personne qui peut invoquer cette nullité.

Il est préférable de renvoyer à un article renfermant des dispo
sitions générales (art . 62. bis*A nouveau) le . soin de régler cesques
tions concernant les nullités relatives, afin d'harmoniser les textes
ayant trait aux délais et à. la qualité des personnes susceptibles d'in
voquer lesdites nullités .

Texte adopté par le Sénat.

Art . 6 .

Le vendeur ne peut exiger ni
accepter :
— aucun -versement , avant , la.

signature du contrat de vente , sauf
au cas d'un contrat préliminaire
dans les conditions prévues au cha
pitre II du présent titre ;
— aucun versement anticipé ou

supérieur aux stipulations du con
trat ;
— aucun versement par voie de

souscription ou d'acceptation d'ef
fets de commerce, sauf en repré
sentation d'une créance exigible en
exécution du contrat.

.Texte , adopte
par l'Assemblée l'Assemblée Nationale.

Art. 6.

Conforme.

— aucun versement ,. avant la
signature du contrat de vente, sauf
dans , les conditions prévues .aux

•chapitres. II et III du . présent. titre ;

Conforme .

— aucune : souscription- ou accep
tation d'effets de commerce avant
la date- à laquelle la créance est
exigible .

Texte proposé
par la Commission.

Art. 6.

Supprimé (renvoyé à ll' article
11 bis A nouveau ci-après).

Observations-. — L Assemblée Nationale n'a apporté à cet article
qu'une simple modification d'ordre rédactionnel destinée à tenir
compte du rétablissement de la promesse de vente que Te Sénat avait
supprimée .

Nous vous proposons d'y apporter deux corrections .
' La première vise à supprimer les mots « de vente ». II suffit, en

effet , d'employer le mot « contrat »; le titre dans lequel se trouve
placé l'article 6 ne s'appliquant qu'aux ventes .

La seconde tend à supprimer la mention du chapitre III, pour
. tenir . compte i .des propositions ; que nous . faisons -ci-après en ce qui
concerne la. promesse de vente et .la vente à terme.

Enfin, il- apparaît que cet article serait mieux à sa - place dans
la section III relative aux « dispositions communes ». Nous vous
suggérons de l'y transférer sous un article 11 bis A (nouveau).
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Texte adopté par le Sénat.

Art. 7.

Les propriétaires sont de plein
droit groupés en un syndicat de
«propriété lorsque l'immeuble à
construire comprend au moins deux
logements .

Au cas où, pour une cause quel-
onque , l'achèvement , des : travaux ne
peut être réalisé du fait du vendeur
dans les conditions ou les délais pré-
rus, le syndicat est le mandataire
égal des acquéreurs pour assurer, à
leurs frais et risques, la» poursuite et
l' achèvement des travaux et, s'il y a
jeu , exercer toute action en justice.

•Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

Art. 7.

Les propriétaires de fractions
divises ou ■ indivises d'un même
immeuble sont de plein droit groupés
en . .un syndicat de copropriétaires,
chargé de les informer de l'état
d'avancement des travaux.

Supprimé . (Renvoyé à l'art . 8 bis
ci-dessous.)

Chaque propriétaire dispose dans
la copropriété de droits proportion
nels à . la valeur, relative: Me son lot
par rapport à l'ensemble des lots .

Texte proposé
par la Commission.

Art . 7 .

Les propriétaires sont de plein
droit groupés en un syndicat de
copropriété.

Suppression maintenue.

Conforme .

Observations . — L'Assemblée Nationale , pour donner plus de
clarté au - texte , a modifié la présentation des dispositions contenues
dans les articles 7 et 8, un article 8 bis ayant été ajouté aux deux
autres .

^ L'article 7 pose le principe de l'existence du syndicat de copro
priété et le rôle général qui pourrait être dévolu à cet organisme :
informer ses membres de « l'état d'avancement des travaux ».

Une controverse s'est ouverte entre le Gouvernement et la
Commission spéciale du Palais-Bourbon à propos de cette expres
sion. M. le Ministre de la Construction jugeait préférable de stipuler
que le syndicat fût, entre autres missions, « chargé de veiller à
l'avancement des travaux ».

Finalement, il a renoncé à cette formule devant les critiques
d'orateurs qui craignaient que la surveillance exercée par le syndi
cat ne compliquât la tâche du maître d'œuvre .

Votre Commission ne juge. pas . utile de préciser . la mission
impartie au syndicat. Dès que l'on entre dans-cette voie , des diffi
cultés surgissent, la discussion qui s'est instaurée devant l'Assem
blée Nationale en est la meilleure illustration.
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Le syndicat peut avoir une autre tâche que ce . rôle d'infor--,
mation stricte que le texte voté par l'Assemblée Nationale lui
assigne .

Mieux vaut ne rien dire qui puisse gêner et laisser à la pratique,
et à la jurisprudence s'il y a lieu, le soin de fixer la manière dont
le syndicat, à qui , dans certains cas, la loi confère la qualité de
mandataire légal des souscripteurs, devra comprendre son rôle .

De plus , avec le texte de l'Assemblée Nationale, on pourrait
penser que le vendeur serait dispensé d'informer les acheteurs
puisque le syndicat remplirait cet office .

C'est pourquoi nous vous proposons simplement de poser le
principe de la création du syndicat, en supprimant même les mots
« de fractions divises ou indivises d'un même immeuble » qui n'ajou
tent rien à la rédaction et laissent entendre que , dans un groupe
d'immeubles, il faudrait autant de syndicats que d'immeubles, ce
qui ne serait pas souhaitable du point de vue de la défense des
intérêts des acheteurs .

Texte adopté par le Sénat.

Art. 8 .

Chaque propriétaire dispose dans
la copropriété de droits proportion
nels à la valeur relative de son lot
par rapport à l'ensemble des lots.

Si le vendeur est , directement ou
par personne interposée , membre du
syndicat , il ne peut, en aucun cas,
disposer de plus du tiers des voix.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

Art. 8.

Supprimé . (Rattaché à l'article 7
ci-dessus .)

Le nombre de voix dont dispose
chaque propriétaire à l'assemblée
générale du syndicat est proportion
nel à ses droits dans la copropriété

Conforme.

Texte proposé
par la Commission.

Art . 8.

Suppression maintenue.

Conforme.

Conforme .

Observations . — L'article 8, dans la rédaction de l'Assemblée
Nationale, est uniquement consacré à l'assemblée générale du
syndicat . En dehors du premier alinéa, qui est devenu le second
alinéa de l'article 7 , il reprend le texte voté par le Sénat . Nous en
approuvons les termes.
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Texte adopté par le Sénat.

(Voir art . 7, 2* alinéa, ci-dessus.)

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

Art. 8 bis (nouveau).

Au cas où l'achèvement des tra
vaux ne peut être réalisé du fait
du vendeur, le syndicat est le man
dataire légal des propriétaires pour
assurer, à leurs frais et risques, la
poursuite et l'achèvement des tra
vaux et, s'il y a lieu, exercer toute
action en justice .

Texte proposé
par la Commission.

Art. 8 bis.

Conforme sauf...

... assurer la poursuite et l'achève
ment...

Observations. — L'article 8 bis, qui a été introduit par l'Assem
blée Nationale dans le dispositif du projet de loi , reprend le second
alinéa de l'article 7 du texte du Sénat. Il s'agit de définir les
pouvoirs du syndicat au cas où l'achèvement des travaux ne peut
être réalisé du fait du vendeur.

La rédaction du Sénat a été modifiée par la suppression, d'une
part, des mots « pour une cause quelconque » jugés superflus et,
d'autre part, des mots « dans les conditions ou délais prévus »
estimés trop rigoureux pour le vendeur qui peut avoir légitimement
un certain retard dans la construction.

Votre Commission approuve la nouvelle rédaction mais elle
vous propose, néanmoins, de supprimer les mots « à leurs frais et
risques ».

Il est bien évident, en effet, que les travaux seront poursuivis
aux frais et risques des propriétaires , mais il faut que ceux-ci
puissent bénéficier d'une caution bancaire ou d'une autre garantie
prise par le vendeur.

Or, le maintien de l'expression en cause risque de conduire à
un résultat opposé .
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Texte par le Sénat.

SECTION . II :

Vente à terme. '

Art. 9 .

La vente à terme est celle- qui
stipule le transfert de propriété au
plus tôt à l'achèvement des tra
vaux.

Le prix d'un immeuble • vendu à
terme est payable à la date du
transfert de la propriété et en
contrepartie de ce transfert .

Le transfert . de la propriété de
l' immeuble vendu à terme est cons
taté par un acte authentique .

Texte adopté
pat» ■ l'Assemblée Nationale .'

SECTION II

Conforme.

Art. 9.

La vente à terme transfère la
propriété de l'immeuble au plus tôt
à l'achèvement des travaux.

Ce transfert est constaté par acte
authentique.

Le paiement du prix ne peut être
exigé avant le transfert de propriété:

Texte proposé
par la Commission .

SECTION II

Promesse synallagmatique
de vente ou vente à terme.

Art. 9.

La promesse synallagmatique de
vente ou vente à terme est k
contrat par lequel le vendeur s'oblige
à transférer la propriété de l' i»
meuble au plus tôt à la réception
des travaux suivant l'achèvement de
l'immeuble .

Le transfert de " propriété es
constaté par acte authentique .

Le paiement du prix ne peut être
exigé avant ce transfert.

Observations. — Cet article doit être examiné en corrélation,
avec le chapitre III concernant la promesse de- vente.

Vous vous rappelez que le Sénat avait supprimé ce contrat,
qui lui paraissait faire double emploi avec le contrat préliminaire,
dans le souci de mettre à la disposition des acquéreurs quelques
contrats simples qu'ils connaîtraient bien.

L'Assemblée Nationale a rétabli purement et simplement la
promesse de vente. -

Votre Commission ne peut la suivre sur ce point.

A la réflexion, en effet, ce n'est pas avec le contrat préliminaire
que la promesse de vente , qui vaut venté, fait double emploi mais
bien avec la vente à terme.

Il n'y a aucune différence entre les deux formes de contrat.

Bien entendu, la promesse à laquelle nous faisons allusion est
un acte par lequel les deux parties s'engagent à des obligations,
un contrat synallagmatique . La promesse unilatérale d'achat ou de
vente doit, en effet, être proscrite .

Dès lors qu'il s'agit d'un contrat synallagmatique qui vaut
vente , que la livraison de la chose n'a lieu qu'à un terme et que
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le pl"& il'estpayable qu•~it tiansfêrt.de propfïété 
terfue, la promesse est unê vente à)~rme . 

. C'est pourquoinous ~ous proposons de fusionner les règles 
retenues par l'Assemblée Nationale dans les articles 17 à 20 (pro-
messe) avec les dispositions de la section II du épapitré l" concer-
nant la vente à terme SOll$ le titre suivant : .. promesse synallag-
matique de vente ou vente à terme » marquant l'identité des deux 
contrats. 

L'article 9 définit ce contrat etl·eprend à peu de choses près 
les dispositions votées parl'Assemblée Nationale en y aJoutant la 
précision que nous avons déjà décidé d'apporter dans tous les textes 
où il est question de l'achèvement des travaux entant que date d'un 
acte ou d'utte opération (« rét!eption des travaux suivant l'achève
ment de l'immeuble ». -Cf. art. 5). 

Par ailleurs, nous approuvons la modification operee par 
l'Assemblée Nath:male au second alinéa du texte du Sénat, de façon 
à ne pas laisser croire quel'acheteur à terme ne pouvait disposer 
d'aucun délai pour le paiement du prix. 

Texte adopté 
Texte adopté par le Sénat. par l'Assemblée Nationale. 

Texte proposé 
par la Commission. 

Art. 10. 

Sauf le oos de oontrat préliminaire 
à la vente prévu au chapitre II 
du présent titre. le vendeur ne peut 
<>xiger ni accepter aucun versement 
r.vant le transfert de propriété. 

Art. 10. 

Sauf clans les cas prévus au;:r clw· 
pitres II et III du présent titre, le 
t·endeur ne peut exiger ni accepter 
&ueun versement avant le tran;;fert 
de propriété, à moins que le contra! 
1œ préz;oie d-es garanties financières 
af:sw·mlt le rembourse-ment des fomt.-; 
l;CJ'sés. Ces gatanties sont détermi
né2s par ·règlement d'ad·ministration 
:mblique. 

Toutefois, le contrat de vente peut Sup~rimê. 

stipuler le dépôt par l'acheteur, en 
une ou plusieurs fois, à un cnmpiP · 
spécial ou,·ert à son nom par un 
organisme habilité à cet effet .. de 
sommes égales au plus au montant 
rlu prix. 

Art. 10. 

Le \'endeur ne peut exiger ni 
acCepter aucun versement et aucune 
rouscript.ion ou accept.ation d'effet.) 
de commerce a\'ant le transfert de 
propriété. sali/ dmzs le cas prévu au 
chapitYe II. à moins que le contrat 
ne prévoie des garanties financière~ 
assurant le remboursement des 
fonds \'ersés on le dépôt par l'ache· 
tem·, en une ou plusieurs fols, à 
l'Il compre spécial o!mert à son no•u 
par un organisme habilité à ce' 
t-.ffet. lle sommes au pl!ls égales au 
iiWUHHlt da prix. 
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Texte adopté par le Sénat.

Les fonds déposés sont incessibles
et insaisissables, sauf pour le
paiement du prix. Ils ne peuvent
être retirés à cette fin que par un
notaire.

L'acheteur qui renonce à pour
suivre l'exécution du contrat, en
raison du non-transfert de la pro
priété dans le délai prévu pour un
motif qui ne lui est pas imputable,
peut exiger la restitution des som
mes versées ou déposées.

Texte adopte
par l'Assemblée Nationale.

Supprimé.

Si, à l'échéance du terme, la pro
priété de l'immeuble ne lui a pas
été transférée, l'acheteur peut renon
cer à poursuivre l'exécution du
contrat et exiger la restitution des
fonds versés et, le cas échéant, des
dommages-intérêts, à moins que le
retard survenu ne lui soit imputable .

Texte proposé
par la Commission.

Les fonds déposés sont incessibles
et insaisissables dans la limite des
sommes dues par l'acheteur, sauf
pour le paiement du prix. Ils ne
peuvent être perçus à cette fin que
par un notaire.

Supprimé (renvoyé à l'article sui
vant 10 bis nouveau ).

Observations. — Deux modifications ont été apportées à cet
article par l'Assemblée Nationale .

La première est purement formelle, puisqu'il s'agit unique
ment de tenir compte du rétablissement de la promesse de vente.
Sur ce point , nous devons supprimer toute allusion au chapitre III
puisque nous vous en proposerons la disjonction .

En second lieu , le texte du Sénat prévoyait que, par dérogation
à la règle suivant laquelle le vendeur ne pouvait accepter aucun
versement avant le transfert de propriété, le contrat de vente pou
vait stipuler le dépôt de sommes par l'acheteur à un compte ouvert
à son nom par un organisme habilité à cet effet .

L'Assemblée Nationale a supprimé cette disposition et l'a rem
placée par un texte aux termes duquel les versements antérieurs au
transfert de propriété seront permis si le contrat prévoit des garan
ties financières assurant le remboursement des fonds versés.

Nous approuvons cette initiative . Mais nous suggérons , pour
donner plus de souplesse au système, de maintenir, en plus, la pos
sibilité de dépôts prévue par notre texte . Les parties choisiront la
solution qui leur paraîtra la plus conforme à leurs intérêts .
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Texte adopté par le Sénat.
Texte adopte

par l'Assemblée Nationale.
Texte proposé

par la Commission.

Article 10 bis (nouveau).

Si, à l'échéance du terme, la pro
priété ne lui est pas transférée ou si
les conditions mentionnées au contrat
ne sont pas respectées, l'acheteur
peut renoncer à poursuivre l'exécu
tion du contrat et opérer le retrait
des fonds versés majorés des intérêts.
L'acheteur ne peut, toutefois, se

prévaloir :
— ni des faits qui lui sont impu

tables ;
— ni des variations de prix pro

venant d'une clause de revision auto
risée ;
— ni des augmentations du prix

initial qui ne dépasseraient pas 5 %
de celui-ci et qui seraient motivées
par l'exécution de travaux complé
mentaires résultant d'impératifs tech
niques imprévisibles à la date de la
signature du contrat et indispensables
à la réalisation de l'immeuble.

Le vendeur peut également dénon
cer ses engagements si l'acquéreur ne
remplit pas ses obligations.
La résolution est de droit dans les

cas prévus au présent article.

Article 10 ter (nouveau).

La résolution oblige la partie à
laquelle elle est imputable à verser à
l'autre partie, à titre de dommages-
intérêts, une idemnité forfaitaire
égale à 10 % du prix de vente fixé
au contrat.

Observations . — Ces deux articles nouveaux reprennent en les
amalgamant le dernier alinéa de l'article 10 et l'article 18 dans la
rédaction retenue par l'Assemblée Nationale .

Il s'agit de régler les problèmes qui se posent si , à l'échéance
du terme, la propriété n'est pas transférée à l'acheteur. La fusion
facile des deux dispositions, article 10, dernier alinéa, et article 18 ,
montre bien que la vente à terme et la promesse de vente ne
constituent qu'un même contrat, les règles prévues pour l'une
pouvant s'appliquer à l'autre sans difficulté .
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Texte adopté par le Sénat.

Art. 11 .

_ Toute constitution de droits réels
sur l'immeuble vendu à terme ne
peut-être faite qu'avec l'accord de
l'acheteur .

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

Art . 11 .

Toute constitution , par le vendeur,
de droits réels sur l'immeuble vendu
à terme ne peut être faite qu'avec
l'accord de l'acheteur.

Texte proposé
•• par la =*Commission.

Art. 11 .

Conforme, sauf la suppression des
mots... ...vendu
à terme.

Observations. — L'Assemblée Nationale suggère de préciser
que la constitution de droits réels dont il est question soit celle
faite par le vendeur, ce qui est l'évidence même. Cette précision
n'ajoute rien, suivant l'expression même de M. le Garde des Sceaux
au cours des débats, mais elle n'est pas nuisible et nous l'acceptons .

Nous vous proposons seulement de supprimer les mots « vendu
à terme » comme inutiles, ainsi que nous l'avons déjà souligné (art . 6
devenu-art. 11 bis A).

Texte adopté -par le Sénat.

•SECTION III

Dispositions communes.

Art. 11 bis (nouveau).

Le contrat de vente - doit être
passé sous forme d'acte notarié. Il
ne peut être conclu avant l'obten
tion du ou des prêts destinés au
financement de la construction .

Il doit comporter, en lui-même ou
dans ses annexes ou ses références
à des documents déposés chez le
notaire, toutes indications relatives :
— à la consistance et aux condi

tions techniques d'exécution des
travaux ;
— au prix et aux conditions finan

cières de l'opération ;

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

SECTION III

Conforme .

Art . 11 bis .

Le contrat de vente doit être
passé sous forme d'acte notarié. Il
ne peut être conclu avant l'obten
tion du ou des prêts destinés au
financement de la construction
lorsque le vendeur a prévu le re
cours à de tels prêts.

Conforme .

Conforme .

Conforme .

Texte proposé
par la Commission.

Art. 11 bis .

Les contrats prévus par le pré
sent chapitre doivent, à peine de
nullité, être passés sous forme
d'acte notarié. Ils ne peuvent être
conclus avant l'obtention du ou des
prêts destinés au financement de
la construction, lorsque le vendeur
a prévu le recours à de tels prêts,
ni avant l'achèvement des fonda
tions de l'immeuble .

Conforme.

Conforme .

Conforme .
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Texte adopté par le Sénat.

__ aux garanties financières exi
ges du vendeur pour la bonne
Exécution du contrat qui seront
déterminées par le règlement d'ad
ministration publique prévu à l'ar
ticle 63 ci-après.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

Conforme.

Texte proposé
par la . Commission.

Conforme .

Observations. — Cet article a été, dans l'ensemble, adopté
dans la rédaction du Sénat.

Une simple adjonction a été apportée au premier alinéa, à
l'effet de stipuler : que les prêts auxquels il était fait allusion
étaient ceux envisagés par le vendeur.

On veut éviter, à juste titre , de faire jouer l'interdiction
prévue lorsque l'acquéreur demande un prêt individuel non envi
sagé par le vendeur.

Nous approuvons cette modification. De plus, nous plaçons au
premier alinéa la mention relative à l'achèvement des fondations
dont il a été question lors de l'examen de l'article 5.

Enfin, il nous a paru préférable de parler, à l'article 11 bis,
« du contrat » et non «. du contrat de vente », puisqu'il s'agit forcé
ment de vente dans ce titre .

Texte adopté par le Sénat.
Texte adopté

par l'AssembléeAssemblée Nationale.
Texte proposé

par la Commission.

Art. 11 bis A (nouveau).

Le vendeur ne peut exiger ni
accepter :
— aucun versement avant la

signature du - contrat, sauf dans les
conditions prévues aux chapitres II
du présent titre ;
— aucun versement anticipé ou

supérieur aux stipulations du con
trat ;
— aucune souscription ou accep

tation d'effets de commerce avant
la date à laquelle la créance est
exigible .

Observations. — Comme nous l'avons souligné plus - haut, cet
article est la reprise de l'article 6 sous réserve de deux modifica
tions d'ordre rédactionnel : suppression des mots « de vente » et de
la mention du « Chapitre III » pour les raisons déjà exposées.
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Texte adopté par le Sénat.

Art. 11 ter (nouveau).

Le vendeur ne peut être déchargé
par l'acheteur de la garantie des
vices apparents ni avant la prise de
(possession des lieux ni avant la
réception des travaux. Il ne peut se
décharger sur l'acheteur de cette
réception.
Nonobstant toute clause contraire ,

le vendeur est tenu, dans les condi
tions prévues aux articles 1644 à
1647 du Code civil , des vices cachés
qui se révéleraient pendant une durée
de dix ans à compter de l'achève
ment des travaux, sans préjudice de
l'action directe que l'acheteur ou ses
ayants cause tiendraient des arti
cles 1792 et 2270 du Code civil contre

les architectes, entrepreneurs et tech
niciens ayant concouru à la construc
tion.

Les dispositions du présent article
sont applicables aux ventes consen
ties après achèvement de la cons
truction par le vendeur visé au pré
sent titre .

Texte adopte
par l'Assemblée Nationale.

Art. 11 ter.

Conforme.

Par dérogation à l'article 1643 du
Code civil , le vendeur ne peut sti
puler qu'il ne sera obligé à aucune
garantie pour les vices cachés. Le
responsable du vice est tenu dans
les mêmes conditions à l'égard du
vendeur.

Il n'y aura pas lieu à restitution
de la chose ou à diminution du prix
si le vendeur s'oblige à réparer le
vice.

Lorsque le vendeur est une per
sonne morale et que celle-ci dispa
raît, la garantie incombe solidaire
ment aux représentants légaux de
l'organisme dans tes termes de ses
statuts.

Conforme .

Texte proposé
par la Commission.

Art. 11 ter.

Conforme.

Par dérogation à l'article 1643 du
Code civil , le vendeur ne peut sti
puler qu'il ne sera obligé à aucune
garantie pour les vices cachés qui
se révéleraient pendant une durit
de dix ans à compter de la réception
des travaux suivant l'achèvement de
l'immeuble . Le responsable du vice
est tenu, dans les mêmes conditions,
à l'égard du vendeur.

Conforme .

Conforme .

Conforme .

Observations . — Une longue discussion s'est déroulée à l'As
semblée Nationale autour de l'alinéa 2 de cet article, qui concerne
la garantie des vices cachés , à propos surtout du délai pendant
lequel ces vices sont garantis par le vendeur.

La Commission spéciale du Palais-Bourbon proposait un délai
de trois ans . M. le Ministre de la Construction et M. le Garde des
Sceaux s'y sont opposés en faisant valoir qu'il n'était pas bon d'en
fermer cette garantie dans un délai trop court, incompatible avec
la notion même de vices cachés.
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Finalement, aucun délai n'a été fixé .

Cette solution pêche peut-être par excès , car elle autorise les
réclamations pendant trente ans .

Votre Commission vous suggère de fixer le délai à dix ans ,
reprenant en cela une idée contenue dans le texte du Sénat .

Les autres modifications apportées au texte par l'Assemblée
Nationale, notamment celles concernant la référence précise à
l'article 1643 du Code civil (pour y déroger), la possibilité pour le
vendeur de s'engager à réparer le vice caché (3e alinéa), la dispa
rition du vendeur personne morale (4e alinéa) méritent notre appro
bation .

Texte adopté par le Sénat.

Art. 11 quater (nouveau).
Toute cession consentie par un
acheteur à un tiers durant la période
l' exécution du contrat substitue de
plein droit le cessionnaire dans l'en-
emble des droits et obligations résul
tant du contrat .

Le vendeur peut exiger du cédant
qu'il se porte garant des obligations
incombant au cessionnaire .

par

Texte adopté
l'Assemblée Nationale.

Art. 11 quater.

Conforme .

Le cédant doit remettre au ces
sionnaire l'ensemble des documents
qui lui ont été remis par le vendeur,
en application de l'article 11 bis,
ainsi que toutes précisions sur l'état
d'exécution de ce contrat.

Conforme.

Texte proposé
par la Commission.

Art. 11 quater.

Conforme .

Observations. — Une précision utile a été apportée à cet
article par l'Assemblée Nationale sous la forme d'un alinéa 2 (nou
veau) qui oblige le cédant à informer le cessionnaire de ses droits
et obligations . Cette disposition est à rapprocher de l'article 52 qui
concerne la cession de droits sociaux.

Nous proposons l'adoption de l'article 11 quater ainsi modifié.
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Texte adopté par le Sénat.
i Texte adopté

par l'Assemblée Nationale.
Texte proposé

par la Commission.

Art . 11 quinquies (nouveau).
Toute promesse d'achat est mille

ainsi que toute promesse de vente
non conforme aux dispositions du
présent titre.

Observations. — Dans cet article nouveau qui termine- le
chapitre Ier, nous vous proposons de reprendre le premier alinéa
de l'article 17 qui frappe de nullité toute promesse d'achat et toute
promesse de vente non conformes aux dispositions du titre Ier de
la loi ;

Texte adopté -par le Sénat.

CHAPITRE II

Du contrat préliminaire à la vente.

Art . 12.

La vente peut être précédée d'un
contrat préliminaire par lequel, en
contrepartie d'un dépôt de garantie,
le vendeur s'engage à réserver
à un candidat acheteur un ou plu
sieurs immeubles visés au titre pré
liminaire ou une fraction de tels
immeubles. Ce contrat doit com
porter toutes indications relatives à
la consistance et aux conditions tech
niques d'exécution des travaux et
aux conditions financières de l'opé
ration.

Texte« adopté v *
par - l'Assemblée Nationale,-

CHAPITRE II

Conforme.

Art. 12.

Conforme .

Texte proposé
par la Commission.

Art. 12 (coordination).

Conforme.

. à un acheteur un...

Observations. — Bien que cet article ait été voté dans le même
texte par les deux Assemblées, nous vous proposons de le revoir
au titre de coordination pour corriger une impropriété de terme.
On y parle, en effet, d'un « candidat acheteur ». Le droit civil
connaît le vendeur et l'acheteur mais non le « candidat » acheteur.
On est partie à un acte ou on ne l'est pas, mais on ne pose pas une
candidature à la qualité de partie dans un contrat, même si ce
contrat est préliminaire à un autre .
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Texte adopté par le Sénat.

Art . 18 .

Le dépôt! de < -garantie, , doit être
«effectué à un compte spécial ouvert
lu nom de l'acquéreur par-un orga
nisme habilité à cet effet. Les fonds
déposés à ce compte sont incessibles
et insaisissables-- dans . la limite fixée
par le règlement d'administration
publique prévu à l'article 63.

Dès le transfert de propriété; le
dépôt de garantie est :acquis? au ven
eur en acompte sur le prix de vente.

Texte adopté
par- l'AssembléeAssemblée Nationale. ».

Art, 13 .

Le dépôt» de garantie doit être
effectué : à un . compta spécial ouvert
au. nom du vendeur par un orga
nisme habilité à cet effet ; Lea fonds
déposés à ce compte sont indisponi
bles, incessibles.: et insaisissables
dans la limite des sommes dues par
l'acheteur en vertu des dispositions
du. contrat .

Dès le transfert de propriété, les
fonds déposés, . majorés des intérêts,
sont acquis au vendeur en acompte
sur le prix de vente.

Texte proposé
pan la Commission.

Art. 13.

Conforme, sauf,..

au nom de l'acheteur par..

Conforme, sauf...

... acquis de . plein droit au ven
deur...

Observations. — L'AssembléeAssemblée Nationale a, tout d'abord, estimé
qu'il fallait revenir à la notion de- compte ouvert au nom du ven
deur et non à celui de l'acquéreur, comme le voulait le Sénat, de
façon à éviter l'inconvénient résultant de l'existence d'un grand
nombre de comptes. En contrepartie , elle a rendu les fonds déposés
non seulement incessibles et insaisissables, mais encore indispo
nibles . Enfin, elle a spécifié que les fonds déposés portaient intérêt.

En . ce qui concerne la première modification, votre -Commis
sion a jugé préférable le retour à la formule du Sénat , c'est-à-dire
le compte ouvert au. nom de l'acheteur au lieu de celui du vendeur.

. Les intérêts, de l'acheteur seront de cette manière mieux protégés.
Supposons, par exemple, que le vendeur soit déclaré en faillite , si
le compte est ouvert à son nom, une incertitude pèsera sur le point-
de savoir si les fonds déposés font ou non partie de la masse par
tageable entre les créanciers . Ces fonds risqueront, alors , d'être
indisponibles même pour l'acheteur, qui devrait, cependant, pouvoir
les récupérer et finiront bien par être attribués aux créanciers .

D'autre part , si le transfert de propriété a lieu dans des condi
tions normales , les fonds déposés, majorés des intérêts , doivent être
acquis de « plein droit » au vendeur (2° alinéa). Nous vous demandons
de le préciser, compte tenu de la modification que nous vous , pro
posons au premier alinéa .

Quant à la ; seconde - modification elle mérite d'être approuvée .
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Texte adopté par le Sénat.

Art. 14.

Le vendeur ne peut dénoncer son
engagement que s'il renonce à
poursuivre la réalisation du projet
de construction prévu au contrat
préliminaire.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

Art. 14.

Le vendeur ne peut dénoncer son
engagement que s'il renonce à
poursuivre la réalisation du projet
de construction. Il est alors tenu de
restituer le dépôt de garantie, majoré
des intérêts produits par ce dépôt.

Texte proposé
par la Commission.

Art. 14.

Le vendeur ne peut dénoncer son
engagement que s'il renonce j
poursuivre la réalisation du projet
de construction . L'acheteur peut alors
opérer le retrait des fonds déposé)
à titre de garantie majorés des inté .
rêts produits par le dépôt.

Observations. — Étant donné la modification suggérée par
votre Commission, à l'article précédent, l'article 14 doit être légère
ment corrigé (compte ouvert au nom de l'acheteur et non plus
du vendeur).

Texte adopté par le Sénat.

Art. 15.

Le candidat acheteur peut dénoncer
son engagement et opérer le retrait
des sommes déposées à titre de
garantie si , dans le délai déterminé
au contrat préliminaire , le vendeur
ne l'a pas invité à conclure le contrat
de vente.
Il peut également dénoncer son

engagement et opérer le retrait des
sommes déposées à titre de garantie
si le contrat de vente proposé fait
apparaître soit une aggravation anor
male des conditions financières, soit
une différence préjudiciable dans la
consistance des travaux prévus au
contrat préliminaire ou dans les
conditions techniques de leur exécu
tion .

S'il dénonce son engagement pour
une cause autre que celles prévues
au présent article ou s'il refuse de
conclure le contrat de vente , le dépôt
de garantie est acquis au vendeur à
titre d'indemnisation forfaitaire.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

Art. 15.

Le candidat acheteur peut exiger
la restitution des fonds déposés à
titre de garantie, majorés des inté
rêts si, dans le délai déterminé au
contrat préliminaire, le vendeur ne
l'a pas invité à conclure le contrat
de vente.

Il peut également exiger la restitu
tion des fonds déposés si le contrat
de vente...

(Le reste de l'alinéa sans change
ment.)

Si, pour toute autre cause, il
renonce à acheter, les fonds déposés,
majorés des intérêts, sont acquis au
vendeur à titre d'indemnisation for
faitaire .

Texte proposé
par la Commission.

Art. 15.

L'acheteur peut opérer le retrait
des fonds déposés à titre de garantie
majorés des intérêts si, dans le délai
déterminé au contrat préliminaire,
le vendeur ne l'a pas invité à conclure
le contrat de vente.

Il peut également opérer le retrait
des fonds déposés, majorés des inté
rêts, si le contrat de vente ...

(Le reste sans changement .)

Conforme, sauf...

... sont acquis de
plein droit au vendeur...

Observations. — Nous approuvons les modifications apportées
par l'Assemblée Nationale a cet article . Il s'agit d'ailleurs seule
ment de traduire dans les textes des décisions déjà prises à
l'article 13.
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Nous vous suggérons seulement de supprimer, comme à l'arti
cle 12, le mot « candidat » devant le mot « acheteur ». De plus,
la modification que nous vous proposons à l'article 13, à propos
du titulaire du compte-dépôt de garantie, a des incidences sur les
deux premiers alinéas de l'article 15.

Texte adopté par le Sénat.

Art. 16.

Supprimé .

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

Art. 16.

Supprimé .

Texte proposé
par la Commission.

Art. 16.

Supprimé .

Art. 16 supprime

Texte adopté par le Sénat.

CHAPITRE III

Supprimé .

Art. 17.

Supprimé .

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

CHAPITRE III

De la promesse de vente .

Art. 17.

Est nulle et de nul effet toute pro
messe de vente non conforme aux
dispositions du présent chapitre .
Toute promesse d'achat est inter
dite .

La promesse de vente doit faire
l'objet d'un acte notarié passé après
l'achèvement des fondations .

Elle doit comporter toutes indi
cations relatives à la consistance et
aux conditions techniques d'exécu
tion des travaux, aux conditions
financières de l'opération et, le cas
échéant, à l'organisation de la copro
priété .

Elle doit, en outre, spécifier que
l'acte de vente doit intervenir au
plus tard dans les trois mois qui
suivent l'achèvement de l'immeuble .
La promesse de vente n'est valable
que si elle est assortie de garanties
financières assurant le rembourse-

Texte proposé
par la Commission.

Supprimé .

Supprimé .
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Texte adopté, par le Sénat.

Art. 18.

Supprimé .

Texte adapte*,
par l'Assemblée Nationale.

ment des fonds versés et le verse
ment de l'indemnité forfaitaire pré
vue ci-après, dans des - conditions- qui
seront déterminées par règlement
d'administration publique . Aucun
versement, aucune souscription ou
acceptation d'effets de commerce
ne peut être exigé, ni accepté par
le vendeur avant la vente si l'ac
quéreur n'est pas garanti par les
mesures prévues ci-dessus.

Art. 18.

L'acquéreur peut exiger la réali
sation de la vente dans les condi-
tions prévues à la promesse. Il peut
aussi renoncer au bénéfice de la
promesse de vente si les conditions
énumérées pas . celle-ci ne sont pas
respectées. .. Dans» ce- . cas il
reçoit, indépendamment du rembour
sement des sommes versées, majo
rées des intérêts au taux légal, une
indemnité forfaitaire égale à 10 %
du prix de vente.

Toutefois, il ne peut, en vue
de la renonciation prévue ci-dessus
ou d'une action en dommages-inté
rêts, se- prévaloir :
— ni des- variations ■ de prix pro

venant des - clauses de révision du
coût de la construction

— ni des augmentations du prix
initial qui ne dépasseraient < pas
5 .- % de celui-ci et qui auraient
pour origine des travaux complé
mentaires résultant d'impératifs tech
niques imprévisibles à la date de
la signature de la promesse et indis
pensables à la réalisation de l'im
meuble.

Le vendeur peut dénoncer la pro
messe si l'acquéreur ne remplit pas
ses obligations. ,

Si le bénéficiaire de la promesse
de vente y renonce pour un motif
qui n'est pas imputable au vendeur,
une indemnité forfaitaire■ ■de ■ 10 %
du pria de vente est due- à ce der
nier.

Texte propose
par La, Commission.

Supprimé.
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.···pat'•I'AÎ'Setnbla;_ <Natklifllhti ·• 

Art; ·18 bis (nouveau); 

Les dispositions cles · articles 11, 
Ù ter et ll quater sont applicables 

1 
ma.1:. promesses de ventes prévues aux 
articles 17 et 18. 

Tellte'.propasé 
plir' Iii' Cottl'!'lsslcn. 

Art. 18 bis. 

Supprimé. 

Observations. -·· La fusion ,en un seul contrat de la promesse 
de vente et de la vente à terme (cf. art. 9 ci-dessus) entraîne la sup
pression du chapitre III, c'est-à-dire des articles 17, 18 et 18 bis. 

Nous· avons déjà noté •que·le premier alinéa de l'article 17 se 
retrouvait dans l'article 11 quinquies (nouveau).· 

TITRE Il 

Dispositions reiatives av contrat 
de promoteur de construction. 

Art. 21. 

. Art.19 et 20'supprimés .. 

Texte adopté 
par l' Assemblwe Nationale. 

'l'ITRE II 

Dispositions applicables 
en cas de- contrat de c<Jnstruction. 

CHAPITRE l"' 

D~t promoteur 
et du. contrat de construction. 

Art. 21. 

Est un contrat de promoteur de Si'" une" personne·· physique ou 
construction, réglé par le présent morale s'oblige ù mettre en œuvre 
titre et par les règles non contraires et à mener à bien, directement ou 
du mandat, tout contrat par lequel indirectement, les opérations techni
unc personne physique ou morale 

1 
ques, juridiques et financières en 

s'engage envers une autre à inter- 1 vue de la réalisation de l'objet prévtt l 

venir, en une qualité autre que celle 1 à l'article prenùer, elle est dénommée 
ùe venùeur, en vue de lui procurer ou 1 • promoteur de construction •. Le 
de faire construire pour elle, dans \ contrat par iequel le promoteur 
les conditions prévues à l'article pre· ; s'oblige est un contrat de construc
mier, un ou plusieurs immeuJ,lcs j lion. Il est soumis aux dispositions 1 
\'ÎSés au titre préliminaire ou une l; du présent titre ct aux rè;J:lcs non 1 

fraction de tels immeubles. contraires du mandat. 1 

Texte proposé 
par la Commission. 

TITRE II 

Conforme. 

Art. 21. 

Conforme sauf ... 
... s'oblige il effecll!er, directe-· 

ment. .. 
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Texte adopté par le Sénat.

N'est pas considéré comme contrat
de promoteur le mandat donné par
des parents ou alliés, jusqu'au sixième
degré inclus, de réaliser pour leur
compte les opérations visées à l'ali
néa précédent.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

Toutefois, le contrat conclu entre
parents ou alliés jusqu'au sixième
degré inclus, en vue de la réalisation,
par l'un d'eux et pour leur compte
exclusif, des opérations visées à l'ali
néa précédent n'est pas soumis aux
dispositions du présent titre.

Texte proposé
par la Commission.

Conforme.

Observations . — A juste titre , l'Assemblée Nationale a estimé
préférable de donner au « contrat de promoteur » l'appellation
« contrat de construction ».

La rédaction qu'elle nous propose pour cet article est nette
ment améliorée par rapport à celle que nous avions retenue. Nous
vous en proposons l'adoption, sous réserve de la substitution aux
mots « à mettre en œuvre et à mener à bien », le mot « effectuer »,
de façon à éviter l'emploi de termes imprécis .

Texte adopté par le Sénat.

CHAPITRE I"

Du contrat de promoteur
de construction en général .

Art. 22.

Le contrat de promoteur doit, à
peine de nullité, être constaté par
acte notarié. Cette nullité ne peut
être invoquée que jusqu'à l'expi
ration d'un délai de dix mois sui
vant la réception des travaux pré
vue à l'article 28 et seulement par
le cocontractant du promoteur qui
devra justifier d'un préjudice actuel
ou éventuel.

(Voir article 28.)

Texte adopté
car l'Assemblée Nationale.

Supprimé.

Art. 22 .

Sauf dans le cas où le contrat de
construction est conclu avec une
société visée au titre III, ce contrat
doit , à peine de nullité, être cons
taté par acte notarié. La nullité ne
peut être invoquée après l'expiration
d'un délai de six mois suivant la
réception des travaux ; elle ne peut
l'être par le promoteur.

Le contrat de construction est
conclu de plein droit pour toute la
durée d'exécution des opérations
techniques, juridiques et financières .
Il ne peut être résilié qu'en cas
de faute d'un des contractants ou
d'inexécution par l'une des parties
de ses obligations.

Texte proposé
par la Commission.

Art. 22.

Première phrase conforme .

Le reste de l'alinéa supprimé
(renvoyé à l'article 62 bis A non
veau) .

Conforme.



Texte adopté p~r le Sônaf. 1 

Le contrat doit comporter; ~n lui- ! 
; tltême oü dans ses- annexes': Qü ses 
références à des documents :·dépo-
sés chez le notaire, toutes indica· 
Hons relatives : 

>:._: 29 _;;-:~: 

1
-iexte a<!ol>tt -

t' Âssemblée Nationale. 

'Conforme. 

. - à la consistance et aux comli· --conforme. 
tîons techniques d'ex.Ccutiori des 
travaux ; 

- au pri.1: et aux conditions 
financières de l'opération ; 

- aux garanties financièr_es exi
gées du promoteur pour la bonne 
exécution du contrat et la-- com
plète réalisation de la construction 
qui seront déterminées par le 1 

règlement d'administration publi· ' 
<tue prévu à l'article 63 ci-après ; 1 

- à l'organisation de la copro- l 
priété s'il y a lieu. . 

- cw.1: C'OIÎts et aux conditions 
fil1ancières- _de_ l'opération de cons
truction et, dans le cas d'une cons· 
truction en copropriété, à la répai'
tiÜon du coùt de l'opération eutr~ 
les copropriétairc3 sui\·ant 1etir 
quote·part ile copropriété, laquelle 
est fixée en proportion de la valeur 
du lot par rapport à celle de l'en· 
semble; 

- aux garanties financières exi
gées du promoteur pour la bonne 
exécution du contrat et la réalisa
tion de la eonstruetion qui seront 
déterminées par le règlement d'ad· 
ministration publique pré\'tt à l'aï· 
ticle 63 ci-après ; 

,conforme. 

TextÎ ~rop~~i 
par 18-::-_çommiSSiOil~-

Conforme. 

Confonne. 

- an co!Ît et aux condition~... • 

Conforme. 

Conforme. 

Observations. - L'Assemblée Nationale a apporté une amélio
ration heureuse à la rédaction de cet article. 

Nous ne vous suggérons que deux modifications. 

La première tend à renvoyer à un article général sur les 
nullités relatives les dispositions des deuxième et troisième phrases 
du premier alinéa, ainsi que nous l'avons fait pour l'article 5 bis 
(cf. art. 62 bis A nouveau). 

La seconde a pour objet de mettre au singulier les mots « aux 
coûts " figurant au cinquième alinéa. On parle, en effet, du coût 
et non des coùts d'une opération de construction. 

. . . . . . . . Art. 23 conforme . . . . . . . . . . . 
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Texte adopté par le-Sénat.

Art. 24.

Si , dans le cas visé à l'article pré
cédent, le promoteur procure le ter
rain nécessaire à l'édification du bâti
ment ou à la réalisation du pro
gramme, le transfert des droits sur
ledit terrain ne prend effet qu'à la
date de signature du contrat de pro
moteur. Les fonds que l'acquéreur
devrait verser avant ce transfert doi
vent être consignés entre les mains
d'un notaire. Ils sont incessibles et
insaisissables.

Art. 25.

Si le contrat de promoteur est
conclu avant l'acquisition par le
cocontractant des droits du promo
teur sur le terrain, il ne prend effet
qu'à la date du transfert de ces
droits.

Texte adopte
par l' Assemblée Nationale.

Art. 24.

Conforme sauf...

...du contrat de cons
truction. Les fonds...

Art. 25.

Si le contrat de construction est
conclu... (le reste sans changement ).

Texte proposé
par la . Commission.

Art. 24.

Conforme.

Art. 25.

Conforme.

Observations. — L'Assemblée Nationale n'a apporté aux arti
cles 24 et 25 qu'une modification d'ordre rédactionnel, conséquence
de décisions antérieures. Nous l'approuvons.

Texte adopté par le Sénat.

Art. 26.

Sous réserve des dispositions de
l'article 25, le promoteur ne peut
exiger ni accepter des versements
du ou des cocontractants qu'après la
date de la prise d'effet du contrat.
Ces versements doivent être faits à
un compte ouvert pour chaque
contrat au nom du promoteur ou du
cocontractant.

Les fonds versés à ce compte sont
incessibles et insaisissables ; ils ne
peuvent servir qu'au paiement des
dépenses nécessaires à l'exécution
du contrat.

Texte -adopté
par l'Assemblée Nationale.

Art. 26.

. Sous . réserve des dispositions de
l'article 24, le promoteur ne peut
exiger ni accepter des versements du
ou des cocontractants qu'après la
date de prise d'effet du contrat. Ces
versements doivent être faits à un
compte spécial ouvert par un orga
nisme habilité à cet effet.

Les fonds versés à ce compte ne
peuvent servir qu'au paiement des
dépenses nécessaires à l'exécution du
contrat. Ils sont incessibles et insai
sissables sauf pour le règlement des
dites dépenses.

Texte:, proposé
par la Commission.

Art. 26.

Conforme.

Conforme sauf...

... Ils sont incessibles et insai
sissables dans la limite desdite
dépenses, sauf pour le règlement to
celles-ci.



l"~xte acioptù p~r te unat. 

'·Le promoteur ne peut exiger ni 
a(!cepter des versements a\1ticipés 
ou- supérieurs:: à ceux prèV,us au 
contrat. . 
. :IJ ne petit exiger ni accepter des 
versements par voie de souscription 
ou d'acceptation d'effets de com
merce, sauf en représentation d'une 
créance exigible en exécution du 
contrat. 

Le promoteur est réputé détenir 
en qualité de mandataire toutes les 
so~nmcs qu'il reçoit en exécuti_cn du 
contrat. 

s't-c 
.Tex~ 'Moit'é -.. -

.par t'As~mbiEe Nationale.> 

•. Le prômot~ur ne peut exiger ni, 
:_accepter : 

c - auéwt versement anticipé ou 
_supérieur à ceUx prévus au contrat ; 
>- auct_i_ne scfusci'iptÎQil ou accepta--

I. ion d'effets de commerce avall!. la ·l 
âate à laquelle la créance est c;ri-
gible. . . 1 

Il est réputé détenir en qualité de j 
mandataire toutes les sommes qu'il 
re~oit en exécution du contrat. 

!.e prOl~zoteur est tenu. de rendre 
-compte semcstriel!eme-nt au cocon
tractant de l'exécution cle son manclal 1 
et notamment de /'em1>loi des fonds 1 
versés ainsi que cle l'état cl'acance-

1 
inent de la con.•tructi01z. 1 

_-Î~xf~;~:,_~Pri1_o_sé- =~ _ 
pa-r la Iconiniisslon. 

Conforme. 

Conforme. 

Supprimé. 

Observations. La nouvelle rédaction retenue par l'Assem-
blée Nationale, plus précise que celle du Sénat, mérite d'être 
approuvée. 

Nous proposons, cependant, d'y apporter deux modifications. 
La première tend, au second alinéa, à reprendre une formule 

analogue à celle prévue à l'article 13 pour la limite de l'insaisissa
bilité et de l'incessibilité des fonds déposés. 

La seconde vise à supprimer le dernier alinéa, dont le contenu 
relève du domaine réglementaire et non de celui de la loi. Les dis
positions de cet alinéa trouveront leur place dans le règlement 
d'administration publique. 

Texle adopté 
Texte adopté p.u le Sénat. par l'Assemblée Nationale. 

Texte proposé 
par la Commission. 

Art. 27. Art. 27. 

La cession à un tiers des droits du Conforme sauf. .. 
1 cocontractant sur l'immeuble dur:mt 

la période d'exécution du contnlt rie ' 
promoteur substitue de plein droit : construction ... 
le cessionnaire dans J'ensemble des ) 
droits et obligations rêsuHant du 
contrat. 

Le .:;romoteur peut exiger du 
cédant qu'il sc porte gur:~nt clcs obli
gations incombant ~Hl ccssionnairc. 

... du contrat de 1 

Art. 27. 

Conforme. 

Observations. - II s'agit ici d'une simple modification d'ordre 
rédactionnel. 
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Texte adopté par le Sénat.

Art. 28.

Nonobstant toute clause contraire ,
le promoteur est tenu de participer
à la réception des travaux faits en
exécution des marchés qu'il a passés
pour le compte du maître de l'ou
vrage et de procéder à la liquidation
de ces marchés. Il ne peut obtenir
la résiliation du contrat avant cette
liquidation que s'il établit se trouver,
du fait du propriétaire, dans l'im
possibilité d'accomplir sa mission.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

Art. 28.

Nonobstant toute clause contraire,
le promoteur participe à la réception
des travaux et assure la liquidation
des marchés. Toutefois, le proprié
taire a seul qualité pour décharger
l'entrepreneur des vices apparents.

Le promoteur est tenu à réparation
pour les vices cachés, quand même
il ne les aurait pas connus, sauf
recours de sa part contre le respon
sable du vice .

Lorsque le promoteur est une per
sonne morale et que celle-ci dispa
raît, la garantie incombe solidaire
ment aux représentants légaux de
l'organisme dans les termes de ses
statuts.

Texte proposé
par la Commission.

Art. 28.

Conforme.

Le promoteur est tenu à réparation
pour les vices cachés qui se révèle
raient pendant une période de dit
ans à compter de la réception du
travaux suivant l'achèvement de
l'immeuble, quand même il ne les
aurait pas connus, sauf recours de
sa part contre le responsable du vice.

Conforme.

Observations. — Des précisions utiles ont été apportées par
l'Assemblée Nationale à ce texte , notamment en ce qui concerne
les vices apparents dont le propriétaire seul a qualité pour donner
décharge à l'entrepreneur.

En ce qui concerne les vices cachés, nous vous proposons de
reprendre la même formule qu'à l'article 11 ter, de façon à limiter
à dix ans la durée de la garantie .

Quant à l'action directe contre les architectes et entrepreneurs
dont dispose le propriétaire, il est inutile de la rappeler puisque
c'est le droit commun en la matière . Cette garantie joue dans tous
les cas, c'est évident .
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. T~- adi!Pti par le sinat. 
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CliAPITl\E II 

Dit syndieat;des copropriétaires 
de_ c~n_struction. 

l · · · Tellte a<IO)>"' 
1 > par t·~~-·li-lh_· Natiortall!~ 

CHAPITRE il 

Conforme. 

Art. 29. 

... •·. ••• < < . 

·. . T~xte ·~.ip<isd . 
. par • fa· (;ommis$ioit. • 

·--··. 

CHAPITRE. II 

Conforme. 

Art. 29. 1 . . Art. 29. 1 

. . Les propriëtaircs sont M plein 1 
droit groupés en syndicat de . copro·j 
pdétê lorsque l'immeuble à cons· 
truire comprend au moins deux loge. l 

Les propriétaires de fmctîons divi· 
ses ott indivises d'un même innneub!e 
sont de plèin droit groupés en un 
syndicat qui représente l'universalité 
des copropriétaires et q11i est cltargé 
de les informer de l'état d'ava11ce· i 
ment des travou.1;. j 

Les propriétaires sont de plein ·1 
·. droit groupés en un syndicat qui · · · • 
représente l'universalité des copro· 
pri.\taires. 

. 1 
ments. i 

' 

(Voir art. 31. alinéa l"'.) Chaque propriétaire dispose dans : 
la copropriété de droits proportion- ! 

nels à la valeur relative de son lot ! 
par rapport à l'ensemble des lots. j 

Conforme. 

Observations. - Nous vous suggérons de reprendre ICl, pour 
le premier alinéa, la rédaction que nous avons retenue pour l'arti· 
cle 7, puisqu'il s'agit du même problème. 

Le second alinéa résulte du transfert à l'article 29 du premier 
alinéa de l'article 31. 

Texte adopté par le Sénat. 

Art. 30. 

j 
1 

Le syndicat rept·ésente l'univer· 1 
! 

s:tlité ÙPS propriétaires. Sous ré~er\·e 
des dispo,i!ions de l'alinéa ci-après. · 
1~ syndi<'at ou chacun des propi·i~- · 
taires ne peut modifier le;; elau~e:-: . 
des contrats individuels qu'avec l'ac· , 
cord des propriétaires ~mxquel.:> la j 
wodifica!ion pourrai! porter prr ju· 1 
dice ou dont les charg('s St>l"nit>nt 1

1 '\ugm~ntécs. 

Tex te adopté 
Par l'Assemblée Nationale. 

Art. 30. 

Le nombre de voix dont dispose 
chaque propriétaire à l'assemblée 
fénérale du syndicat est propor· 
lionne! à ses droits dans la copro· 
priëté. 

Suppl"imé. 

Texte proposo 
par la Commission. 

Art. 30. 

Conforme. 

Suppression conforme. 

Sénat-15. ~ 3. 
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Texte adopté par le Sénat.

En cas de cessation de la mission
du promoteur, le syndicat, s'il n'en
désigne pas un nouveau, est manda
taire légal des propriétaires pour
assurer l'achèvement des travaux à
leurs frais et risques.

Texte adopté
naît l'AssembléeAssemblée Nationale.

Le promoteur ne peut en aucun
cas, soit directement, soit par per
sonne interposée et même en qua
lité de mandataire, disposer de plus
du tiers des voix. Cependant, lors
qu'il est amené à assumer les obli
gations d'un propriétaire défaillant,
il dispose- dey voix de ce proprié
taire éventuellement au-delà du
maximum du tiers des voix.

Supprimé (voir art. 31).

Texte proposé
par. la Commission.

Conforme sauf...

... défaillant,
dans ■ les conditions prévues à l'arti
cle■ 32, il dispose...

Suppression conforme.

Observations. — L'Assemblée Nationale a groupé dans cet
article les dispositions concernant l'assemblée générale du syndicat.

Nous approuvons la rédaction qui nous est proposée , sauf à
préciser que la défaillance d'un propriétaire dont il est question au
second alinéa est celle qui a lieu dans les conditions prévues à
l'article 32.

Texte adopté par le. Sénat.

Art. 31.

Chaque propriétaire dispose dans
la copropriété de droits proportion
nels à la valeur relative de son lot
par rapport à l'ensemble des lots.

Si le promoteur est, directement
ou par personne interposée, membre
du syndicat, il ne peut en aucun cas
disposer de plus du tiers des voix .
Cependant, lorsqu'il est amené à
assumer, dans les conditions prévues
à l'article 32, les obligations d'un
propriétaire défaillant, il dispose
des voix de ce propriétaire , éven
tuellement en dépassement du maxi
mum du tiers des voix.

Texte adopté .
par l'Assemblée Nationale.

Art. 31.

Supprimé (voir art . 29, 2" alinéa).

Supprimé (voir art . 30, 2' alinéa).

Texte proposé
par la. Commission.

Art 31.

Suppression conforme.

Suppression conforme.
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Texte- adopté par le Sénat.

(Voir art. 30, 2" alinéa.)

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

En cas de cessation de la mission
du promoteur, le syndicat, s'il n'en
désigne pas un nouveau, est manda
taire légal des propriétaires pour
assurer l'achèvement des travaux à
leurs frais et risques.

Une décision du syndicat de
nature à modifier les droits d'un
copropriétaire dans la copropriété ne
peut être exécutée sans l'accord de
ce dernier. Il en est de même de
toute décision du syndicat qui aurait
pour effet de modifier les droits
qu'un propriétaire tient du -contrat
de construction si ladite décision est
de nature à lui porter préjudice .

Texte proposé
par la Commission:

Conforme sauf...

... l'achèvement des travaux
et, s'il y a lieu, exercer toute action
en justice .

Conforme.

Observations . —Le premier et le second alinéa de cet article
sont devenus respectivement le second alinéa de l'article 29 et le
second alinéa de l'article 30.

Quant au troisième , alinéa, il reprend le dernier alinéa de
l'article 30.

L'ordre de présentation. des différentes dispositions est ainsi
mieux assuré sur le plan de la succession des événements .

Le dernier alinéa résulte de l'adoption d'un sous-amendement
du Gouvernement dont l'objet est d'éviter toute décision du syndi
cat qui serait de nature à nuire à l'un des copropriétaires sans son
accord;

Nous vous proposons de mettre en harmonie la rédaction du
second alinéa, in fine, avec celle retenue pour l'article & bis .

Texte adopté par le Sénat.

Art. 32.

Les membres du syndicat ne sont
pas solidaires les uns des autres,
même en cas de non-paiement par
l'un d'eux de sa part dans les
dépenses afférentes à la construc
tion.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

Art. 32.

Conforme.

Texte proposé
par- la Commission.

Art. 32.

Conforme.
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Texte adopté par l« Sénat.

Dans ce cas, le syndicat peut déci
der que les autres copropriétaires
feront l'avance des sommes dues par
le défaillant. Cette avance peut éga
lement être consentie par un ou
plusieurs copropriétaires ou par le
promoteur.
Le remboursement de l'avance

ainsi que, s'il y a lieu, des intérêts,
frais et pénalités y afférents, est
garanti par une hypothèque légale
sur les droits du copropriétaire
défaillant dans l'immeuble .

Dans le cas où l'avance des
sommes dues par le défaillant n'est
pas prise en charge conformément
aux dispositions qui précèdent, le
promoteur peut, après mise en
demeure adressée au défaillant,
demander au tribunal de grande ins
tance que lui soit transférée la pro
priété de la part du terrain et des
ouvrages y incorporés appartenant
au défaillant, moyennant versement
à ce dernier ou à ses créanciers
des sommes déjà payées par lui,
déduction faite de 10 % de celles-ci
et du montant des droits de muta
tion. Le jugement emporte trans
fert de propriété.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

Conforme.

Conforme.

Dans le cas ou l'avance des
sommes dues par le défaillant n'est
pas prise en charge conformément
aux dispositions qui précèdent, le
promoteur peut, après mise en
demeure adressée au défaillant,
demander au tribunal de grande ins
tance que lui soit transférée la pro
priété de la part du terrain et des
ouvrages y incorporés appartenant au
défaillant, moyennant versement à
ce dernier ou à ses créanciers des
sommes déjà payées par lui, déduc
tion faite de 10 % de celles-ci
ainsi que des frais engagés et du
montant des droits de mutation. Le
jugement emporte transfert de pro
priété.

Texte proposé
par la Commission .

Observations . — L'Assemblée Nationale n'a apporté à cet
article qu'une seule modification à l'effet de prévoir la possibilité
pour le promoteur de déduire sur les sommes remboursées au
défaillant les frais engagés en plus des droits de mutation et de
l'indemnité forfaitaire de 10 %.

Votre Commission vous propose l'adoption du texte ainsi
modifié.
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Texte adopté par le Sénat.

TITRE III

es sociétés immobilières d'acqui
sition et des sociétés immobilières
de construction.

CHAPITRE PREMIER

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Section I.

Règles de constitution
et de fonctionnement.

Art. 33 .

La constitution des sociétés visées
ll'article 2 de la présente loi doit
tre constatée par acte notarié.
Ces sociétés ont, pour tout ce qui

l'est pas réglé par la présente loi
il sous réserve des dispositions de
l'article 58, le caractère de sociétés
civiles. L'article 1865 du Code civil ,
l'exception de son premier alinéa ,

le leur est pas applicable .

par

Texte adopté
l'Assemblée Nationale.

TITRE III

Conforme .

CHAPITRE PREMIER

Conforme .

Section I.

Conforme .

Art . 33 .

Conforme.

Ces sociétés ont, pour tout ce qui
n'est pas réglé par la présente loi ,
le caractère de sociétés civiles .
L'article 1865 du Code civil , à l'ex
ception de son 1 ", ne leur est pas
applicable .

Texte proposé
par la Commission.

Art. 33 .

Conforme .

Observations. — Outre une rectification de pure forme,
l'Assemblée Nationale a supprimé les mots « et sous réserve des
dispositions de l'article 58 » qui risquaient de laisser supposer
qu'une société coopérative de construction pouvait ne pas avoir le
caractère d'une société civile , alors qu'il ne semble pas y avoir de
raison de ne pas lui donner ce caractère, comme à toutes les autres
sociétés de construction .

Votre Commission approuve cette modification.
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Texte -adopté-par le-Sénat.

Art. 34.

L'objet de chaque société doit se
borner à l'acquisition ou à la cons
truction d'un ou plusieurs immeu
bles compris dans un même pro
gramme d'importance limitée .
La société assure la gestion et

l'administration de l'immeuble social
pendant le temps où il est attribué
en jouissance.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

Art. 34.

Chaque société ne peut avoir d'au
tre objet que d'acquérir ou de cons
truire un ou plusieurs immeubles
compris dans un même programme
d'importance limitée.
Supprimé (voir art. 57 bis ci-des

Texte proposé
-par J la Commission .

Art. 34.

Conforme .

Observations. — La modification apportée par l'Assemblée
Nationale au premier alinéa de cet article est d'ordre rédactionnel.
Quant au deuxième alinéa, il a été transféré dans un article 57 bis
nouveau, où sont regroupées les règles applicables aux sociétés de
construction ou d'acquisition pendant la période qui suit l'achève
ment de l'immeuble .

Nous vous proposons l'adoption de l'article 34 dans sa nouvelle
rédaction .

Texte adopté par le Sénat.

Art. 35.

Sauf dans le • cas des sociétés
civiles immobilières relevant du
décret n° 59-700 du 6 juin 1959, la
société ne peut effectuer l'acquisi -
tion ou réaliser la construction des
immeubles sociaux qu'en concluant,
dans le premier cas, un des contrats
conformes aux dispositions du
titre I- r de la présente loi et , dans
le deuxième cas, s' il y a un pro
moteur de construction, un contrat
de promoteur conforme aux dispo
sitions du titre II .

Dans ce dernier cas, s'il n'y a
pas de promoteur, le président du
comité d'administration visé à l'ar
ticle 38 bis ci-après est tenu de four
nir les garanties financières prévues
à l'avant-dernier alinéa de l'arti
cle 22 ci-dessus .

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

. Art. 35.

Une . société d'acquisition <ne peut
réaliser son objet social qu'en
concluant un des contrats conformes
aux ■ dispositions* du titre premier.
Une société de construction . ne

peut réaliser son objet social qu'en
concluant un contrat conforme aux
dispositions du titre II, sauf si le
président du comité d'administration
fournit les garanties financières pré
vues à l'avant-dernier alinéa de l'ar
ticle 22.

Texte proposé
par la Commission.

Art.. 35.

Conforme.

Conforme .
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Texte adopté-par le Sénat

Le contrat sera annexé aux sta
tuts.

■•Texte adopté
par -l'Assemblée Nationale.

Le contrat de vente ou le contrat
de construction est annexé éven
tuellement aux statuts.
Les dispositions du présent article

ne sont pas applicables aux sociétés
civiles immobilières relevant du
décret n° 59-700 du 6 juin 1959, ni
aux sociétés constituées entre parents
ou alliés jusqu'au sixième degré
inclus.

Texte proposé
-par la. Commission.

Le contrat de vente ou le contrat
de construction est annexé aux sta
tuts.
Conforme .

Observations. — La rédaction entièrement nouvelle , adoptée
pour cet article par l'Assemblée Nationale n'apporte au texte du
Sénat que deux modifications de fond .

La première consiste, au troisième alinéa, à ne pas exiger que
le contrat de vente ou de construction soit annexé aux statuts. Cette
disposition était la conséquence d'une autre modification envisagée
par la Commission à l'Assemblée Nationale et qui tendait à ne pas
imposer dans le contrat de construction la définition des conditions
techniques et financières. A la demande du Gouvernement, l'As
semblée Nationale, en séance publique, a adopté un texte proche
de celui du Sénat, qui lui a paru de nature à mieux sauvegarder les
droits des souscripteurs, mais a omis de modifier en conséquence
le texte proposé par sa Commission pour le troisième alinéa. Inutile ,
dans le cas où le contrat de construction n'aurait comporté que l'en
gagement de ce dernier de mener à bien les opérations de cons
truction sans autres précisions , l'insertion du contrat en annexe des
statuts paraît, en effet, indispensable lorsque ce contrat comporte
le -détail des opérations techniques, juridiques et financières . Nous
vous proposons un amendement dans ce sens .

La seconde modification de fond apportée par l'Assemblée
Nationale consiste à exclure du champ d'application de l'article les
sociétés constituées entre parents ou alliés . Il a semblé, en effet ,
inutile d'exiger dans ce cas les mêmes garanties qu'entre étrangers .
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Texte adopté par le Sénat.

Art. 36.

Les parts sociales ne peuvent pas
être représentées par des titres
négociables.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

Art. 36.

Supprimé .

Texte proposé
par la Commission.

Art . 36.

Suppression conforme.

Observations. — L'Assemblée Nationale a supprimé cet article,
estimant qu'il était inutile de préciser que les parts sociales des
sociétés de construction ne pouvaient être représentées par des
titres négociables , alors qu'une telle exclusion résulte des disposi
tions des articles 51 et 52 .

Nous acceptons cette suppression.

Art . 37 conforme

Texte adopté par le Sénat.

Art . 37 bis (nouveau).

La valeur relative des groupes
de parts doit être proportionnelle
à la valeur des lots correspondants.
A défaut d'une révision décidée par
l'assemblée générale , tout associé
peut demander en justice la révision
des statuts en vue de rétablir la
proportionnalité .
L'action doit être intentée dans

un délai de deux ans à compter du
jour de la réception des travaux.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

Art. 37 bis .

La valeur relative des groupes de
parts doit être proportionnelle à la
valeur des lots correspondants.

L'action intentée par un associé
en vue de la révision des statuts
pour rétablir la proportionnalité
doit être exercée avant l'expiration
d'un délai d'un an après la réception
des travaux. Elle ne peut tendre
qu'à faire constater une insuffisance
d'évaluation.

Texte proposé
par la Commission.

Article 37 bis .

Conforme .

L'action intentée par un associé
en vue de la révision des statuts
pour rétablir la proportionnalité
doit être exercée avant l'expiration
d'un délai d'un an après la réception
des travaux suivant l'achèvement
de l'immeuble .

Observations . — L'Assemblée Nationale a apporté à cet article
trois modifications.

A l'alinéa premier, elle a supprimé la phrase prévoyant la
possibilité pour l'assemblée générale de modifier la quotité des
droits et obligations de chaque associé, estimant qu'une telle revi
sion ne pouvait être faite que par le tribunal.
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Au deuxième alinéa, elle a limité à un an le délai imparti à
l'un des associés pour demander en justice le rétablissement de
la proportionnalité entre les parts et les lots correspondants .

Enfin, elle a cru devoir préciser — ce qui va de soi — qu'une
telle action ne peut avoir pour objet que de faire constater une
insuffisance d'évaluation.

Il est évident que ceux qui ont été trop bien servis n'iront
pas se plaindre.

Inutile, cette précision peut avoir des inconvénients en créant
une confusion.

L'objet de l'action judiciaire que peut intenter un associé
n'est pas de faire constater une insuffisance de valeur des lots .
Le tribunal ne se borne pas à constater ; il prend des décisions .

De plus , aux termes mêmes du second alinéa, l'action est
intentée en vue de la « revision des statuts pour rétablir la pro
portionnalité » des lots . Il n'est donc pas question des valeurs des
lots , mais de proportionnalité entre ces valeurs .

Au surplus , la limitation dans le temps — un an — de la
possibilité d'engager une instance fait disparaître les craintes
exprimées de voir les associés se livrer à des actions excessives
et abusives qui bloqueraient le transfert .

Ce problème revêt une certaine importance car quelques-uns
des scandales retentissants de ces dernières années sont nés d'un
tel manque de proportionnalité entre les valeurs des lots que,
pratiquement, les appartements des mieux servis étaient payés par
les autres .

En conséquence , il ne faut en aucun cas limiter les pouvoirs
du tribunal dans ce domaine.

C'est pourquoi, votre Commission vous propose la suppression
de la disposition en cause qui est la dernière phrase de l'article.

D'autre part , elle vous demande là où il est question de la
réception des travaux ( 1"' phrase in fine du second alinéa )
d'employer la formule déjà utilisée dans d'autres articles « récep
tion des travaux suivant l'achèvement de l'immeuble « (cf. art . 5 ,
9, 11 ter et 28).

En ce qui concerne le premier alinéa, un point mérite une
explication sans qu'il y ait lieu pour autant de modifier le texte .
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En cas de copropriété horizontale, par exemple lorsqu'il s'agit de
pavillons répartis sur un terrain , assez .vaste, il est bien évident
que l'on peut créer des . groupes de parts distincts pour le terrain
et pour les constructions .

Art . 38 à 39 conformes

Texte adopté par le Sénat.

Art. 40.

Si l'objet de la société est limité
à l'étude d'un projet de construc
tion ou d'acquisition - et de ses
moyens de réalisation, à l'acquisition
des droits sur le terrain et, éventuel
lement, à tous actes ou dépenses
nécessaires à sa libération en vue de
la construction, elle peut être cons
tituée sans que les . prescriptions
des articles 34 et 39 soient obser
vées.
L'extension ultérieure de > l'objet

d'une telle société aux opérations
prévues à l'l'article 2- ne comporte
pas création d'une société nouvelle.
L'extension ne peut intervenir

avant que la société ait acquis les
droits sur le terrain et que le per
mis de construire . ait été obtenu. Les

dispositions du présent titre lui sont
alors applicables.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

Art. 40.

Supprimé.
(Voir addition à l'article 2.)

Texte proposé
par la Commission.

• Art 40.

Suppression conforme.

Observations. — L'Assemblée Nationale a supprimé cet article,
estimant que ses dispositions avaient leur place à l'article 2, puis
qu'il s'agit simplement de préciser que toute société dont l'objet
primitif n'entrait pas dans les prévisions de l'article 2, sera régie
par le . Titre III, si son objet est étendu à. l'd'une des opérations
visées à l'article. 2.

Votre commission approuve cette suppression .
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Art. 41: 
1 

Dans les s(}ciélés d'acquisition, ! Dans les sociétés .· d'acquisition, 
1 

toùte modification de l'urie des ; toute modification de l'une des 
clâuses du contrat de vente n'est clauses du contrat de l'Cnte n'est 
opposable à l'associé qu'avec 
accord explicite et séparé. 

son opposable à l'associé auquel elle 
porte pl'éjudlce qu'avec son accord 

. explicito. et séparé. 

-_ -~c-~~-

-Texti)~~~po-i~ 
-Pk: la-- c~n,mïsSi~~~ 

ArL.41. 

Con{orme. 

Observations . . - Afin d'éviter que le fonctionnement des 
sociétés de construction ne risque d'être paralysé par Je mau• 
vais vouloir d'un des associés refusantsans raison valable une 
modification nécessaire à une clause du contrat, l'Assemblée· 
Nationale a. précisé qu'une telle modification ne pourrait être 
considérée comme inopposable sans son accord à un associé. 
que si elle lui porte préjudice. 

Cette. modification est heureuse. Nous vous proposons de 
l'accepter. 

Texte adopté par le Sénat. 1 

1 Art. 42. 

1 Dans les sociétés de construction, ' 
le montant des dépenses prévues 1 
pour la réalisation de la construction 
ne peut être augmenté que par revi- 1 

sion des statuts. \ 
Toutefois, en cas d'urgence ou de i 

péril, des engagements supplémen· 1 
taires aux dépenses initialement pré- J 

vues pour la réalisation de la ! 
construction peuvent, dans les limites i 
fixées par le règlement d'adminis
tration publique pré\'U à l'article 63, 
être autorisés par le comité d'admi-
nistration. 1 

D~ns les mêmes sociétés, si une 1 

modification aux statu.ts. 0~1 aux docu-1 
mel>ts annexes est dec1dce dans les l 
formes prévues, et si elle porte sur j 
le nombre de parts affectées à cha
cun des lots, sur Ja consistanre de : 
ceux·ci ou sur la quotl'-parl d.('s l 
droits ct charges résultant du règle· 

Texte adopté 
par. I'Ass.emblée Nationale. 

Art. 42. 

Conforme. 

Conlorma· sauf ... 

... , être décitù!s. pnr le comité ,d'ad mi- i 
• • 1 

mstratwn. 1 
(Voir ant: 42' bis nouvcnu, alinéa !.l 

1 

Texte proposé 
par la Commission. 

Art. 42. 

Conforme. 
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Texte adopté par le Sénat.

ment de copropriété, tout associé non
acceptant a le droit :
— ou de se retirer de la société

en demandant le remboursement des
sommes à elle versées au titre des
parts dont il est détenteur et, éven
tuellement, tous dommages-intérêts ;
— ou d'obtenir que ses engage

ments soient modifiés pour tenir
compte du préjudice subi.
En cas de retrait , la société pro

cède à la rétrocession des parts ou
consulte les associés sur leur sup
pression . La demande de l'associé
doit être présentée , à peine de for
clusion, dans un délai de six mois à
compter de la notification reçue par
lui de la modification .

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

(Voir art . 42 bis nouveau, alinéa 2.)

(Voir art . 42 bis nouveau, alinéa 3 .)

(Voir art . 42 bis nouveau, alinéa 5.)
(Voir art. 42 bis nouveau, alinéa 4.)

Texte proposé
par la Commission.

Observations. — Outre une modification de forme au deuxième
alinéa, l'Assemblée Nationale a supprimé les quatre derniers alinéas
de cet article transférés avec des modifications rédactionnelles dans
une article 42 bis nouveau.

Votre Commission accepte cette rédaction.

Texte adopté par le Sénat.

(Voir art . 42, alinéa 3.)

(Voir art . 42, alinéa 4.)

(Voir art . 42, alinéa 5.)

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

Art. 42 bis (nouveau) .

Dans les sociétés de construction
ou d'acquisition, si une modification
aux statuts ou aux documents
annexes porte sur le nombre de parts
affectées à chacun des lots, sur la
consistance de ceux-ci ou sur la
quote-part des droits et charges
résultant du règlement de copro
priété, tout associé non acceptant a
le droit :

— Soit de se retirer de la société
en demandant le remboursement des
sommes à elle versées au titre des
parts dont il est détenteur et, éven
tuellement, tous dommages-intérêts ;
— Soit d'obtenir que ses engage

ments soient modifiés pour tenir
compte du préjudice subi.

Texte proposé
par la Commission.

Art. 42 bis.

Conforme.



. Text~ àdopté. par le Seil:Ot. 

> (Voir art. 42, alinéa 6.) 

(Voir art; 42, alinéa 6.) 

\ ,:exte a~tpté ·.. . . •. 

par \'4ssètnblée~:lllationole .. 
----- -~ l·.c 

'----

l 
· La clenlande de l'associé doit être \ 
présentée, à peine de forclusion, dans i 

-lÙl délai --de si.t: mois -à compter de l 
- - -- - - 1 

la notification, reçue. par lui, de la 1 --_-- __ - 1 

modification. . 

1

. 
; En ca.• de retraitde l'associé, la 
société procède à la rétrocession de : 
ses pa1·ts ou décide leitr sltppression. j 

Têxte prC)posé 
pa-~{-,~~ cOM~issiOn. 

Observations. - Cet article reprend sous une autre forme les 
dispositions contenues dans les quatre derniers alinéas de l'arti
cle 42, auxquels aucune modification de fond n'est apportée. 

Nnus vous proposons d'adopter cette présentation. 

Text& adopté 
T~xle adopté par le Sénat. par l'Assemblée Nationale. 

1 
Art. 43. i Art. 43. 1 

Si le contrat de promoteur conclu j En cas cle résiliation du contrat de / 
par une société de construction est Constnrction, la soci-été conclut un 
résilié, la société jécide soit de dê-si· nouveau. contrat ou décide de réaliser 
gncr un nouveau promoteur. Sùit de directement son objet social. DaLs c-c 
realiser directement son objet social. dernier cas, le président du eomitc 
Dans cc dernier cas, le ;Jrésident du d'administration est soumis aux dis· 
comHé d'administration est soumis p~sitions du den:rième alinéa de rar
aux dispositions du dernier alinéa de tiele 35. 
l'article 35. 

Art. 44. ' 1 
i 

Toute société dont l'objet social 1 

comporte un programme excédant j 
vingt logements est contrôlée par un J 

commisl::iaire-censeur jusqu'à liquîda· ! 
tion des comptes de l'opération de ! 
construction ou d'acquisition. ; 

La responsabilité des commissaires· j 
censeurs est engagée dans les candi- i 

tians et sous les sanctions prévues \ 
• 1 

nux articles 34 el 43 de la !01 du 1 

2ol juillet 1867. i 

Art. H. 

Conforme sauf ... 
excédant 

vingt logem.ents est soumise au 
contrôle d'mt commissaite·ceuseur ... 

Conforme. 

T exle proposé 
par fa Commission. 

Art. 43. 

Conforme. 

Art. 44. 

Conforme. 

Observations. - Les articles 43 et 44 n'ont été modifiés que 
du point de vue rédactionnel. 

Votre Commission approuve leur nouvelle rédaction. 

. Art. 45 conforme . 
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Texte adopté par le Sénat.

Art. 46.

Est nulle et de nul effet toute
obligation souscrite par la société
pour un objet étranger à la réali
sation de son objet social .

La société ne peut donner caution
hypothécaire qu'au profit des asso
ciés ayant contracté des emprunts
en vue de la réalisation- de l'objet
social .

Texte adopté
par l'AssembléeAssemblée Nationale.

Art. 46 .

Est nulle et de nul effet toute
obligation contractée par la société,
pour son compte ou celui d'un asso

si cette obligation est étran
gère à la réalisation de l'objet
social .

La société ne peut donner caution
hypothécaire que pour la garantie
des emprunts contractés :

— par les associés pour leur per
mettre de satisfaire aux appels de
fonds de la société tendant à la
réalisation de l'objet social ;

— par les cessionnaires de parts
sociales pour leur permettre de
payer leur prix de cession , mais
seulement à concurrence des ap
pels de fonds déjà réglés à la
société et, s'il y a lieu, de payer les
appels de fonds qui restent encore
à régler.

La- caution hypothécaire doit être
autorisée par les statuts, avec stipu
lation- que l'engagement de la société
est strictement limité aux parties
divises et indivises de l'immeuble
social , auxquelles le bénéficiaire du
crédit aura vocation en propriété.

Texte proposé
par la Commission.

Art: 46.

Conforme sauf...

... compte ou au profit d'un associé

Toutefois, la société peut donna
caution hypothécaire pour la gara
tie des emprunts contractés :

Conforme.

Conforme.

Conforme:

Observations . — A la demande du Gouvernement, l'Assemblée
Nationale a adopté, pour cet article , une rédaction, beaucoup plus
complète , prévoyant notamment la possibilité pour la société de:
donner sa caution hypothécaire pour la garantie des emprunts
contractés par les cessionnaires de parts sociales, afin de leur
permettre de payer leur prix de cession, à concurrence des appels
de fonds déjà réglés à la société .

Nous ne vous proposons que deux modifications de forme.
Au premier alinéa, nous précisons que c'est bien au profit d'un
associé qu'est contractée l'obligation dont il est question, car la
société ne contracte pas pour un associé . De plus, nous marquons
nettement que le second alinéa procède" par dérogation au premier
et nous allégeons la rédaction en supprimant un « ne... que ».



SECTION II 

Du contrat préliminaire à la sous· 
. (:riptiott 011 ·à la cession~:des ·pJrt" 
~Ociales. -

Art. 47. 

La souscription · de p:U;ts" d'une 
~ociélé peut · être précédée.· d'un 
contrat préliminaire par lequel, en 
contrepartie d'un dépôt de garantie, 
une_ personne :s'engage a- r~senrer 

e.u: déposant un ceri. ain nombre de 
varts d'une société à constituer à 
SOrlcinitiative Oll à transformer dans 
les. conditions prévues à l'artiCle 40. 

La cession de parts peuf être·pré· 
cédée d'un contrat préliminaire par 
lequel, en contrepartie d'un·.· dépôt 
de garantie, un associé s'engage f!. 
céder ses parts à un candidat ces· , 
~ionnaire, moyennant un - prix de J 

c·<•ssion fixé dans ledit contrat. 1 

(Voir art. 48, 1 •· alinéa.) 1 

Toute autre promesse de sous- \ 
criplion d'achat ou de cession d.e 
!•arts est interdite. 

Art. 48. 

com-l 
' 

Le contrat préliminaire doit 
porter toutes ir.dicalions relatives 
à la constitution de la société, à 
Ja consistance et aux conditions tech
niques d'e;.;:éculion de~ travaux ct 
aux conditions financiûres de l'otlé· 
ration. 

Le dépôt de garantie doit être 
effectué à un compte spécial ouvert 
au nom du souscripteur ou de l'ac
quérc1u- par un organisme habilitê 
à cel effet. 

Les fonds déposés sont incessi-

c 'l'ei<te lidopté -
par. ·l'~ssemlllâe • Natiqnote. 

SECTION II 

Conforme. 

Art. 47. 

La souscription de parts d'une 
société p~ut êh;c p-récédée d'lill 
<·ontrat prélin,inaire par lequel, en 
contrepartie· d'un dépôt ·de garan

-tîe;· une ·personne s'engage à réser
ver••au dépoSànt un certain nombre 
de- parts d'un~ __ société à constituer 
à s·on ·-initiative. 

Conforme. 

Le contrat pJ·éliminaire doit com
J:orter toutes indications relative'! t•i 
la constitut-ion de la société, à !a 
consistance et au.:r conditions techni-1 
ques ci'erécu!ion des travm~• et aux 
conditions financières de l'opération. ! 

Toute autre promesse de sou5- J 

rription, d'achat ou de c~ssion Ùl' \ 

p•rts est uulle. i 
1 
l 

. i 
Supprimé. <Voir art. 47, 3·· ah- 1 

Art. 48. 

néa.) 

I.e dépôt de garantie doit être 
effectué à un compte spécial ouvert 
au nom dtl promettant par un orga
nisme habilité à cet effet. 

Les fonds déposés sont iudispo-
bles el insnisissables, clams la 1-illlite niiJleB, incessibles ct insaisissables 
fixée par le règlement d'adminis
tration publique pré1~11 à l'article 63. 

Le dépôt de garantie s'impute sur 
le montant de la souscription Mt du 
prix de cession lors de sa réalisatiou. 

dans la limite des souwres ducs par 
l'uch-zteur en L'erlll des dispositions 
dU- ('OI!(.I"Ut. 

Lors <if• la sousL'ription ou dt: fa 
ccs;.;ion de.'> pcu-ts, les fon<lR dépo-

Textè ~~oposé ··•· 
;'[>ar ·la ,commission. 

--·-· 

Art. 47. 

Conforme. 

Conforme sauf la suppression du 
lltOl... 

... candidat ... 

Confonne. 

Conforme. 

Art. 48. 

Suppres,.ion maintenue. 

Conforme, sauf... 

... du souscripteur ou de l'ac
quéreur par un organisme ... 

Conforme. 

Conforme, sauf ... 
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Texte adopté par le Sénat.

Le promettant ne peut exiger ni
accepter aucun versement autre que
ce dépôt avant la souscription ou
la cession des parts.

Art. 49.

Le promettant ne peut dénoncer
son engagement que si la réalisa
tion du projet de construction prévu
au contrat préliminaire est aban
donnée.

Art. 50.

Le candidat souscripteur ou ces
sionnaire peut dénoncer son enga
gement et opérer le retrait des
sommes déposées à titre de garantie
si, dans le délai déterminé au
contrat préliminaire, le promettant
ne l'a pas invité à souscrire les parts
ou à conclure le contrat de cession
de parts.
Il peut également dénoncer son

engagement et opérer le retrait des
sommes déposées à titre de garantie
si , lors de la souscription ou de la
cession , apparaît soit une aggravation
des conditions financières, soit une
différence préjudiciable dans la
consistance des travaux prévus au
contrat préliminaire ou dans les
conditions techniques de leur exé
cution.

Si le candidat souscripteur ou ces
sionnaire dénonce son engagement
pour toute autre cause ou s'il refuse
de souscrire ou d'acquérir les parts,
le dépôt de garantie reste acquis à
l'autre partie à titre d'indemnité
forfaitaire.

Texte - adopté
par l'Assemblée Nationale.

sés sont libérés pour être imputés
sur le montant de la souscription
ou du prix de cession.
Conforme.

Art. 49.

Le promettant ne peut dénoncer
son engagement que si la réalisation
du projet de construction est aban
donnée.
Il est alors tenu de restituer le

dépôt de garantie, majoré des inté
rêts produits par ce dépôt.

Art . 50.

Le candidat souscripteur ou ces
sionnaire peut exiger la restitution
des fonds déposés, majorés des inté
rêts à titre de garantie si, dans le
délai déterminé au contrat prélimi
naire, le promettant ne l'a pas invité
à souscrire les parts ou à conclure
le contrat de cession de parts .

Il peut également exiger la res
titution des fonds déposés, majorés
des intérêts, à titre de garantie, si ,
lors de la souscription ou de la ces
sion, apparaît soit... ( le reste de
l'alinéa sans changement) .

Si , pour toute autre cause , le can
didat souscripteur ou cessionnaire
renonce à souscrire ou à acheter les
parts, les fonds déposés, majorés des
intérêts, sont acquis au promettant
à titre d'indemnisation forfaitaire .

Texte proposé
par la Commission.

... libérés de plein droit pour
être imputés...

Conforme sauf...
... dépôt, ni accepter aucune sous

cription ou acceptation d'effets de
commerce, avant la souscription ou
la cession des parts.

Art. 49.

Conforme.

Le souscripteur ou l'acquéreur
peut alors opérer le retrait des fonds
déposés à titre de garantie, majorés
des intérêts produits par le dépôt.

Art . 50.

Le souscripteur ou l'acquéreur peut
opérer le retrait des fonds déposés...

Il peut également opérer le retrait
des fonds déposés majorés des inté
rêts si , lors...

Si , pour toute autre cause, le
souscripteur ou l'acquéreur...

... acquis de plein droit ou
promettant ...

Observations . — Les modifications apportées aux articles 47 à
50 par l'Assemblée Nationale ont pour objet de les remettre en
forme et de les harmoniser avec d'autres dispositions, en particulier
celles des articles 12 à 15 relatifs au contrat préliminaire à la vente.
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En ce qui concerne l'article 47, nous vous proposons seulement
de supprimer le mot « candidat » devant le mot « cessionnaire »
pour les raisons que nous avons déjà soulignées aux articles 12
et 15 . La même modification doit être apportée à l'article 50 .

On a omis au dernier alinéa de l'article 48 de viser la souscrip
tion ou l'acceptation d'effets de commerce ainsi que le prévoit
l'article 6 devenu l'article 11 bis A.

Votre commission vous propose de combler cette lacune .

L'article 49 peut être adopté tel quel . L'Assemblée Nationale
y a rappelé que le dépôt de garantie produisait intérêt conformément
à une décision précédemment prise .

De même, l'article 50 a été modifié de façon à préciser que
l'indemnité accordée au promettant, lorsque le candidat souscrip
teur dénonçait son engagement comprenait non seulement les
fonds déposés à titre de garantie, mais encore les intérêts.

Texte adopté par le Sénat.

SECTION III

Cession des parts sociales.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

SECTION III

Conforme.

Art. 51 A (nouveau ).

Sauf disposition statutaire con
traire, tout associé peut céder ses
parts à la personne de son choix.

Texte proposé
par la Commission.

Art . 51 A.

Conforme.

Observations . — Cet article, ajouté par l'Assemblée Natio
nale, a pour objet de préciser que tout associé peut céder
librement ses parts , ce droit ne pouvant être restreint que par
les statuts.

Nous approuvons cette initiative .

Sénat - 15 . — 4.
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Texte adopté par le Sénat.

Art. 51 .

Sauf cas de force majeure appré
cié par le tribunal, la cession volon
taire des parts à des personnes
autres que celles qui ont souscrit
aux parts de la société lors de leur
création est interdite à peine de
nullité avant la conclusion par la
société d'un contrat d'acquisition
prévu au titre I", du contrat de
promoteur prévu au titre II et, dans
le cas où aucun contrat n'a été sous
crit , avant la réception des travaux.
La nullité ne peut être invoquée

que par le cessionnaire qui doit
justifier d'un préjudice actuel ou
éventuel et seulement jusqu'à l'expi
ration d'un délai de six mois après
la réception des travaux.
L'interdiction de cession des

parts ne s'applique pas à celles sous
crites par l'un des organismes dési
gnés par décret et habilités à
recueillir les versements effectués
par les employeurs au titre de la
participation obligatoire à l'effort de
la construction.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

Art. 51 .

La cession volontaire des parts à
d'autres personnes que les associés
est interdite à peine de nullité, sauf
autorisation de justice, avant l'achè
vement des travaux de fondation et
avant la conclusion par la société
du contrat de vente ou de construc
tion ou, en l'absence de promoteur,
avant la- réception des travaux.

La nullité ne peut être invoquée
après l'expiration d'un délai de
six mois suivant la réception des
travaux. Elle ne peut l'être par le
cédant.

L'interdiction prévue au présent
article ne s'applique pas aux ces
sions ni aux acquisitions de parts
effectuées par les organismes... (le
reste de l'alinéa sans changement ).

Texte proposé
par la Commission.

Art. 51.

Conforme .

Supprimé (voir art . 62 bis A nou
veau) .

Conforme.

Observations. — La seule modification de fond apportée
par l'Assemblée Nationale à cet article fait suite à celle adoptée
à l'article 5 bis et a pour objet d'interdire,, sauf autorisation
de justice, toute cession de parts à d'autres personnes que les
associés d'origine avant l'achèvement des travaux de fonda
tion, afin d'écarter, pour les souscripteurs, le principal risque
de dépenses supplémentaires imprévues .

Les autres amendements adoptés sont de pure forme.
Conformément à une décision déjà prise (art. 11 bis et 22)

nous vous proposons de renvoyer à un article général sur les
nullités (art . 62 bis A nouveau) le contenu du second alinéa de
l'article 51 .



-,=t~~ 
0

' 'Texte ad~pté 
-~~-:~~\--: 

}}T~te ~ adoj,!o\ 
par_ i'~?\Ssemblée_- N;itionaiC?. 

'l.rt. 52. 

Là cession est, à peine de nullité, Conforme. 
cOtùit'atée pa_i-~,~acte notarié:-- _ -

Cet acte doit comporter toute>! ~~ Conforme. 
i~<HC-ations ·re}iltives à 1r __ sociCté, _
attx:condition~ techniques {ef fi nan· 1 ~ 
cfè'tes de l'ac_quisition vu d-~~la cons-1 
tfi.t~tïon, à sa---Situation financière au 
nl~ofuent de la_-:-cession. aux~ -droits et ' 

Art. 52. · 

1 
1 

1 ~b __ ii~iations d~----cessionnaire: 
Le cessioJmaire est tenu des det.tes 

1
1 

dit cédant à l"êgarcl de la societé li 
lil date de la cession dans la mesure 

1 

où. celles-ci résultent. dCs obligat.ions 
figurant dans l'ncte de cession ou 
.'N!S amwxes. 

L.es dispositions du pn!.~ent article 
sont applicables en cas de vente 

, publique. 

Texte p~pi>Sé 
-par la com-miS-sion. 

_: ~-~~~::; --~ 

Art(52, 

Conforme. 

Observations. - Cet article a été complété par deux alinéas 
nouveaux précisant, l'un, que le cessionnaire n'est tenu des dettes 
sociales existantes lors de son acquisition que si ces dettes sont 
énoncees dans l'acte de cession, et l'autre que les dispositions de 
l'artide sont applicables en cas de vente publique. 

Votre commission vous propose l'adoption de ces nouvelles 
dispositions. 

Texte adopté par le- Sénat. 

SEcTION IV 

Des droits et oliligativns 
des associes. 

Art. 53. 

Chaque associé est tenu; dans la 
proportion de ses droits socbux el 
clans la limite du montant des di!pl!n~ 
ses: prüvucs par ies statuts, de salis~ 

falre aux appels de fonds ni>cessit(>s 
par la réalisation dr !"acquisition ou 
de la construction. Il est tenu, en ce 
qui concerne la gestion des inuneu 
bles -sodaux. suivant la répartition 
des charges prévues par le règlement 

Texte adopté 
par I'Assemb{ée-- nationale. 

SECTION IV 

Conforrne. 

Art. 53. 

Conforme sauf ... 

Texte proposé 
par 1& Commission. 

Art. 53. 

Con ferme. 
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Texte adopté par le Sénat.

de copropriété. Sous réserve des dis
positions des articles 41, 42 et 54, il
ne peut être tenu de la part d'un
autre associé.

Toute stipulation de solidarité entre
un associé, en tant que tel, et la
société est réputée non écrite .
Lorsque la société bénéficie d'un

prêt spécial du Crédit foncier de
France ou du Sous-Comptoir des En
trepreneurs, elle doit, pour détermi
ner les apports des associés et répar
tir entre ceux-ci les droits et obli
gations résultant de cet emprunt,
respecter les propositions fixées par
le ou les établissements prêteurs
comme condition d'octroi du prêt.

Lorsque la société a obtenu des
primes à la construction non conver
tibles en bonifications d'intérêts, leur
montant est réparti entre les associés
dans les proportions fixées par la
décision d'attribution.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

...des dispositions des articles 41,
42 bis et 54, il ne peut être tenu...

Conforme .

Supprimé.

Supprimé .

Texte proposé
par la Commission.

Conforme.

Rétabli dans le texte du Sénat

Rétabli dans le texte du Sénat.

Observations . — L'Assemblée nationale a apporté une modi
fication pour coordination au premier alinéa, et a supprimé les
deux derniers alinéas de cet article afin de ne pas alourdir le texte
par des dispositions qui iraient de soi .

Ce n'est pas l'avis de votre commission. Aussi , vous pro
pose-t-elle de rétablir ces alinéas .

Sans aucune mention dans le texte de la loi, la société ne
sera pas tenue, pour déterminer les apports des associés et répartir
entre ceux-ci les droits et obligations résultant de l'emprunt, de
respecter les proportions fixées par les établissements prêteurs .

Que l'organisme prêteur impose en pratique cette règle comme
condition du prêt, cela est une question interne à cet organisme,
mais qui ne relève pas de la loi et ne s'impose pas erga omnes.

Quant au problème de la répartition des primes à la cons
truction non convertibles en bonifications d'intérêts, la loi doit
bien lui donner une solution .
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Texte adopté par le Sénat.

Art. 54.

Si un associé ne remplit pas ses
obligations à l'égard de la société, ses
droits de toute nature dans l'actif
social , y compris ceux afférents à la
jouissance de son lot, peuvent être
ais en vente publique .
(Voir article 62 bis .)

Si les sommes recouvrées sur l'as
socié défaillant , notamment par la
réalisation de ses droits sociaux, ne
suffisent pas à payer le montant de
es obligations, le solde incombe aux
autres associés et il est réparti entre
ux proportionnellement à leurs
droits sociaux.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

Art. 54.

Conforme .

Si la mise en vente est motivée par
l'inexécution des obligations affé
rentes à la réalisation de l'acquisition
ou de la construction, les baux ou
autres droits de jouissance, consentis
par l'associé, sont inopposables à
l'acquéreur des parts.
L'accroissement des charges résul

tant éventuellement de la défaillance
d'un associé est réparti entre tous les
associés proportionnellement à leurs
droits sociaux.

Texte proposé
par la Commission.

Art. 54.

Conforme .

Observations. — Le deuxième alinéa nouveau de cet article
résulte de la reprise sous une autre forme d'une disposition votée
par le Sénat et rendant inopposable les baux et autres droits de
jouissance aux créanciers dont les créances sont nées de l'appli
cation de la loi . Serrant de plus près le but poursuivi par le
Sénat , l'Assemblée Nationale a estimé que la principale fraude
visée par ce texte était celle de l'associé qui consent des baux
sur son lot , pour rendre ensuite impossible la mise en vente de
celui-ci s'il ne remplit pas ses obligations .

Aussi a-t-elle précisé que , dans cette hypothèse , ces baux
seraient inopposables à l'acquéreur des parts .

Les autres modifications sont rédactionnelles .

Nous vous proposons de les accepter.
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Texte -adopté par le "Sénat.

Art. 55.

S'il n'a pas rempli ses obligations
à l'égard de la société, un associé ne
peut prétendre à l'attribution exclu
sive en propriété du lot auquel il a
vocation, ni à accéder ou se maintenir
dans la jouissance exclusive de ce
lot, ni à donner ses parts en nantis
sement, à peine d'inopposabilité à la
société, si ce n'est avec l'accord de
celle-ci .
Chaque associé attributaire d'un

lot en propriété reste tenu envers
la société et envers les tiers, au
même titre que les autres associés,
de la part qui lui incombe dans les
dettes sociales antérieures à la date
d'attribution de son lot . A cet effet,
l'associé peut être astreint à verser,
avant l'attribution du lot, une provi
sion au plus égale à ladite part pour
les dettes dont la division ne pour
rait être effectuée entre les associés.

Texte adopte
- par : l'AssembléeAssemblée Nationale.

■Art . 55.

Un associé ne peut prétendre à
l'attribution exclusive en propriété
du lot auquel il a vocation, ni accé
der à la jouissance exclusive de ce
lot, ni s'y maintenir, s'il n'a pas
rempli ses obligations à l'égard de
la société.

Après attribution d'un , lot en pro
priété, le propriétaire, de ce lot reste
tenu envers la société et .-envers les
tiers de la part qui lui incombe dans
les . dettes sociales . antérieures à la
.date d'attribution .de son lot . -L'attri
bution peut être subordonnée .au
versement d'une provision au plus
égale à ladite part s'il existe des
dettes dont la division ne peut être
faite entre les associés.

Texte proposé
-par I «-"Commission.

Art. 55.

Conforme.

Observations. — En raison - du princpe général pesé à
l'article 52, principe selon lequel le cessionnaire est tenu Ses
•dettes du cédant à l'égard de la société, l'Assemblée Nationale
a jugé inutile de maintenir l'interdiction faite à - un associé de
donner ses parts en nantissement.

Plusieurs modifications de forme ont -en outre été apportées
à cet article .

Votre commission vous en propose l'adoption .

Texte adopté par le Sénat.
"Texte , adopté

par l'Assemblée Nationale.

Art. 55 bis (nouveau).

Les créances de la société contre
les associés sont garanties par le pri
vilège prévu à l'article 2102 du code
civil .

Texte., proposé
par la . Commission.

Art. 55 bis.

Conforme.

Ces dispositions sont applicable
dès la publication de la présente M
aux sociétés régies par la loi
28 juin 1938 modifiée ou par l'arti 
cle 80, modifié, de la loi n° 53-80
du 7 février 1953.
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Observations. — Afin de garantir les créances de la société
par un privilège mobilier, l'Assemblée Nationale, sur propo
sition du Gouvernement, a adopté cet article qui fait référence à
l'article 2102 du Code civil .

Votre commission approuve cette initiative et vous propose
même de rendre l'article 55 bis applicable, dès la publication de
la présente loi, aux sociétés régies par la loi du 28 juin 1938
(copropriété verticale ) et l'article 80 de la loi du 7 février 1953
(copropriété horizontale ) .

Texte adopté par le Sénat.

Art . 56.

Dans les sociétés ayant pour objet
la division des immeubles sociaux
par lots destinés à être attribués en
propriété aux associés, le retrait de
certains associés peut, nonobstant
toute clause contraire des statuts,
avoir lieu dès qu'une assemblée
générale a constaté la réalisation de
l'objet social et sa conformité avec
les prévisions statutaires et a
approuvé les comptes définitifs affé
rents à cette réalisation.
Il est procédé à l'attribution des

lots aux associés qui se retirent,
conformément aux affectations pré
vues par les statuts ou leurs annexes.
Chaque attribution est constatée par
acte authentique signé d'un repré
sentant de la société et de l'associé
qui se retire. Elle entraîne de plein
droit l'annulation des parts corres
pondant aux lots attribués.
La dissolution de la société est de

droit si le retrait d'un ou plusieurs
associés doit avoir pour effet d'en
traîner l'annulation de plus du tiers
des parts sociales existant à la date
de l'assemblée générale visée au pre
mier alinéa.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

Art. 56.

Le retrait anticipé de certains
associés par voie d'attribution en
propriété de leurs lots ne peut avoir
lieu avant qu'une assemblée géné
rale ait constaté la réalisation de
l'objet social et sa conformité avec
les prévisions statutaires et ait
approuvé les comptes définitifs .affé
rents à cette réalisation .

Conforme .

Supprimé.

Texte proposé
par la Commission.

Art. -56.

Conforme .

Conforme.

Suppression conforme.

Observations. — Le premier alinéa de cet. article a été légère
ment modifié.

Quant au dernier, relatif à la dissolution de plein droit de la
société au cas d'annulation de plus du tiers des parts sociales, il
a été supprimé.
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L'Assemblée Nationale a estimé que l'institution d'une disso
lution automatique serait susceptible d'aller à l'encontre des inté
rêts de certains associés qui peuvent avoir les motifs les plus fondés
de vouloir demeurer en société.

Votre commission se range à ce point de vue et vous propose
l'adoption de l'article 56.

Texte adopté par le Sénat.

Art. 57.

Il ne peut être procédé à la disso
lution des sociétés visées à l'article 2
avant qu'une assemblée générale ait
constaté la réalisation de l'objet
social et sa conformité avec les prévi
sions statutaires et approuvé les
comptes définitifs afférents à cette
réalisation. Il est alors procédé à
l'attribution des lots des associés
conformément aux affectations pré
vues par les statuts ou leurs annexes.

L'attribution est opérée par acte
authentique et approuvée par les
intéressés. A défaut d'accord amiable ,
chaque associé est sommé de se pré
senter devant notaire à jour et heure
fixes , à l'effet d'en prendre connais
sance et de l'approuver ou de le
contester. Les associés qui contestent
alors l'attribution disposent d'un délai
de quinze jours pour saisir le tribunal
de grande instance du lieu du siège
social .

Dans le cas où la succession d'un
associé décédé n'est pas liquidée , les
droits et charges propres au de cujus
sont attribués indivisément au nom
de ses ayants droit et cette attribu
tion n'entraîne pas, de leur part ,
acceptation de la succession du legs
ou de la donation.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

Art. 57.

Conforme.

Conforme.

Si, en raison de l'ouverture d'une
succession ou de la dissolution d'une
communauté, il existe une incertitude
sur l'identité du propriétaire des
parts, l'attribution est faite au profit
des indivisaires ; elle ne peut être
considérée comme un acte d'accepta
tion de la succession, de la libéralité
ou de la communauté.

Texte proposé
par la Commission.

Art. 57.

Conforme.

Observations . — Le dernier alinéa de cet article a été modifié
par l'Assemblée Nationale , d'une part, pour en rendre la rédaction
plus intelligible et, d'autre part, pour prévoir le cas de la disso
lution d'une communauté qui avait été omis .

Nous approuvons cette modification .
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Texte adopté par le Sénat.

(Voir art . 34, 2* alinéa .)

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

SECTION V (nouvelle).

Règles applicables après l'achèvement
de la construction.

Art. 57 bis (nouveau).

Les dispositions, des articles 37 bis,
38 bis, 42 bis, 45, 46, 51 A, 52, 53,
54, 55, 55 bis, 56 et 57 du présent
chapitre continuent à être applica
bles après l'achèvement de la cons
truction, pendant tout le temps où
la société assure la gestion et l'entre
tien de l'immeuble social .

Texte proposé
par la Commission.

Art. 57 bis .

Les dispositions du présent cha
pitre, à l'exception de celles de la
section II et de celles du second ali
néa de l'article 54, continuent à être
applicables après la réception des
travaux suivant l'achèvement de l'im
meuble pendant le temps où la
société assure la gestion et l'entre
tien de l'immeuble social .
Des promesses de cession de parts

pourront être faites, mais seulement
après que l'assemblée générale aura
constaté la réalisation de l'objet
social et sa conformité avec les pré
visions statutaires et aura approuvé
les comptes définitifs afférents à
cette réalisation. Les promesses de
cession de parts devront comporter
toutes indications sur la situation du
cédant à l'égard de la société et les
droits et obligations du cessionnaire.

Observations. — Une section V nouvelle du chapitre F1' a été
créée par l'Assemblée Nationale, afin de viser la phase de la
gestion de l'immeuble après sa construction.

Cette section n'est composée que de l'article 57 bis (nouveau )
qui reprend dans son principe le second alinéa de l'article 34.

L'article 57 bis contient une longue énumération des dispo
sitions du chapitre Ier qui continuent de recevoir application pendant
le temps où la société assure la gestion et l'entretien de l'immeuble.
Il s'agit pratiquement de tout le chapitre , à l'exception de la sec
tion II relative au contrat préliminaire et du second alinéa de
l'article 54. Mieux vaut, en conséquence , viser le chapitre lui-
même .

La situation des promesses de cession de parts intervenant
durant cette période doit, par ailleurs , être tranchée .

Pour ces raisons , votre commission vous propose , pour cet
article une rédaction entièrement nouvelle .
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Texte adopté -par le . Sénat.

CHAPITRE n

Dispositions particulières aux socié
tés de construction de forme coopé
rative.

•Art. - 158 .

Une société i m mobilière de
• construction ayant -pour objet l'attri
bution divise à ses membres, en pro
priété ou en jouissance, sous une
forme autre que le partage, des im
meubles construits par elle, peut
adopter la forme coopérative insti
tuée par la loi n°< 47-1775 du 10 sep
tembre 1947. Les dispositions de cette
"loi, nonobstant son article 2, ne sont
applicables qu'en tant qu'elles ne
sont pas «contraires à celles du pré
sent titre, et sous la double condi
tion :

2° , Que le t .promoteur ou, s'il, n'y
à des statuts types ;

2" Que le promoteur, ou, s'il n'y
en a pas, le président de la société,
prenne en charge les obligations cor
respondant aux - lots non souscrits
dont la construction est nécessaire
pour assurer l'achèvement des- lots
souscrits, ainsi que l'augmentation
des charges des associés qui résulte
rait de la non-exécution de la tota
lité des lots prévus aux statuts, et
apporte la garantie financière corres
pondant à ces obligations.

Dans ces sociétés, si la valeur de
chaque lot est indépendante du nom
bre de parts donnant vocation à son
attribution en propriété ou en jouis
sance, les engagements de chaque
associé doivent être proportionnels à
la valeur locative du lot par rapport
à l'ensemble des lots . Chaque associé
est tenu, dans la proportion de ses
engagements et, en ce qui concerne
la gestion des immeubles sociaux,
suivant la répartition des charges
prévues dans le règlement de co
propiété, de satisfaire aux appels de
fonds nécessités par la réalisation
de l'objet social .

Texte adopté
par L'Assemblée nationale.

CHAPITRE; II

Conforme .

Art. 58.

. Les sociétés coopératives de
construction d'habitations constituées

■conformément auxrègles de la loi
n° 47-1775 du 10 septembre 1947 et

■ayant pour objet de fournir ou de
procurer à . leurs . membres la pro
priété ou la jouissance de logements,
sont soumises aux dispositions du
chapitre précédent, sous réserve des
dispositions des articles ci-après.
Leurs statuts doivent être conformes
à des statuts types.

Texte proposé
par la . Commission.

Art. 58.

Conforme.
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Texte adopté par le Sénat.

Ces sociétés ne peuvent avoir l ob
jet prévu à l'alinéa 2 de l'article 2.
Les dispositions de l'article 38 ne

leur sont pas applicables.

"Texte adopte
par l'AssembléeAssemblée Nationale.

Art. 58 bis (nouveau) .

Une société coopérative de construc
tion ne peut donner un mandat
général pour la réalisation de son
programme de construction qu'à son
comité d'administration, à une autre
coopérative ou à une union des coopé
ratives.
Elle ne peut entreprendre la réali

sation de son programme de construc
tion qu'après avoir acquis les droits
sur le terrain et tant qu'une assem
blée générale n'a pas constaté l'exis
tence des moyens . de financement
devant assurer la réalisation du pro
gramme, y compris la garantie de la
prise _en charge provisoire, par un
organisme, agréé à cet effet, .des loge
ments en excédent de ceux à la réali
sation - desquels les associés ont sous
crit.

Art. 58 ter (nouveau).

Quel que soit le nombre de parts
souscrites .par lui, chaque associé est
tenu de faire les versements néces
saires à la réalisation du programme
de construction défini , par les statuts
proportionnellement à la valeur du
lot qui lui est destiné par rapport à
l'ensemble des lots. Chaque lot est
attribué en .contrepartie des verse
ments effectués pour sa réalisation.

Art. 58 , quater (nouveau).
En cas d'exclusion d'un associé,

les autres associés sont tenus, jusqu'à
son remplacement, de toutes ses obli
gations à l'égard de la société, pro
portionnellement à leurs engage
ments, tels qu'ils sont prévus à l'ar
ticle -précédent.

Art. 38 quinquies (nouveau) .
En cas de dissolution ou de déconfi

ture d'une société visée au présent
chapitre, les associés ne sont rem
boursés qu'après règlement intégral

Texte proposé
par la Commission.

Art . 58 bis .

Conforme.

Art . 58 ter..

Conforme.

Art . -58 quater.

Conforme .

Art . 58 quinquies.
Conforme.
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Texte adopté par le Sénat.
Texte adopté

par l'Assemblée Nationale.

des autres créanciers des sommes qui
leur seraient dues par la société, à
raison des versements faits par eux
pour la réalisation du programme
de construction et dont ils n'auraient
pas reçu la contrepartie en nature.
Sous réserve des dispositions de

l'article 53, troisième et quatrième
alinéas, le solde actif ou passif est
réparti entre les associés en propor
tion des versements qu'ils ont faits
pour la réalisation du programme.

Texte proposé
par la Commission.

Observations. — L'Assemblée Nationale a considérablement
modifié le chapitre II concernant les coopératives de cons
truction. La transformation opérée est heureuse .

Vous vous souvenez que la question de l'application de
la loi aux coopératives de construction avait donné lieu à une
très large discussion, à la suite de laquelle nous avions voté
un article 58 dont nous sentions bien qu'il ne réglait pas
toutes les questions pendantes . Faute de temps, il nous avait
été impossible, une fois la discussion en séance publique enta
mée, de faire mieux .

L'Assemblée Nationale a bien senti les lacunes du système
et . en cinq articles dont quatre nouveaux, elle a posé des
règles précises et complètes .

L'article 58 rappelle que les sociétés coopératives doivent
être constituées suivant les règles fondamentales de la loi du
10 septembre 1947 portant statut de la coopération.

L'article 58 bis interdit l'intervention du promoteur com
merçant dont l'existence est incompatible avec la notion même
de coopérative puisque le rôle de celle-ci est de réduire le
prix de revient « en assurant les fonctions des entrepreneurs
ou intermédiaires dont la rémunération grèverait le prix de
revient » suivant les termes de la loi de 1947 .

Le même article tend, de plus , à assurer les coopérateurs
contre leur propre imprévoyance, en spécifiant que la société
ne peut entreprendre la réalisation de son programme avant
d'avoir acquis les droits sur le terrain et « tant qu'une
assemblée générale n'a pas constaté l'existence des moyens de
financement devant assurer la réalisation du programme ».
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De cette manière, les dirigeants de la coopérative ne sont
pas tentés de commencer la réalisation alors que les souscrip
teurs n'existent encore qu'en nombre insuffisant .

L'article 58 ter contient des dispositions analogues à celles
de l'article 53 sur les appels de fonds . Bien entendu, les
règles sont adaptées à la situation particulière du coopérateur.

L'article 58 quater prévoit l'hypothèse de l'exclusion d'un
associé, qui peut être motivée d'ailleurs par la défaillance de
celui-ci En attendant son remplacement, les obligations du
défaillant sont réparties entre les autres associés proportion
nellement à leurs engagements .

L'article 58 quinquies vise l'hypothèse de la dissolution
ou de la déconfiture de la société coopérative. Rappelons que le
coopérateur intervient en qualité d'associé et en qualité de
client créancier, soit du logement promis, soit des sommes
versées . Le droit commun lui permettrait , dans ces conditions,
de venir en compétition avec les autres créanciers de la société ,
ce qui serait inadmissible et dangereux pour le crédit des coopé
ratives .

Aussi l'article 58 quinquies spécifie-t-il que les associés ne
seront remboursés qu'après règlement intégral des autres créan
ciers .

Votre commission approuve l'économie et la rédaction de ces
articles dont elle vous propose l'adoption.
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Texte adopté par le Sénat.

TITRE IV

Dispositions communes.

Art. 59.

Ne peuvent procéder à titre quel
conque , directement ou par per
sonne interposée, pour leur compte
ou pour celui d'autrui, aux opéra
tions définies aux articles 1" et 2
de la présente loi, ni participer en
droit ou en fait, directement ou par
personne interposée , à la fondation
ou à la gestion de sociétés ayant
pour objet lesdites opérations :

1° Les personnes condamnées pour
crime de droit commun, faux en
écritures privées, de- commerce ou de1
banque prévus par les articles 150 et
151 du Code pénal, banqueroute, vol,
abus de confiance, escroquerie , sous
traction commise par dépositaire
public, extorsion de fonds, de signa
tures. de valeurs, émission de chèque
sans provision, atteinte au crédit
de l'l' État , faux serment, faux témoi
gnage , subornation de témoin ou
pour tentative ou complicité d'un des
crimes ou délits ci-dessus visés ;

2° Les personnes condamnées pour
l'un des délits prévus soit par la
présente loi , lorsque la condamnation
comporte l'interdiction de se livrer
à l'une des activités visées au pré
sent article, soit par l'ordonnance
n° 58-1229 du 16 décembre 1958
portant réglementation des agences
de transactions immobilières, ou par
la loi n° 60-580 du 21 juin 1960
interdisant certaines pratiques en
matière de transaction portant sur
des immeubles et des fonds de
commerce, lorsque la condamnation
comporte fermeture définitive de
rétablissement ;

3 " Les personnes empêchées d'exer
cer un commerce en vertu de la
loi n° 47-1635 du 30 août 1947 rela
tive à l'assainissement des professions
industrielles ou commerciales, ainsi

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

TITRE IV

Conforme.

Art. 59.

Ne peuvent procéder à titre quel
conque, directement ou par per
sonne interposée, pour leur compte
ou pour celui: d'autrui, aux- opéra
tions définies aux articles 1" et 2,
ni participer en droit ou en fait,
directement ou par personne inter
posée, à la fondation ou à là gestion
des sociétés visées par la présente
loi :

V Conforme.

2° Conforme;

3° Conforme.

Texte proposé
par la Commission.

Art . 59.

Conforme.
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Observations. --. Cet article n'a reçu de l'Assemblée Nationale 
qu'une légère modification de forme que nous approuvons. 

Texte adopté par le Sénat. 1 
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Art. 61. \ 

Les clauses limitatives de resp.:m· 1 
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sabilité sont interdites et de nul i 
effet dans lt:>s contrats prévus par la 
présente loi. 1 

Les clauses de résiliation de plein ! 
droit ou de résolution de plein droit : 
ne sont autorisées que dans le contrat 1: 

de vente et le contrat de promoteur ' 
ea ce qui concerne les obligations , 
de versement ou de dépôt pré\'ues 
aux arlidcs 6 ct 26 de la présente i 

loi. 
1 

. Art. 60 conforme . 

Texte adopté 
pilr l'Assemblée Nationale. 

Art. 61. 

Les garanties ct responsabilités , 
rêstlltant de la prësente Loi ne pel!- i 

~i~~~;:f::..:1 el"::~:t: de clauses limita-~ 

... dans le contrat \ 
ùe vente ct le contrat de construction 
r-n cc qui concerne ... 

Nonobstant toute s t i pula ti ou · Conforme. 
contraire. ces clauses ne produi..;ent 
c[fcl qu'un mois aprè...; la date de la 
sommation ou du comm:1miement tk 
payer demc.'urés in ft artur-ux. 

La mise en demeure ou le eom
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mentiomh.•r ce délai. 

Confoïnw. 

Texte proposé 
par la Commission. 

Art. 61. 

Conforme. 
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Texte adopté par le Sénat.

Le juge des référés, saisi par l'ac
quéreur ou le cocontractant du pro
moteur, dans le délai d'un mois sus
visé, peut lui accorder des délais dans
les termes de l'article 1244 du Code
civil .
Les effets des clauses de résolution

ou de résiliation sont suspendus pen
dant le cours des délais ainsi
octroyés. Ces clauses sont réputées
n'avoir jamais joué si le débiteur se
libère dans les conditions détermi
nées par l'ordonnance du juge.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

Conforme.

Conforme.

Texte proposé
par la Commission.

Observations. — L'Assemblée Nationale a modifié le premier
alinéa de cet article, de façon à en mettre la rédaction en harmonie
avec celle retenue pour les articles 11 ter et 28.

Nous proposons l'adoption de l'article 61 ainsi modifié .

Texte adopté par le Sénat.

Art. 62.

Toute clause ou convention
contraire aux dispositions de la pré
sente loi et des textes pris pour son
application n'est pas opposable à
celui à qui elle porte préjudice.
Est nulle toute convention, qu'elle

qu'en soit la dénomination ou la
forme, par laquelle une personne phy
sique ou morale sollicite ou obtient,
avant le commencement ou pendant
la durée des travaux de construc
tion, dans des conditions autres que
celles prévues par la présente loi , le
versement d'une somme quelconque
en espèces ou par effets en contre
partie, soit de l'attribution ou de la
promesse d'attribution d'un loge
ment, en propriété ou en jouissance ,
soit de la souscription ou de l'acqui
sition d'actions ou de parts de
sociétés donnant vocation à un loge
ment, soit de l'attribution d'un droit
privatif de quelque nature que ce
soit sur un logement déterminé ou
non appartenant à la société.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

Art. 62.

Toute convention, clause ou dispo
sition statutaire contraire à la pré
sente loi et aux textes pris pour son
application est inopposable à celui à
qui elle porte préjudice.
Est nulle toute convention , qu'elle

qu'en soit la dénomination ou la
forme, par laquelle une personne
physique ou morale s'engage à verser,
avant l'achèvement des travaux,
sous quelque forme que ce soit , une
somme d'argent, dans des conditions
autres que celles prévues par la pré
sente loi , en contrepartie de l'attri
bution d'un droit de jouissance pri
vative sur un logement, déterminé ou
non.

Texte proposé
par la Commission.

Art. 62.

Conforme.

Conforme , sauf :

..., avant la réception des travaux
suivant l'achèvement de l'immeuble
sous quelque forme...
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Texte j)J-Oposé 
--~'"~Par la- CO!n~mission. 

--.·-·. 

Conforme. 

Conforme, sauf : c 

... construction à l-'un des ... 

Conforme. 

Conforme. 

Observations . . -. L'Assemblée Nationale a remame le second 
alinéa pour le rendre plus intelligible. 

Nous vous proposons au premier alinéa une modification : 
reprendre l'expression déjà utilisée pour fixer la date d'a.chèvement 
de l'immeuble !cf. art. 5, 9, 11 ter, 28 et 57 bis). 

Au quatrième alinéa, une correction de forme nous paraît 
utile (" à l'un » des organismes au lieu de " auprès » d'un orga
nisme). 

Texte adopté par le Sénat. 

#-\rticle 62 bis (nouveau). ~ 

Les baux, locations ou tous droits j 
d'usage consfntis sur les locaux défi- 1 
nis -à. l'article premier ne sont pas ! 
opposables aux créanciers dont les j 
creances sont nées de l'application 1 

de -la présente loi. à l'exception ùe i 

celles afférentes à la gestion de l'im· ! 
meuble. l 

! 

Texte adopté 
par l'Assemblée Nationale. 

Art. 62 bis. 

Supp;~imé. 

(Voir alinéa noun'au à 
et article 54, 2' alinéa.) 

l'article 5 

Texte proposé 
par la Commission. 

Art. 62 bis. 

Suppression conforme 

Art. 62 bis A (nou\'eaul. 

La nu Il i té prérue aux arti
cles 11 bis. 22, 51 et 52 ne peut être 
ilwoquée après l'expiration d'un délai 
dl' si:r mois à compter de la récept-ion 
des travmu. suirant l'achèl.!ement de 

Sénat ·15. - 5. 



— 66 —

Texte adopté par le Sénat.
Texte adopté

par l'Assemblée Nationale.
Texte proposé

par la Commission.

l'immeuble . Elle ne peut l' être par
le vendeur, le promoteur ou le ce-
dont.

Si la cession intervient postérieu
rement à ladite réception des tra
vaux, la nullité prévue à l'article 52
pourra être invoquée dans les six
mois à compter de la cession.

Observations . — Ainsi que nous l'avons exposé au moment de
l'examen des articles 11 bis, 22, 51 et 52, nous avons jugé préfé
rable de renvoyer à un article général le règlement des problèmes
soulevés par les nullités relatives, de façon à harmoniser les dispo
sitions concernant le délai et la qualité des personnes pouvant
invoquer la nullité .

C'est l'objet de l'article 62 bis A (nouveau).

Texte adopté par le Sénat.
Texte adopté

par l'Assemblée Nationale;

Art. 62 ter (nouveau).

La clause compromissoire est ad
mise dans- les contrats régis par la
présente loi , en vue du règlement
des difficultés relatives à leur appli
cation .

A défaut d'accord entre les parties
sur la désignation de l'arbitre ou sur
la fixation de la mission à lui confier,
le tribunal peut être saisi par la
partie la plus diligente.

Texte proposé
par la Commission.

Art. 62 ter.

La clause compromissoire est ad
mise dans les contrats régis par la
présente loi. Toutefois, les arbitres
ne peuvent être désignés avant la
naissance du litige .
Les arbitres peuvent être choisis

sur une liste de magistrats de l'ordre
judiciaire en activité établie chaque
année par l'assemblée générale de
la cour d'appel. Si le choix des par
ties se porte sur un magistrat , celui-ci
ne peut être choisi que comme arbi
tre unique ou tiers arbitre .
Les sentences arbitrales rendues

par un magistrat de l'ordre judiciaire
ont force exécutoire .
A défaut d'accord sur la désigna

tion des arbitres ou en cas d'inaction
de l'une des parties, la désignation
est faite par le président du tribunal
de grande instance statuant
référé .

Observations. — L'Assemblée Nationale a introduit, fort judi
cieusement, dans le dispositif du projet de loi un article nouveau
62 ter autorisant l'utilisation de la clause compromissoire.

Nous approuvons cette initiative .
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Nous vous proposons une nouvelle rédaction de cet article , à
l'effet »de limiter les inconvénients de cette clause, la longueur de
la procédure notamment.

vLa pré-désignation des arbitres est interdite .
Les parties peuvent choisir comme arbitre un magistrat en

activité. Les sentences arbitrales rendues par un magistrat ont
force exécutoire .

Texte adopté par le Sénat.
Texte adopté

par l'Assemblée Nationale.

Art . 62 quater (nouveau) .

Toute personne effectuant une opé
ration de construction visée par la
présente loi est tenue, jusqu'à la
délivrance du certificat de confor
mité, d'afficher sur le chantier, à
la vue du public, le prix de revient
prévisionnel au mètre carré de sur
face habitable de l'ensemble -de
l'immeuble.

Texte propose
par la Commission

•Art. 62 quater.

Supprimé.

Observations. — Par cet article nouveau, l'Assemblée Natio
nale a voulu rendre obligatoire l'affichage sur le chantier, à la
vue du public, du prix de revient prévisionnel au mètre carré .

Cette disposition *ne pouvant avoir aucun effet -sur le coût de
la construction lui-même, on ne voit ,pas l'intérêt , même .psycho
logique, qui s'y attache.

De deux choses Tune, ou bien le prix -de la construction .peut
être abaissé, ce qui ne semble pas être le cas dans la conjoncture
actuelle, ou bien il ne peut pas l'être .et des mesures du .genre ..de
.celle qui nous est proposée sont dénuées d'efficacité .

Au surplus, va-t-on appliquer les sanctions pénales de l'arti
cle /75 -bis, lorsque l'affiche aura été salie ou déchirée, ce qui a
toutes -chances de se réaliser sur un chantier -de construction ? Pour
ces raisons, votre Commission vous propose la suppression de
l'article -62 quater.
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Texte adopté par le Sénat.

Art . 63 .

Un règlement d'administration pu
blique déterminera les conditions
d'application de la présente loi et
notamment :

1° Les conditions dans lesquelles
l'édification de logements ne pourra
être regardée que comme accessoire
à la construction de locaux à usage
autre que l'habitation ;
2° Les modalités d'établissement

des différents contrats et actes pré
vus par la présente loi, les indica
tions et renseignements qu'ils devront
contenir , en eux-mêmes ou en annexe,
ainsi que l'étendue et la nature des
garanties exigées ;

3° Les délais maxima prévus par
les articles 15 et 50 ;

4° Les limites dans lesquelles les
conditions financières prévues aux
contrats préliminaires pourront pour
l'application des articles 15 et 50
être modifiées ;
5° Les règles relatives aux clauses

éventuelles de variation des prix
dans les contrats, à l'échelonnement
des versements en fonction de
l'avancement des travaux, aux clau
ses pénales qui pourront être ins
crites aux contrats et aux clauses de
résiliation ou de résolution de plein
droit autorisées par l'article 61 ;

6° Les règles applicables aux
dépôts de toute nature prévus par la
présente loi ;
7° Les règles relatives à la tenue

de la comptabilité afférente à l'exé
cution du contrat de promoteur, à
l'ouverture et au fonctionnement du
compte spécial prévu à l'article 26, à
la rémunération du promoteur et aux
incompatibilités le concernant ;

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

Art. 63.

Conforme.

1° Les conditions dans lesquelles
l'édification de locaux à usage d'habi
tation pourra être regardée comme
accessoire à la construction de locaux
destinés à un autre usage ;
2° Conforme.

3° Conforme.

4° Conforme.

5° Les règles relatives aux clauses
éventuelles de variation des prix
dans les contrats, à l'échelonnement
des versements en fonction de l'avan
cement des travaux et aux clauses
pénales qui pourront être inscrites
aux contrats ;
5° bis . — La présentation d'un

devis descriptif détaillé ;
5° ter. — La durée prévue pour

l'exécution des travaux ;
5" quater. — La marge de commer

cialisation et les éléments qui la
composent ;

6° Conforme.

T Les règles relatives à la tenue
de la comptabilité afférente à l'exé
cution du contrat de vente ou de
construction, à l'ouverture... ( le reste
sans changement).

Texte proposé
par la Commission.

Art. 63.

1° Conforme.

2° Conforme, sauf :

...annexe,
en particulier la consistance et la
durée d'exécution des travaux, ainsi
que...

3° Conforme.

4° Conforme.

5° Conforme .

5° bis. — Supprimé.

5° ter. — Supprimé.

5° quater. — La marge de commer
cialisation et les éléments qui la
composent, lorsque la construction
bénéficie d'une aide financière de
l'l' État .

6° Conforme.

7 Conforme .
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Texte adopté par le Sénat.

8° Les attributions des syndicats de
copropriétaires et les règles les con
cernant , les conditions d'octroi et de
garantie du remboursement des avan
ces consenties aux copropriétaires
défaillants ;

9° L'importance maximum du pro
gramme faisant l'objet d'une société ;
10° Les règles relatives :
_ à la constitution , à l'organisa-

ion et au fonctionnement des socié
tés , aux pouvoirs de l'assemblée
générale , du comité d'administration
et du président , aux incompatibilités
concernant celui-ci et les membres
lu comité d'administration ;

— à la désignation , à la mission
et aux pouvoirs des commissaires-
censeurs, aux incompatibilités qui
leur sont applicables ;
— aux apports en nature, à l'af

fectation des lots aux parts sociales ,
aux appels de fonds, aux cessions de
parts, et aux comptes et bilans de
a société ;

— au retrait des associés, à la
liquidation , à la dissolution et au
partage des sociétés ;
— aux modalités de mise en vente

publique des parts sociales dans le
las visé à l'article 54.

11° Les règles de fonctionnement
de la société en vue d'assurer la
gestion et l'administration de l' im
meuble , notamment celles suivant
lesquelles elle pourra procéder aux
appels de fonds nécessaires ;
12° Les statuts-types des sociétés

le construction de forme coopéra
tive ;

13° Les règles auxquelles devront
obéir tous les documents de publicité
différents aux opérations de construc
tion visées par la présente loi .

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

8° Conforme.

9° Conforme.

10° Conforme, sauf :

... aux pouvoirs de l'assemblée
générale, à l'exercice des droits des
associés, aux pouvoirs du comité
d'administration et du président...

Conforme .

Conforme.

Conforme.

Conforme.

11° Conforme.

12° Les statuts-types des sociétés
coopératives de construction d'habi
tations, précisant notamment les cas
et les conditions dans lesquels les
associés peuvent être exclus ou se
retirer, ainsi que les conditions dans
lesquelles ils seront remboursés de
l leurs versements éventuellement
réévalués ;

13° Conforme .

Texte proposé
par la Commission.

8° Conforme .

9° Conforme .

10° Conforme .

11° Conforme .

12° Conforme .

13° Conforme .
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Observations . — L'article 63- stipule qu'un règlement, d'admi
nistration publique déterminera les conditions d'application de- la
présente loi et . notamment..., suit alors une longue liste à laquelle
l'Assemblée Nationale a ajouté trois paragraphes,, 5»° bis, 5. ter et
5 quater, le premier consacré « à la présentation d'un devis descrip
tif détaillé », le second à « la durée prévue pour l'exécution des
travaux », le troisième à « la marge de commercialisation et les
éléments qui la composent ».

Les deux premières adjonctions sont peu satisfaisantes; car il
n'est pas exact de dire que le règlement déterminera « une présen
tation de devis » ou une « durée » de travaux qui varie avec chaque
projet.

Ce à quoi l'Assemblée Nationale a sans doute voulu faire allu
sion, c'est « à la consistance. et à la durée des travaux. ». Nous vous
proposons , en conséquence, de compléter par ces mots le- para
graphe 2° et de supprimer les paragraphes- 5? bis et 5° ter.

Enfin, au paragraphe 5° quater, la commission, sur proposition
de M. Voyant, suggère au Sénat de ne prévoir la réglementation
de la marge de commercialisation que dans le cas où- la" construction
bénéficie de l'aide de l'l'État .

Texte adopté par le Sénat.
Texte adopté

par l'Assemblée Nationale.

Art. 63 bis (nouveau.).
Le coût de l'intervention notariale

prévue aux articles 9, 11 bis, 17,
22 et 52 pour des programmes d'au
moins cinq logements, d'une part et,
d'autre part, les garanties demandées
soit en vue de la vente en l'état
futur d'achèvement, soit en vue de
l'application de l'article 10 relatif à
la vente à terme, soit en vue de
l'application de l'article 17 sur les
promesses- de vente, conformément à
l'l'article 18 bis, soit en vue de l'ap
plication des articles 35 et 52, toutes
garanties qui doivent être détermi
nées par le règlement d'administra
tion publique prévu à l'article 63,
seront fixés de façon à ne pas
majorer de plus de 4 % le - coût de
la construction dans le cas de cons
truction sans prêt spécial à la cons
truction et de plus de 3 % dans les
cas où les constructeurs bénéficient
de ces prêts.

Texte propose
par la Commission.

Art. 63 bis.

Supprimé.
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Observations. — Par cet article nouveau, l'Assemblée Nationale
a voulu , dans le louable dessein de limiter les hausses du coût
de la construction pouvant résulter de l'application de la présente
loi, fixer un plafond pour le montant des actes notariés et des
garanties. Pour ce faire, elle a spécifié que cette double interven
tion , ne devait pas majorer de plus de 4% le coût de la construction
dans le cas de construction sans prêt .spécial, et de plus de 3 % dans
le cas où les constructeurs bénéficient de ces prêts .

Votre Commission reconnaît que ces plafonds devraient consti
tuer un maximun à ne pas dépasser.

Cependant, le moyen utilisé par FAssemblée Nationale est
parfaitement inefficace, d'une part, parce que l'obligation n'est
pas assortie de sanctions, et, d'autre part, parce qu'au fond la
disposition incriminée ne règle rien.

Il ne suffit pas de dire : les garanties bancaires et les inter
ventions notariales ne doivent pas dépasser 4 %, encore faut-il
prendre les mesures appropriées à cette déclaration d'intention,
c'est-à-dire fixer des tarifs tels , pour les actes notariés et , éven
tuellement, pour les garanties, que dans la moyenne des situations,
l'ensemble ne dépasse pas les taux de 4 % et de 3 % prévus.

Or, le tarif des notaires est fixé par décret ; il ne relève pas
de la loi . Quant au montant des garanties bancaires, c'est un sujet
qu'il n'appartient pas au législateur de traiter . Le coût de ces garan
ties varie d'ailleurs à l'infini suivant chaque opération, en fonction
d'une série d'éléments souvent personnels, comme la confiance
inspirée par le constructeur, ses précédentes réalisations, la solidité
de son entreprise , etc.

Dans ces conditions , comment le législateur peut-il sans être
taxé d'arbitraire , fixer à un pourcentage déterminé ce qui n'est
que l'addition de deux éléments dont il ignore l'importance . Pour
quoi 4 % et non pas 3 % ou 6 % ?

De plus , la fixation d'un plafond est assez dangereuse car,
bien souvent, le plafond devient un forfait sinon un plancher, même
si le coût des opérations visées est moindre .

Pour votre commission, la meilleure solution -consiste à inviter
d'une part le Gouvernement à reviser le tarif des notaires , de façon
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notamment que la dégressivité dudit tarif s'applique à l'ensemble
de la construction et non à chacun des appartements, puisque bien
souvent un seul acte est dressé.

D'autre part, les services ministériels compétents devraient
entrer en rapport avec les représentants des organismes suscep
tibles de donner des garanties pour étudier avec eux les moyens
d'appliquer des taux aussi bas que possible .

Alors seulement un effort tangible aura été fait dans le sens
souhaité par l'Assemblée Nationale. Le reste n'est malheureuse
ment qu'un vœu pieux.

Pour ces raisons , votre commission, tout en approuvant l'esprit
dans lequel les auteurs de l'article 63 bis ont élaboré leur texte
et en reconnaissant leur bonne volonté, ne peut que vous proposer
de supprimer cet article.

Texte adopté par le Sénat.

Titre V.

Dispositions pénales.

CHAPITRE PREMIER

Des infractions relatives à la vente .

Art. 64.

Sera puni d'un emprisonnement de
trois mois à deux ans et d'une
amende de 3.000 à 50.000 NF, ou de
l'une de ces deux peines seulement,
le vendeur d'un ou plusieurs immeu
bles visés au titre préliminaire ou
d'une fraction de tels immeubles qui
aura :

1° Exigé ou accepté de l'acheteur
un versement en violation des dis
positions des articles 6 et 10 ou de
celles prises en application de l'ar
ticle 63 (5° et 6") ;

2° Exigé ou accepté du candidat
acheteur avant la passation du
contrat de vente, un dépôt de garan
tie excédant le montant maximum
fixé en application de l'article 63
(6° ) ou un versement autre que ce
dépôt de garantie ;

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

Titre V.

Conforme .

CHAPITRE PREMIER

Conforme.

Art. 64.

Sera puni d'un emprisonnement
de deux mois à deux ans et d'une
amende de 4.000 à 40.000 francs, ou
de l'une...
(le reste de l'alinéa sans changement) .

1° Exigé ou accepté de l'acheteur
ou du bénéficiaire d'une promesse
de vente un versement en violation
des dispositions des articles 6, 10
et 17, ou de celles prises en appli
cation de l'article 63 ;
Conforme.

Texte proposé
par la Commission.

Art. 64.

Conforme .

1 Conforme, sauf :

... 10 et 11 bis A ou de celles...

2 Conforme, sauf la suppression
du mot « candidat ».
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·.!.·.•· . Texte adopt' c•\ ··• 1 . . Texte . pro~>o•4 
. Toxte adopté: par le: Sénat. l'· par l'Assemblée NaNo11ale, 1 p;ir.la Commission. 

. . a· Refusé, ·même tacitement, d'au.!. 3" Omis de restituer après mise 1 3" Conforme . 
•. i<ll·iser le rembours~ment du dépôt\ ei1 demeure, les sommes déposées à 

.
d·e.· garantie d··.a·n.s les cas e.t les condi-, ...•. tit. '·.·e. de garantie dans les .. ·cas e.t !.es 

dions oü il est tenu en vertu de l'ar- conditions où il y est tenu en vertu 
• Hele 15 et des dispositions prises en Ides artiCles 14 et 15 et. des dispo-
application de l'article 63 (6") ; sitions pris~s en application de l'ar-
... ·. · ) iiéle 63 (6") ; 

=4o Refusé. ·même tacite_ment, de t 4"' Omis de rembourser, _après mise 
-renlbourser Jes fonùs versés par i -en demeure, les fonds versés par 
l'acheteur, par le bénéficiaire d'une ;!l'acheteur, par le bénéficiaire d'une 1 
promesse de vente ou par le sous· pi'omesse -_de vente ou par le som •. 
criptcur d'une promesse d'achat dans àipteur d'une promesse d'achat, dans 

4"' Conforme, sauf... 

les cas et conditions où il y est lies cas ct conditions où il y est tenu 1 

tenu en \'ertu de l'article 78. /1 en. vertu du chapitre III du titre II 1 ... en vertu du cnapitre I. section II, 
, et de l'article 78. \ du titre I et de l'article 78. .. 

Obse-rvations. -· . Des améliorations heureuses ont été apportées 
par l'Assemblée Nationale à cet article, notamment l'alignement 
des pénalités sur celles prévues en matière d'abus de confiance 
par l'article 406 du Code pénal, ce qui entraîne un léger adoucis
sement des sanctions prévues. 

Nous vous proposons d'y apporter deux corrections qui chan
gent des références, pour tenir compte de décisions antérieurement 
prises (art. 11 bis A au lieu de 17, chapitre 1 au lieu de chapitre III). 

Texte adopté 
Texte adopté par le Séuat. par l'Assemblée Nationale. 

CnAPITRE II CHAPITRE Il 

Des infractions relatives mt contrat ! Des infractions relatives Ull contrat 
de promoter1r de construction. l de construction. 

Art. 65. Art. 65. 

Sera puni d'un emprisonnement de j Conforme. 
deux à six mois et d'une amende de 1 

2.000 NF à 10.000 NF ou de l'une ) 
de ces deux peines seulement quicon· 1 

que, intcrl'enant dans les conditions : 
visées à l'article 21, aura sciemment : 
omis, préaJablf'ment à son inter\'{'11· 
tion, ùe conclure un contrat con-
forme aux dispositions du chapihe 
premier du titre Il. 

.. . . . 
Sans préjudice de l'application des : Sans préjudioe de l'application des 

articles 406 et 408 du code pénal · articles 406 et 408 du code pénal s'il 
s'il échet. sera puni d'un emprison· : échet. sera puni d'un emprisonne· 
nement de deux mois à six mois ct ment de deux mois à six mois et d'une 
d'une amende de 2.000 à 40.000 NF. · :omende de 2.000 à 40.000 f•·ancs, ou 

Texte proposé 
Jlilr fa Commission. 

CHAPITRE II 

Conforme. 

Conforme. 

... 
Conforme. 
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Texte -adopté -par le Sénat.

ou de l'une de ces deux peines seule
ment, le promoteur de construction
d'un immeuble ou d'un groupe d'im
meubles à usage d'habitation qui :

1° Aura exigé ou accepté des ver
sements du ou des cocontractants
avant la signature du contrat de
promoteur ou avant la conclusion
du contrat préliminaire à la souscrip
tion de parts , prévu à l'article 47 ;
2" Aura exigé ou accepté un dépôt

de garantie excédant le montant ma
ximum fixé en application de l'ar
ticle 63 (6") ou un versement autre
que ce dépôt de garantie ;

3 " N'aura pas, dès leur réception ,
versé au compte spécial, prévu à -liât
ticle 26 les sommes reçues du ou des
contractants ou en aura -fait -un usage
différent de celui . prévu à cet arti
cle ;
4" Aura exigé ou accepté un verse

ment anticipé ou supérieur à ceux
prévus par le contrat

5 " Aura exigé ou accepté du ou
des contractants un versement par
voie de souscription ou d'accepta
tion d'effets de commerce, sauf en
représentation d'une créance exigible
en exécution du contrat ;

6 " Aura refusé même, tacitement ,
d'autoriser le remboursement du
dépôt de garantie dans les cas et dans
les conditions où il y est tenu en
application des articles 49 et 50 et
des dispositions prises en application
de l'article 63 (6").

Texte adopte
par l' Assemblée Nationale.

de l'une de ces deux peines seule
ment, le promoteur qui :

1 " Aura exigé ou sciemment ac
cepté des versements du ou des
cocontractants avant la signature du
contrat de construction ou avant la
•conclusion du contrat prévu à l'ar
ticle 47 ;
2" Aura exigé ou sciemment ac

cepté... (le reste sans changement) .
bis Aura attribué aux quotes

-parts de - copropriété une valeur rela
tive manifestement disproportionnée
à la valeur des lots correspondants ;
3" Conforme.

4" Aura exigé ou sciemment ac
cepté :.. (le .reste sans changement).

5° Aura .exigé ou sciemment ac
cepté du ou des contractants une
souscription ou une acceptation d'ef
fets de commerce avant la date à
laquelle la créance est exigible -;

6° Aura omis de rembourser, après
mise en demeure , les fonds versés,
.dans les cas et les conditions où il
y est tenu en application des arti
cles 49 et 50 et des dispositoins prises
en application de l'article 63 (6° ).

Texte proposé
par la Commission.

1° Conforme, sauf suppression
mot « sciemment ».

2° Conforme, sauf suppression du
mot s- sciemment ».
2 " bis Conforme.

3 ? Conforme.

4 " Conforme, sauf suppression d«
mot- « sciemment ».

5° Conforme, sauf suppression du
mot « sciemment ».

6° Conforme .

Observations . — L'Assemblée Nationale à cm devoir spécifier
que les infractions visées aux paragraphes 1° , 2° , 4'° et 5° de cet
article devaient avoir été accomplies « sciemment » pour donner
lieu à poursuites .

Cette adjonction est inutile et dangereuse .
Inutile , car c'est l'évidence même que les actes .devront avoir

été commis sciemment. Nous sommes- ici en présence d'infractions
intentionnelles, de délits qui ne peuvent exister que s'il y a inten
tion coupable, conformément aux règles générales- .du dirait pénal.
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L'adjol1cÜol1\tl!itfparJ~Assemblée Natr~ri~i~,si elle est tota
lement inutile, e~t;par contre, dangereuse <:al-'(; par un argument 

a contrario, elle lâis~:e supposer que, lorsque fe;:lllot « sciemment )) 
ne figure pas dans iurtexte, l'infraction définie n'est pas intention-
nelle, qu'il s'agit, en quelque sorte, du vieux~« délit contraven
tionnel ''• que la doctrine et la jurisprudence 011Ldepuis longtemps 
rayé de notre droit pénal, ou d'un délit put~rllènt matériel. On 
pourrait alors poursuivre un délit même si l'irltention coupable 
n'était pas établie .. · 

Ce serait aggraver singulièrement la répression, sans motif 
valable. 

Votre commiSSIOn vous propose, en conséquence, la, suppres
sion du mot « sciemment » partout où il figure dans les teJdes 
concernant les pénalités. 

1 

Texte adopté 
Texte adcpté par le Sénat. pa.- l'Assemblée Nationale. 

1 
CHAPITRE III 1 

Des hzfractions en matière- de -socié& 1 - --ConÏorme. 
tés i;nmobilières d'acquisition et de / 
constmction. j 

1 
Art. 66. ! 

Les. d.ispositions du présent chapitre 
1

1 Snpprimé. 
sont aprylicables à toute personne qui, dessous.) 
directement ou par personne inter· lj 

posée, aura dirigé ou administré une 
soCiété sous le couvert ou à défaut 1 
du président du comité d'administra-
I . 1 wn. 1 

Les membres du comité d'adminis- i Conforme. 
tration d'une société ne sont pas civi- i 
Jement responsables des délits com- i 
mis par le président du comité ou ! 
par la personne qui aura dirigé ou l 
administré la société sous le couvert J 

oit- à défar:.t du président sauf si, en 1 
ay3.~t eu connaissance. il ne les ont j 
pas révélés en assemblée générale. l 

CHAPITUE III 

Art. 66. 

(Voir art. 73 ùis 

Texte proposé· 
par la. Cçmmlssion. 

Art. 66. 

ci·l Suppression conforme. 

1 

S11pprimé (de,·icnt l'article 73 ter 
nouve<iu ci-après). 

Observat-ions. - L'Assemblée Nationale a reporté dans un 
article 73 bis nouveau, où il paraît même à sa place, le contenu 
du premie1: alinéa de l'article 66. 

Nous suggérons, pour la même raison, de reporter le contenu 
du second alinéa dans un article 73 ter nouveau. 
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Texte adopté par le Sénat.

Art . 67.

Seront punis d'une amende de
2.000 nouveaux francs à 40.000 nou
veaux francs les fondateurs ou le
président du comité d'administra
tion d'une société qui volontaire
ment :

1° N'auront pas accompli dans le
délai fixé les formalités réglemen
taires de publicité ;
2° N'auront pas respecté les règles

relatives aux apports en nature
prises en application de l'article 63
(10° ) ;

3° Auront donné aux parts sociales
une valeur relative manifestement
disproportionnée à la valeur des lots
correspondants ;

4° N'auront pas fait figurer dans
l'acte de société, dans les statuts ou
leurs annexes les indications prévues
à l'article 37 ou exigées par les dis
positions prises en application de
l'article 63 (10° ou 12").

Seront punis des mêmes peines
les représentants des sociétés visées
à l'article 79 qui n'auront pas accom
pli dans le délai fixé les formalités
prescrites aux alinéas a), b ), c )
et d) de cet article .

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

Art. 67.

Conforme .

1° Conforme.

2° Conforme.

3° Supprimé (voir art . 67 bis nou
veau) .

4° Ne se sont pas conformes, pour
l'établissement des statuts et de leurs
annexes, aux dispositions de l'ar
ticle 37 ou à celles prises en applica
tion de l'article 63 (10° ou 12").

Conforme .

Art . 67 bis (nouveau).

Seront punis d'un emprisonnement
de deux à six mois et d'une amende
de 2.000 à 40.000 francs, ou de l'une
de ces deux peines seulement, les
fondateurs ou le président du comité
d'administration qui auront attribué
aux parts sociales une valeur relative
manifestement disproportionnée à la
valeur des lots correspondants.

Texte proposé
par la Commission.

Art. 67.

Conforme .

Art . 67 bis .

Conforme .

Observations . — L'Assemblée Nationale a légèrement modifié
le paragraphe 4° de l'article 67 et reporté le contenu du para
graphe 3° dans l'article 67 bis (nouveau).

Les pénalités ont en outre été aggravées pour le paragraphe 3° ,
par l'adjonction d'une peine d'emprisonnement de deux à six mois
à l'amende prévue. Les faits visés ont semblé trop graves pour
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~Jll'e justi(!iables d'~t,iè simpl~ amendè-(fait dJ.-<l!mner au~ part§?} 
.~ôeiales mie valeur 'r~lative inanifestelnent dispfoportiollnée -à la< 
\''élleur des lots correspondants). - -

: . ----

Nous vous propo:sons l'adoption de_ ces deux artièles. 

Texte adopté 
Texte adopté _par 1~ Sénat. par l'Assemblée Nationale. 

Art. 68. Art. 68. 

Sei'a puni d'un emprisonnement ! Conforme. 
d'uri -~à cinq ans_:_ e"t d'une amende de j 

2.01)0- NF à 40.000 NF, ou de l'une ! 
de c·es deux peir.es seulement, le pré- 1 

sident du comité d'administration i 
d'uilC société qu_~ -= ! 

' 1 ~ -Aura scieimnent présen~é aux ; Conforme. 
assOCiés un bilatf inexact ; ! - - - - l 

2" De mauvaise foi, aura fait des ; Conf01·me. 
biens ou du crédit de la société un i 
usage qu'il savàft contraire à _-l'inté- l 
rêt de celle-ci dans un but personnel J 

ou poUr favoriser une autr_e sOciété ; 
ou entreprise dans laquelle il était : 
intéressé directement ou indirecte· J 

ment·; 
3" De mauvaise foi, aura fait des ! Conforme. 

pouvoirs qu'il possédait ou des voi.< ' 
' dont 11 disposait en cette qualité, un = 

usage qu'il savait cvntraire aux inl~· ; 
rêts de la société, dans un but per- · 
sonnel, ou pour fa\·oriser une autre : 
société ou entreprise dans laquelle : 
il était intéressé directement ou indi· i 

rectemen!. 
Les infractions pré\'ues aux 2D et Conforme. 

3" ci~dcssus obéiront. en matière de 
presrription, aux mêmes règles que le . 
délit d'abus de confiance. 

Texte propOSé 
par Ja CommfSsion. 

Art. 68 (coordination). 

Conforme. 

1" Conforme, sauf la suppression 
du- mot c sciemment ». 

2" Conforme. 

&" Conforme. 

Conforme. 

Observations. - Nous vous proposons de modifier cet article 
déjà adopté par les deux Assemblées dans le mème texte pour 
coordination avec l'article 65 (suppression du mot « sciemment » l. 



— .78 —

Texte adopté -par le Sénat.

Art. 69.

Sera puni des mêmes peines celui
qui , pour provoquer une souscrip
tion ou une acquisition de parts
d'une société, aura de mauvaise foi
publié le nom d'une personne dési
gnée, contrairement à la vérité,
comme étant ou devant être attachée
à la société à un titre quelconque.

Texte adopté
par l' Assemblée Nationale.

Art. 69.

.Sera puni des peines prévues à
l'article 68 celui qui,...

(Le reste sans changement.)

Texte proposé
par la Commission.

Art. 69.

Conforme.

Observations. — L'Assemblée Nationale nia -.apporté à cet
article qu'une simple modification d'ordre rédactionnel.

Texte adopté par "le Sénat.

Art. 70.

Sera également puni des mêmes
peines celui qui, pour provoquer une
souscription ou une acquisition de
part ou d'action d'une société autre
que celles régies par le titre III de
la présente loi , aura -promis Dusti
pulé au profit d'un associé, d'un
actionnaire ou d'un créancier de la
société, l'octroi d'un droit privatif
de quelque nature que ce soit sur un
local appartenant à cette société.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

Art. 70.

Sera également puni des peines
prévues à l'article 68 celui qui aura,
dans des conditions autres que celles
prévues par la présente loi, sollicité
ou sciemment accepté, avant l'achè
vement des travaux de construction,
sous quelque forme que ce soit, une
somme d'argent en contrepartie d'un
droit de jouissance privative sur un
logement déterminé ou non-

Texte proposé
-par la ' Commission.

Art. 70.

Conforme, sauf la suppression du
.mot...

... « sciemment ».

Observations . — Votre commision vous demande ..encore de

supprimer dans cet article le mot « sciemment » pour les raisons
exposées au moment de l'article 65 .

Texte adopté par le Sénat.

Art. 71 .

Sera puni d'une amende de
2.000 NF à 10.000 NF le président
du comité d'administration d'une
société qui :

1° N'aura pas réuni l'assemblée
générale aux périodes fixées par le
règlement d'administration publique
prévu à l'article 63 ;

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

Art. 71 .

Conforme .

1° N'aura pas réuni l'assemblée
générale dans les délais ou aux
périodes prévus par le règlement
d'administration publique prévu à
l'article 63 ;

Texte proposé
par la Commission.

Art. -71 .

Conforme.



2~. N'aura pas; soumis à l'approba~ 
tioR_dC-:J'assem~l~e génêrale- _d<ü~s les 

-_six~_o:~toi~ après~Ja clôture de 1,!-e_xer
'cicc!-_- un rapport_ sur les op6rations 
-de f:exei·cice et'-le bilan de la soèiCté. 

Ç~S dispositi~fns cesseront cfétre 
--_apPi}cables ap,_.-t!s ta reunion - ct(' 
l:ass~mb"Iée gén~.rule qui aura co~~state 
rach~è\'Nllent de_ l'immeuble social et 

-sa c~mformitê avec les prévisions sta
tutairlls. 

~ ~ 

~ex~ a~optê 
)ar I'A_5Se~btéè Natioji~le-.-

2'':_N'aura--pas-Soum.i~ à rassemblée 
gêliérale. ùaOs I~s six mois ·_après l::i 

· clôtUre d.e i'ext>rdce. un· rapport sur 
lf'-s ·op~rmions de 1\•xercîc~ et le 
bilan de Ja .sociêtê. 

Tmllcfois. _ces -_di.'J1Wsitious llt7 sonl
pas applicalJl!.!S w:x Hi!.ltH]IWIHt'lli$ 

tiost~ricw·s à la réunÎOf1 ùe- l'assem
blée gPnél-ale qui- aura Constatè 
!'arhèn:mrnt rlc l'immeuble- social et 
sa conformitê a\'cc les 

\ statutaires. 
prêvisions 

T~Xte: :-pr~~Po~ê 
P~r -la _(ioinqjisSiorr. 

Observations. - La nou\'elle rédaction de cet article résulte 
d'un amendement du Gouvernement qui améliore sensibleme.nt 
notre rédaction sans rien changer au fond. 

Texte adopté par le Sénat. 

Art. :1 bis (nouveau). 

Sera puni d'un emprisonnement de 
six iù•Jis à deux ans d d'une amende 
de 2;000 NF à 40.000 NF, ou de l'une 
de ·ces de1.~x peines seulement, le 1 

président dn comité d'administration 
d'une société qui : 

1" Aura engagé des dêpenses supé
rieure:; à celles prevues aux statuts 
SilnS (}llt'. conformëment 3. J'articJ~ 42 
ci-dessns. ct~s statuts aient t?tê modi
fiés: 

'l'' _Aura demandé aux associés des 
Yerscments supêr~curs à ceux prévus 
ou avancê irr-i'gulièrement la date àes 
ve-rsements : 

3'' De m:n;\·aise_ foi. aura empèt•hé 
un associé de partidpcr à uae a~sem
bl~e généra!e ou. sauf en ce qui 
cone('rne le.c; sociPt (>:; \'isé~s à l'art i
de 58. l'aura empêché d··.1scr d'un 
nombre de \'oix proportiunnd 3 la 
valeur des parts sociales quïl pns· 
sède. 

Texte adopté 
par l'Assemblée Nationale. 

Art. 71 bi.~. 

Conforme. 

Conforme. 

Conforme. 

:!"' bis .--\uïa exigé ou accepté du 
ou des coutmctaut.s uue souscription 
(l~l- lOI!! accezJtation d'effets de CDHI

il!CTCC a~·a11t la date à laquelle ln 
1 . . "[ 

!_'il"QHCC t."S.l C.i"igt:J e: 

Conflllï1ie. 

Texte proposé 
par la Commission. 

.-\rt. II bis. 

Conforme. 
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Texte adopté par le Sénat.
Texte adopte

par l'Assemblée Nationale.

4" Aura entrepris la réalisation de
l'opération de construction sans se
conformer aux dispositions de l'arti
cle 39 ou de l'article 58 bis .

Texte proposé
par la Commission.

Observations. — Les adjonctions apportées à cet article par
l'Assemblée Nationale sont la suite logique de décisions précé
demment prises. Nous vous en proposons l'adoption.

Texte adopté par le Sénat.

Art. 72.

Sera puni d'un emprisonnement
de six mois à deux ans et d'une
amende de 2.000 nouveaux francs à
40.000 nouveaux francs ou de l'une
de ces deux peines seulement , tout
commissaire-censeur qui aura sciem
ment donné ou confirmé des infor
mations mensongères sur la situation
de la société, l'exécution des contrats
passés par la société, ou qui n'aura
pas révélé au Procureur de la Répu
blique les faits délictueux dont il
aura eu connaissance.

Les dispositions de l'article 378
du Code pénal sont applicables aux
commissaires-censeurs.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

Art. 72.

Conforme.

Conforme .

Texte proposé
par la Commission.

Art. 72 (coordination).

Conforme sauf la suppression du
mot...

...sciemment . . .

Conforme .

Observations. — Cet article, bien que devenu définitif, doit
être remis en cause pour coordination avec l'article 65 .

Texte adopté par le Sénat.

Art . 73.

Sera puni d'un emprisonnement
de trois mois à deux ans et d'une
amende de 3.000 NF à 50.000 NF, ou
de l'une de ces deux peines seule
ment, le fondateur d'une société, le
président du comité d'administration
ou le cédant de parts qui aura :

1° Exigé ou accepté avant la sous
cription ou la cession des parts un

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

Art. 73.

Sera puni d'emprisonnement de
deux mois à deux ans et d'une
amende de 4.000 à 40.000 francs,
ou de l'une... (le reste de l'alinéa
sans changement).

1' Exigé ou sciemment accepté
avant la souscription ou la cession

Texte propose
par la Commission.

Art . 73.

Conforme.

1° Exigé ou accepté...
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Sénat - 15. — 6.

Texte adopté par le Sénat.

versement autre que le dépôt de
garantie prévu à l'article 47 ou excé
dant le montant maximum fixé en
implication de l'article 63 (6° ) ;
2° Refusé, même tacitement, d'au

toriser le remboursement du dépôt
le garantie dans les cas et dans les
conditions où il y est tenu en vertu
les articles 49 et 50 et des disposi
ons prises en application de l'ar
ticle 63 (6° ).

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

des parts un versement autre que
le dépôt de garantie prévu aux arti
cles 47 et 48 ou excédant le montant
maximum autorisé par la loi ;

2° Omis de rembourser, après
mise en demeure, les sommes dépo
sées dans les cas et conditions...
(le reste de l'alinéa sans changement).

Texte proposé
par la Commission.

... montant maximum

fixé en application de l'arti
cle 63 (6° ) ;
Conforme .

Observations . — L'Assemblée Nationale a légèrement abaissé
les peines édictées par cet article, de façon à les aligner sur celles
prévues par l'article 406 du Code pénal en matière d'abus de
confiance (cf. art. 64).

Outre la suppression du mot « sciemment », au paragraphe 10° ,
nous vous proposons de reprendre, pour la fin du même para
graphe, la rédaction du Sénat, car la fixation du montant maximum
autorisé du dépôt de garantie ne sera pas faite par la loi mais par
le règlement.

Texte adopté par le Sénat.

(Voir art . 66, 1" alinéa.)

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

Art. 73 bis (nouveau).

Les dispositions du présent chapitre
sont également applicables à toute
personne qui, directement ou par per
sonne interposée, aura dirigé ou
administré une société sous le cou
vert ou à défaut du président du
comité d'administration.

Texte proposé
par la Commission.

Art. 73 bis (nouveau).

Art. 73 ter (nouveau) .

Les membres du comité d'adminis
tration d'une société ne sont pas civi
lement responsables des délits com
mis par le président du comité ou par
la personne qui aura dirigé ou admi
nistré la société sous le couvert ou à
défaut du président sauf si, en ayant
eu connaissance, ils ne les ont pas
révélés en assemblée générale .

Observations . — L'article 73 bis reprend le premier alinéa
de l'article 66 . Ainsi que nous l'avons exposé plus haut, nous
proposons de déplacer également le second alinéa du même
article 66 pour en faire un article 73 ter (nouveau).
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Texte adopté . par le Sénat .

CHAPITRE IV

Dispositions pénates communes
aux titres 1 ", IIe et III.

Art. 74.

Sera puni d'un emprisonnement de
deux à six mois et d'une amende de
2.000 NF à 10.000 NF, ou de l'une de
ces deux peines seulement, le ven
deur ou le promoteur de construc
tion qui, volontairement, n'aura pas
inséré dans les actes de vente, dans
le contrat préliminaire ou dans le
contrat de promoteur ou annexé à
ceux-ci les indications exigées en
application de l'article 63 (1° ) ou qui
aura fourni des indications inexactes.

Texte adopté
Bar l'Assemblée: Nationale.

CHAPITRE IV

Conforme.

Art. 74.

Sera puni dJune amende de i 2£00
à 40.000 francs le vendeur ou le pro
moteur de construction qui, volon
tairement, n'aura pas inséré dans les
actes de .vente ou de promesse de
vente, dans le contrat préliminaire ou
dans le contrat de . construction . ou
dans les documents annexés à ceux-ci
les indications exigées en application
de l'article 63 (2° ) ou qui aura fourni
des indications inexactes .

Texte proposé
rpar la Commission .

Conforme.

Observations. — L'Assemblée Nationale a supprimé la peine
de prison prévue par notre texte/ En revanche; elle a augmenté
le plafond des amendes.

Votre Commission accepte cette modification.

Art; -J7§ conforme

Texte adopté par le Sénat.
Texte adopte

par l'AssembléeAssemblée Nationale.

Art. 75 bis (nouveau).

Sera puni d'une amende de 2.000
francs à 10.000 francs l'inobserva
tion des prescriptions de l'article 62
quater ou l'affichage d'informations
mensongères.

Texte proposé
par la commission.

Art. 75 bis.

Supprimé.

Observations . — L'Assemblée Nationale a introduit dans le

chapitre IV un nouvel article destiné à assortir d'une sanction
pénale l'obligation faite par l'article 62 quater d'afficher le prix
de revient au mètre carré sur le chantier .

Votre Commission vous propose de supprimer l'article .62 qua
ter ; par conséquent, l'article 75 bis doit également être supprimé.



adopté par le S~nat. 

Art. 76. 

:·sans préilldice, s'il échet, des _ 
pcîncs plus ~fortes pré\'ues par le L --
Cod-e pénal et les lois en \'igueur, i 
--s,front punis d'un emprisonnement î 
<le -deux mois à deux ans et d'une 1 

amende de 2.000 NF à 40.000 NF, \ 
_Ô~_;_de l'une de ces deux peines seu· r 
leiüent, les personnes physiques se i 
lil'r:mt à l'une des opérations défi· i 
-lli~s- -aux articles premier et 2, qui 1 
\:ol<mtairement n'auront pas tenu ou ! 
fait tenir de. comptabilité ou auront i 
!~nil ou fait tenir une comptabilité \ 
inexacte. irrégulière ou incomplète. 1 

Le président du comité d'adminis- i 
- - -~ - 1 

!ration, le liquidateur et; générale- i 
iti~nt.- tout mandataire soCial d~une f 

sOCiété régie par le titre III de la i 
présente loi, qui, \'Olontairement, '1. 

n'aura pas tenu ou fait tenir la . 
cOmptabilité de ladite société ou aura 1 

tenu ou fait tenir une comptabilité : 
inexacte~ irrégulière ou incomplète, ~ 
ou -se sera opposé à l'exerCice du \ 
contrôle prévu à l'article 44, sera · 
püni des mêmes peines. 

Cette disposition est applicable à : 
toute personne qui, directement ou 
par .peràonne interposée. aura dirigé 
ou administré une société \isée à -
l'alinü précédent, sons le com·ert 
otl à défaut de son représcntaJJt . 
légaL 

La non-représentation. a\'ant l'ex· : 
piration des délais de conservation. , 
des livres et documents de compta-
bilité aux agents habilités à cons- , 

-83 :._ 

Art. 76. 

Conforme. 

Conforme. 

Conforme sauf ... 

tatcr les infractions et aux personnes ... ct anx personnes ; 
énuinérécs à l'article 60, que cette . énnmé>rêes pnr le règlement d'admi· [ 
ndil·représentation soit le fait d'un ministratiou publique prévu à l'ar- l 
refus délibéré de communication ou ticle 60... (le reste de l'alinéa sans i 
de -]a destruction volontaire, ainsi que cll3ngcment). j 
le refus de se prêter aux vérifications i 

visées au deuxième alinéa dudit 
article sont punis des peines prévues · 
à l'alinéa premier. 

Les complices des personnes visées 
aux alinéas 1 et 4 encourent les 
mêmes peines. 

Supprimé. 

Tex te pr~posé 

par la Conimission. 

Art. 76. 

Conforme. 

Obsemations. - Cet article n'a reçu qu'une légère modifi
cation de forme que nous approuvons. 
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Art. 77 conforme

Texte adopté par le Sénat.

TITRE VI

Dispositions transitoires.

(Voir art . 82 .)

(Voir art . 82 .)

Art . 78.

Les ventes consenties avant la pu
blication du règlement d'administra
tion publique prévu à l'article 63
seront résolues de plein droit si elles
n'ont pas acquis date certaine avant
le jour de cette publication .

A moins qu'elles n'aient été, dans
les trois mois suivant la publication
du règlement d'administration publi
que, transformées en un contrat prévu
par la présente loi , les promesses de
vente ou d'achat, ainsi que les pro
messes de cession de parts ou actions,
consenties avant la publication de
cette loi , seront résolues de. plein
droit .
En cas de transformation, les som

mes versées, excédant celles autori
sées par le règlement d'administra
tion publique , doivent être rembour
sées .
En cas de résolution, les fonds déjà

versés doivent être remboursés sans
préjudice de tous dommages et inté
rêts .

Texte adopté
' par l'Assemblée Nationale.

TITRE VI

Dispositions transitoires et diverses.

Art . 78 A (nouveau).

Les dispositions des articles 11 ter,
46 et 61 sont applicables dès la
publication de la présente loi . Elles
s'appliquent aux contrats en cours à
cette date.
Les promesses d'achat, les promes

ses de souscription , d'achat ou de
cession de parts ou d'actions sont
interdites à compter de la publication
de la présente loi .

Art . 78.

Les ventes, les promesses de vente
ou d'achat ainsi que les promesses de
souscription, de cession ou d'achat de
parts ou d'actions, ayant acquis date
certaine avant la publication du règle
ment d'administration publique prévu
à l'article 63 , ne sont pas soumises
aux dispositions de la présente loi.
Les promesses de vente ou d'achat ,

les promesses de souscription, de
cession ou d'achat de parts ou d'ac
tions qui n'auront pas acquis date
certaine avant la publication du règle
ment d'administration publique prévu
à l'article 63 et qui n'auront pas été
transformées en l'un des contrats pré
vus par la présente loi dans les trois
mois suivant cette publication, seront
assimilées à des contrats prélimi
naires de vente, de souscription ou de
cession et soumises aux dispositions
de la présente loi réglementant lesdits
contrats . Dans ces cas, les sommes
versées, excédant celles autorisées en
application de la présente loi, devront
être restituées.

Texte proposé
par la Commission.

TITRE VI

Conforme .

Art . 78 A.

Les dispositions de la présente loi
s'appliqueront aux contrats conclus
postérieurement à la publication du
règlement d'administration publique
prévu à l'article 63 .
Toutefois, les dispositions des arti

cles 11 ter, 46 et 61 sont applicables
dès la publication de la présente loi,
y compris aux contrats en cours à
cette date .

Art. 78.

Supprimé.

Les promesses unilatérales de vente
ou les promesses d'achat, les promes
ses de souscription, de cession on
d'achat de parts ou d'actions anté
rieures à la publication du règlement
d'administration publique ... (le reste
sans changement) .

Observations . — Les articles 78-A et 78 déterminent les condi
tions d'entrée en vigueur de la loi, et règlent notamment le sort
des contrats antérieurs .
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L'Assemblée Nationale a modifié assez sensiblement les dispo
sitions votées par le Sénat, tout en en gardant l'esprit. Elle a
reporté dans un article 78-A nouveau le contenu de l'article 82
qui a été supprimé.

Du point de vue de l'entrée en vigueur des dispositions de
la présente loi , deux dates doivent être envisagées : celle de la
publication de la loi elle-même et celle de la publication du règle
ment d'administration publique prévu à l'article 63 .

Cette dernière date est d'ailleurs la plus importante puisque,
toutes les stipulations nécessaires à l'application de la loi y étant
contenues , les contrats conformes aux nouvelles prescriptions légis
latives ne pourront pas être passés avant.

De ce fait , trois périodes vont exister sur le plan des règles
applicables :

— avant la publication de la loi ;
— entre la publication de la loi et celle du règlement ;
— après la publication du règlement.

Le sort des contrats passés durant ces périodes va être diffé
rent suivant leur date de conclusion, ce qui rend cette matière
d'une extrême complexité .

Voici quel est le système envisagé par l'Assemblée Nationale :

En principe , les contrats en cours à la date de la publication
de la loi ne subiront pas son influence, à part quelques dispositions .

Les promesses d'achat et les promesses de souscription de
parts ou d'actions seront interdites à compter de la publication de
la loi .

Les ventes , promesses de vente ou d'achat, ainsi que les pro
messes d'achat de parts ou d'actions ayant acquis date certaine
avant la publication du règlement d'administration publique ne
seront pas soumises aux dispositions de la loi .

Enfin, les promesses de vente ou d'achat, les promesses de
souscription, de cession ou d'achats de parts ou d'actions qui
n'auront pas acquis date certaine avant la publication du règle
ment et qui n'auront pas été transformées en l'un des contrats
prévus par la loi seront assimilées à des contrats préliminaires à
la vente .
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A la réflexion, il apparaît que la complexité du système est
due au fait que l'on tient compte de deux dates, celle de la publia
cation de la loi et celle de là publication du règlement.: Est-il bien
utile de s'attacher à la première, étant donné que, pratiquement,
la . loi ne pourra pas entrer en vigueur avant que le règlement soit
lui-même publié ? Il semble que non.

C'est pourquoi votre Commission vous propose, afin de rendre
ces dispositions transitoires intelligibles, de n'envisager que la date
du règlement sauf pour quelques dispositions particulièrement
importantes qui peuvent recevoir application immédiatement sans
difficulté . (art . 11 ter, 46 et 61 ).

Cette solution simplifie considérablement les données:du : pro
blème. De plus, elle rend inutile la distinction, quelque peu arbi
traire, faite entre les actes ayant acquis date certaine et ceux ne
l'ayant pas acquise, puisque toutes les promesses devront passer
dans le moule de la présente loi , soit en étant transformées en l'un
des contrats prévus, soit, à défaut de cette transformation, en
étant assimilées à ces contrats préliminaires.

Il ne faudrait cependant pas qu'un délai trop long sépare la
publication de la loi - de celle du -règlement. Le vote du texte que
votre commission vous présente incitera leGouvernement à réduire
ce délai au minimum indispensable.

Texte adopté < .par le Sénat.

Art. 79.

Les sociétés de construction exis
tant à la date de publication du
règlement d'administration publique
prévu à l'article 63 et régies par la
loi du 28 juin 1938 modifiée ou par
l'article 80 modifié de la loi n " 53-80 ,
du 7 février 1953 et qui ont pour
objet une des opérations visées aux
articles premier et 2 de la présente
loi devront, dans un délai de six mois
à compter de cette date :
a ) Déposer leurs statuts au rang

des minutes d'un notaire ;
b ) Convertir les actions au nomi

natif pour les sociétés anonymes ou
annuler les titres négociables émis
en représentation des parts d'intérêt
pour les sociétés civiles :

Texte adopté
par l' Assemblée 'Nationale.

Art. ,79.

Toute société de construction, régie
par la loi du 28 juin 1938 modifiée ou
par l'article 80 modifié de la loi
n" 53-80 du 7 février 1953, qui exis
tera à la date de publication du
règlement d'administration publique
prévu à l'article 63, devra, dans un
délai d'un an à compter de cette date,
si elle . a un des objets définis à
l'article 2 :

a) Déposer ses statuts au rang, des
minutes d'un notaire ;
Supprimé .

Texte proposé
par« la Commission.

Art. 79.

Article conforme , sauf...

...délai de six mois, i
compter...

b ) Convertir les actions au nomi
natif pour les sociétés anonymes M
annuler les titres . négociables émis
en représentation des parts d'intérêt
pour les sociétés civiles ;



Tiixte aclopté par le Sénat. 

c) Accomplir .. les fornnilités de 
publicité prescrites par règlement 
d'administration publique ; 

d) Commüniquer à l'assemblée 
générale le montant des dépenses 
régulièrement engagées et soumettre 
à son approbation celui des :dépenses 
pré\'ues pourla réalisation de l'objet 
social. 

··· .. · ·Texte adopté ·• •.• 
epar I'As~eÎnblée Nationale. 1 

b) Accomplir les formalités de 1 
publicité prescrites par_ règlement 1 
d'administration_- publique ; -

c): Comnnmi-()uer à -1-'.asseinblée j 
générale le mo.ntant ·des· dépenses ! 
régulièreme,Jt _engagées -_ainsi que_! 
celui des d~penses prévues pour la l 
réalisation de l'objet social. j 

j 
A l'expiration du délai dtun an ! 

Texte ~rop~sé 
<par la C!>inmîSSion. 

... du délai de six nwis -~-partir de rexpiration du délai de 
six- mois prévu ci-dessus, les sociétés 
ds_ées au présent article seront sou· 
mi:û!s, dans lès conditions et suivant 
les modalités qui seront précisées par 
règlement d'administration publique, 
aux· dispositions p1•ises en application 
de la présente loi et relati\•es aux 
appeis de fonds, aux con1ptes et 
bilans; au eontrôle et au comt_nissairc· 
censeur, au fonctionnemCi1t des 
assemblées générales. 

pré\'u ci-dessus, toute société visée 1 ch!essus ... 
au présent- article sera soumise, dans_j 

Le représentant de la soCiété est 
habilité à procéder aux modifications 
nl-cessaires des statuts, nonobstant 
toutes clauses contrair€s. 

les conditions et- se1on les modalités 1 
qui seront prédsées par règlement 1 

d"aduinistration publique, aux dispo- i 
sitions prises en application de la \ 
présente loi ct relatives aux appels i 
de fonds, aux comptes et bilans, au : 
contrôh:; du cmpmissaire-eenseur, .au j 
îonctionnement des assemblées gêné- ; 
raies. 

Conforme. 

L'objet des sociétés visée~- au pré- L'objet de toute société Vlsee au \ 
sent article est limité à la réalisation présent article est limité à la réalisa- ; 
du programme de logements dont la tion du programme de logements i 
construction aura été autorisée par dont la construction aura été autori-

1

1 

un permis de construire délivré moins sée par un permis de construire 
de trois mois aPTès la publication du ! dema11dé avant la pub/icatioll du 1 

règlement d'administration publique : règlemt!llt d'administration publique ] 
prévu à l'article 63. pré"" à /"article 63. / 

Observations_ - Cet article impose aux sociétés de construc
tion existantes l'accomplissement d'un certain nombre de formalités 
qui sont prévues par la loi ou qui seront déterminées par le règle
ment. 

L'Assemblée Nationale a porté de six mois à un an, à compter 
de la publication du règlement, le délai imparti pour l'accomplis
sement des formalités. 

Nous vous proposons de revenir au délai de six mois qui est 
largement suffisant. Attendre un an viderait l'article 79 de son 
contenu car, au bout de ce délai, la plupart des sociétés auraient 
terminé leur programme. 

Votre Commission vous propose, d'autre part, de rétablir le b, 
supprimé à tort semble-t-il par l'Assemblée Nationale. car il apporte 
une précision utile. 
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Texte adopté par le Sénat.
Texte adopté

par l'Assemblée Nationale.

Art. 79 bis (nouveau).

Les dispositions de l'article 55 bis
sont applicables dans les sociétés vi
sées à l'article précédent.

Texte proposé
par la Commission.

Art. 79 bis.

Supprimé.

Observations. — Votre Commission vous ayant proposé de
faire figurer cet article comme second alinéa de l'article 55 bis,
il convient de le supprimer.

Texte adopté par le Sénat.

Art. 80.

Les cessions d'actions ou de parts
des sociétés visées à l'article précé
dent doivent faire l'objet d'un contrat
dans les conditions prévues à l'ar
ticle 52.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

Art. 80.

Les dispositions de l'article 52
sont applicables aux cessions des
parts ou des actions des sociétés vi
sées à l'article 79.

Texte proposé
par la Commission.

Art. 80.

Conforme.

Observations. — La modification apportée par l'Assemblée
Nationale est d'ordre rédactionnel.

Art. 81 conforme

Texte adopté par le Sénat.
Texte adopté

par l'Assemblée Nationale.
Texte proposé

par la Commission.

Art. 81 bis (nouveau) .

Les sociétés régies par la loi du
28 juin 1938 modifiée et ll'article 80
modifié de la loi n° 53-80 du 7 février
1953 pourront se transformer en
sociétés de construction régies put
la présente loi, en se conformant m
conditions stipulées pour la modifi
cation de leurs statuts.
Cette transformation ne compor

tera pas création d'une société nou
velle .

Les dispositions des articles 35 el
43 ne seront toutefois pas applica
bles aux sociétés ainsi transformées.

Observations. — Il y aurait intérêt à ce que les sociétés
de construction régies par la loi du 28 juin 1938, texte qui
a bien vieilli , puissent se transformer en sociétés de construction
prévues par la présente loi .



- A cet effet,<il c6nviet~ 
8

:'ap~Jit~t'ttne dérogafi~Jl~aux 
- 1~ègles des statufS 0 qui, en général, exigent, pour cette tùuîsf{)r. 
mation, J'accord de la totalité des associés, 

C'est pourquoLnous .prévoyons que la transformation pourra 
être décidée dans les mêmes conditions que s'il s'agissait d'une 
simple modification des statuts. 

Nous visons également les sociétés régies par l'article 80 
de la loi du 7 février 1953 (copropriété horizontale>. 

Texte adopté 
Texte adopté par Je Sénat. par J'Assemblée Nationale. 

Art. 82. 1 Art. 82. 

Les dispositions des articles Il ter.l Supprimé. 
46 et 61 sont applicables dès la ! (Voir art. 78 A nouveau. 1·· alinéa.) 
publication de la presente loi. Elles 1 

s'appliquent aux con~rats en cours 1 

à cette date. 1 
Les promesses d'achat ou de l:ente-

1 

Supprimé. 
ainsi que les promesses d'aC'hat ou , (Voir art. 78- A nouveau. 2· alinéa.) 
de cession d'actions et de parts sont 1

1 

interdites à compter de la publica~ 

lion de la présente loi. Les bénéfi- i 
riain.'s des promesses de cessions à 1 

cette dote pourroll! exiger leur réali- i 
sation. J 

Texte proposé 
par la Commission. 

Art. 82. 

Suppressiou conforme. 

Observations. - Cet article, dont les 
grées dans un article 78 A nouveau. 
l'Assemblée Nationale. 

dispositions sont inté
a été supprimé par 

Texte adopté par le Sénat. 

Art. 83. 
1 

Le décret du 10 no,·embre 1954 et 
1 

les articles 59 et 60 de la loi 
n• 57-908 du 7 aotit 1957 sont abroges 
à compter de la date d'eutrée eJZ \ 

1 
rigueur de la présente loi. Toutefois. l 
leurs dispositions restent applicables 
dans la mesure où elles les régis~ent : 

al Aux contrats conclus a\·ant la 
date de publication du règlement 
d'administration publique prént à 
!'article 63; 

b) Aux promesses de ,·ente ou 
d'achat. ainsi qu'aux promesses de 
cession de parts ou actions antê· 

Texte adopté 
par l'Assemblée nationale. 

Art. 83. 

Le décret 11" 54-1123 du 10 no
vembre 1954 ainsi que les articles 59 
et 60 de la loi n" 57-908 du 7 aoùt 
1957 sont abrogés à compter de la 1 

date de publication du rèp;ement 1 

(fatlJ:l; n ist mt iou publique pré ru à . 
l'article 63. 

Toutefois. leurs dispositions res· 
tent applicables. dans la mesure où 
elles les rêgissent. aux contrats con
clus avant celte date. sans prëj!ldice 
des articles ïS 1! rdeuxième alinéa) 
et ï8. 

Texte propo:o& 
par la Commission.. 

Art. 83. 

Conforme. 
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Texte adopté par le Sénat.

rieures à la publication de la pré
sente loi , sans préjudice des dispo
sitions des articles 78, 80 et 82.
Les actes punissables en vertu des

textes ci-dessus abrogés et qui ont
été commis antérieurement à la date
d'entrée en vigueur de la présente loi
continuent à être poursuivis, instruits
et jugés conformément aux disposi
tions des textesen vigueur au mo
ment où ils ont été commis.

Texte adopté-
par l'Assemblée Nationale.

Les actes punissables en vertu des
textes ci-dessus abrogés et qui ont
été- commis antérieurement à la date
de publication du règlement d'admi
nistration publique prévu à l'arti 
cle 63 continuent à être poursuivis,
instruits et jugés «conformément aux
dispositions des textes en vigueur au
moment où ils ont été commis.

Texte proposé
par la Commission.

Observations. — L amendement adopté par 1 Assemblée
Nationale constitue une simple mise au point rédactionnelle : du
texte du Sénat.

Texte adopté par le Sénat.

Art . 84.

Le 1° de l'article 2 de la loi
n" 60-580 du 21 juin 1960 est ainsi
modifié :

« 1° Les versements tau remises
résultant de l'application des- articles.
3 , 7 , 8 et 13 du décret n° 541123 du
10 novembre 1954 ainsi que ceux
résultant de l'application de la loi
n° du . »

Texte adopté
par (-Assemblée Nationale.

Art . 84.

I. — Le 1° de l'article 2 de la loi
n° 60-580 du 21 juin 1960 est ainsi
modifié :

« 1° Les < versements, "ou remises
faits dans . les . conditions prévues par
les articles 3 , 7 , 8 et 13 du décret
n° 54-1123 du 10 novembre 1954 ainsi
que ceux faits dans les conditions
prévues par la loi n° du

(présente- iloi ).- »

II . — La loi n° 60-580 du 21 juin
1960 est complétée par un article
5 bis ainsi conçu c

« Art. 5 bis: — Sera puni d'un..em
prisonnement de deux mois à deux
ans- et d'une amende de 3.600 F à
30.000 F ou de l'une de ces. deux
peines■ ■ seulement, ■ quiconque aura
soit vendu un logement, soit fait sous
crire ou cédé des parts ou actions don
nant vocation à l'attribution d'un lo
gement en propriété ou jouissance,
soit■ fait souscrire un. engagement
quelconque en vue de la construction
d'un logement, lorsque la vente, la
souscription ou la cession de parts
ou actions, la souscription de l'en

Text» proposé
par la Commission.

Art 84.

Conforme
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Texte adopté par le Sénat.
Texte adopté

par l'AssembléeAssemblée Nationale.

gagement auront été précédées d'une
publicité fallacieuse réalisée par
quelque moyen que ce soit, fai
sant état d'avantages financiers ou de
garanties de tous ordres dont le bé
néfice n'était pas effectivement ac
quis au moment de la réalisation des
dits actes.

« Les dispositions de l'alinéa pré
cédent sont également applicables
aux cas de promesse ou d'engagement
de toute nature reçus ou consentis en
vue d'obtenir lesdites ventes, sous
criptions ou cessions. »

Texte proposé
par la Commission.

Observations . — L'Assemblée Nationale n'a apporté au pre
mier paragraphe qu'une modification rédactionnelle. Le second
paragraphe constitue, en revanche, une disposition nouvelle, per
mettant de sanctionner certaines pratiques publicitaires consistant
à faire état de garanties fallacieuses ou d'informations inexactes
pour donner confiance aux futurs souscripteurs.

Votre commission est d'accord avec l'Assemblée Nationale sur
la nécessité de mettre fin à ces agissements et vous propose
d'adopter cet article sans modification.

Texte adopté par le Sénat.
Texte adopté

par l'Assemblée Nationale.

Art. 85 (nouveau).

L'article 272-1 -2° du code de
l'urbanisme et de l'habitation est
ainsi modifié :

« 2° Les personnes condamnées
pour l'un des délits prévus soit par
l'article 59 de la loi n° du
relative à la construction d'immeu
bles à usage d'habitation et aux
société immobilières d'acquisition ou
de construction, lorsque la condam
nation comporte l'interdiction de se
livrer à l'une des activités visées par
ladite loi, soit.. » ( le reste sans chan
gement) .

Texte proposé
par la Commission.

Art. 85.

Conforme.
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Observations . — Cet article additionnel, ajouté à la demande
du Gouvernement, a pour objet de rendre conformes au présent
texte les règles relatives au 1 % versé par les employeurs pour
la construction .

Votre Commission vous propose de l'adopter sans modification.

C'est dans ces conditions que, sous réserve des amendements
ci-dessous, votre Commission spéciale vous propose d'adopter le
projet de loi modifié par l'Assemblée Nationale .
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AMENDEMENTS PRESENTES PAR LA COMMISSION

Art. 4 .

Amendement : Compléter cet article par les mots suivants :
... autrement dénommée promesse synallagmatique de vente .

Art. 5 .

Amendement : Rédiger comme suit le premier alinéa, in fine,
de cet article :

... la qualité de maître de l'ouvrage jusqu'à la réception des travaux suivant
l'achèvement de l'immeuble .

Art. 5 bis (nouveau).

Amendement : Supprimer cet article .

Art . 6 .

Amendement : Supprimer cet article .

Art. 7 .

Amendement : Rédiger comme suit le premier alinéa de cet
article :

Les propriétaires sont de plein droit groupés en un syndicat de copropriété .

Art. 8 bis (nouveau ).

Amendement : A cet article , supprimer les mots :
... à leurs frais et risques.
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Section II.

Amendement : Rédiger comme suit l'intitulé de la section II :
Promesse synallagmatique de vente ou vente à terme .

Art. 9 .

Amendement : Rédiger comme suit cet article :
La promesse synallagmatique de vente ou vente à terme est le contrat par

lequel le vendeur s'oblige à transférer la propriété de l'immeuble au plus tôt à la
réception des travaux suivant l'achèvement de l'immeuble.

Le transfert de propriété est constaté par acte authentique.
Le paiement du prix ne peut être exigé avant ce transfert .

Art. 10.

• Amendement : Rédiger comme suit cet article :
Le vendeur ne peut exiger ni accepter aucun versement et aucune souscrip

tion. ou acceptation d'effets de commerce avant le transfert de propriété, sauf dans
le cas prévu au chapitre II, à moins que le contrat ne prévoie des garanties finan
cières assurant le remboursement des fonds versés ou le dépôt par l'acheteur, en une
ou plusieurs fois, à un compte spécial ouvert à son nom par un organisme habilité
à cet effet, de sommes au plus .égales au montant du prix.

Les fonds déposés sont incessibles et insaisissables dans la limite des sommes
dues par l'acheteur, sauf pour le paiement du prix. Ils ne peuvent être perçus à
cette fin que par un notaire.

Art. additionnel 10 bis (nouveau).

Amendement : Insérer d' un article additionnel 10 bis (nouveau)
ainsi conçu :

Si, à l'échéance du terme, la propriété ne lui est pas transférée ou si les
conditions mentionnées au contrat ne sont pas respectées, l'acheteur peut renoncer
à poursuivre l'exécution du contrat et opérer le retrait des fonds versés majorés
des intérêts.

L'acheteur ne peut, toutefois, se prévaloir :
— ni des faits qui lui sont imputables ;
— ni des variations de prix provenant d'd'une clause de révision autorisée ;
— ni des augmentations du prix initial qui ne dépasseraient pas 5 % de celui-ci

et qui seraient motivées par l'exécution de travaux complémentaires résultant d'impé
ratifs techniques imprévisibles à la date de la signature du contrat et indispensables
à la réalisation de l'immeuble.

Le vendeur peut également dénoncer ses engagements si l'acquéreur ne remplit
pas ses obligations.

La résolution est de droit dans les cas prévus au présent article .
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Art. additionnel 10 ter (nouveau).

.Amendement : Insérer un article additionnel 10 ter (nouveau )
ainsi conçu :

La résolution oblige la partie à laquelle elle est imputable à -verser à l'autre
partie, à titre de dommages-intérêts, une indemnité forfaitaire égale à 10 % du prix
de vente fixé au contrat.

. Art. ll .

Amendement : Supprimer les mots :
... vendu à terme...

Art. 11 bis .

Amendement : Rédiger comme suit le premier alinéa de cet
article :

Les contrats prévus par le présent chapitre doivent, à peine de nullité, être
passés sous forme d'acte notarié. Ils ne peuvent être conclus avant l'obtention du ou
des prêts destinés au financement de la construction, lorsque le vendeur a prévu le
recours à de tels prêts, ni avant l'achèvement des fondations de l'immeuble .

Art. additionnel 11 bis A (nouveau).

Amendement : Insérer un .article additionnel . 11 bis A.(nouveau )
ainsi rédigé :

Le vendeur ne peut exiger ni accepter :

— aucun versement avant la signature du contrat, sauf dans les conditions
prévues au chapitre II du présent titre ;

— aucun versement anticipé ou.- supérieur aux stipulations du contrat ;
— aucune souscription ou acceptation d'effets de commerce avant la date à

laquelle la créance est exigible .

Art. 11 ter .

Amendement : Rédiger comme suit le second alinéa de cet
article :

Par dérogation à l'article 1643 du Code civil , le vendeur ne peut stipuler qu'il
ne sera obligé à aucune garantie pour les vices cachés qui se révéleraient pendant
une durée de dix ans à compter de la réception des travaux suivant l'achèvement de
l'immeuble . Le responsable du vice est tenu , dans les mêmes conditions, à l'égard du
vendeur.

Art. additionnel 11 quinquies (nouveau).

Amendement : Insérer un article additionnel 11 quinquies (nou
veau) ainsi conçu :

Toute promesse d'achat est nulle , ainsi que toute promesse de vente non
conforme aux dispositions du présent titre.
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Art. 12 (coordination).

Amendement : Dans la première phrase de cet article, suppri
mer le mot :

... candidat.

Art . 13 .

Amendement : Au premier aliéna de cet article, remplacer les
mots :

... du vendeur...

par les mots :
... de l'acheteur...

Amendement : Au second alinéa de cet article , après le mot :
... acquis,

insérer les mots :
... de plein droit...

Art. 14 .

Amendement : Rédiger comme suit cet article :
Le vendeur ne peut dénoncer son engagement que s' il renonce à poursuivre

la réalisation du projet de construction. L'acheteur peut alors opérer le retrait des
fonds déposés à titre de garantie majorés des intérêts produits par le dépôt.

Art. 15.

Amendement : Rédiger comme suit le premier alinéa de cet
article :

L'acheteur peut opérer le retrait des fonds déposés à titre de garantie majorés
des intérêts si , dans le délai déterminé au contrat préliminaire, le vendeur ne l' a
pas invité à conclure le contrat de vente .

Amendement : Rédiger comme suit le début du second alinéa
de cet article :

Il peut également opérer le retrait des fonds déposés, majorés des intérêts,
si le contrat de vente ...

(Le reste sans changement .)

Amendement : Au dernier alinéa de cet article , après le mot :
... acquis,

insérer les mots :
... de plein droit ...
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CHAPITRE III

Amendement : Supprimer la mention de ce chapitre et, en
conséquence, supprimer les mots :

... DE LA PROMESSE DE VENTE...

Art. 17.

Amendement : Supprimer cet article .

Art. 18.

Amendement : Supprimer cet article.

Art. 18 bis (nouveau).

Amendement : Supprimer cet article .

Art. 21 .

Amendement : Rédiger comme suit le début du premier alinéa
de cet article :

Si une personne physique ou morale s'oblige à effectuer, directement ou indi
rectement...

(Le reste sans changement.)

Art. 22.

Amendement : Supprimer les deuxième et troisième phrases du
premier alinéa de cet article .

Amendement : Au début du cinquième alinéa de cet article ,
mettre au singulier les mots :

... aux coûts-

Art. 26.

Amendement : Rédiger comme suit la seconde phrase du second
alinéa de cet article :

Ils sont incessibles et insaisissables dans la limite desdites dépenses, sauf pour-
le règlement de celles-ci.

Amendement : Supprimer le dernier alinéa de cet article.
Sénat - 15 . — 7.
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Art. 28.

Amendement : Rédiger comme suit le second alinéa de cet
article :

Le promoteur est tenu à réparation pour les vices cachés qui se révéleraient
pendant une période de dix ans à compter de la réception des travaux suivant l'achè
vement de l'immeuble, quand même il ne les aurait pas connus, sauf recours de sa
part contre le responsable du vice.

Art. 29.

Amendement : Rédiger comme suit le premier alinéa de cet
article :

Les propriétaires sont de plein droit groupés en un syndicat qui représente
l'universalité des copropriétaires.

Art. 30.

Amendement : Dans la deuxième phrase du deuxième alinéa de
cet article, entre le mot :

... défaillant,

et les mots :
il dispose...

insérer l'expression suivante :
... dans les conditions prévues à l'article 32, ...

Art. 31 .

Amendement : Rédiger comme suit le second alinéa, in fine,
de cet article :

... pour assurer l'achèvement des travaux et, s'il y a lieu, exercer toute action
en justice.

Art. 35 .

Amendement : Rédiger comme suit le troisième alinéa de cet
article :

Le contrat de vente ou le contrat de construction est annexé aux statuts.

Art. 37 bis .

Amendement : Rédiger comme suit le second alinéa de cet
article :

L'action intentée par un associé en vue de la revision des statuts pour rétablir
la proportionnalité doit être exercée avant l'expiration d'un délai d'un an après la
réception des travaux suivant l'achèvement de l'immeuble .
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Art. 46 .

Amendement : Au premier alinéa de cet article , remplacer le
mot :

... celui ...

par les mots :
... au profit...

Amendement : Rédiger comme suit le second alinéa de cet
article :

Toutefois, la société peut donner caution hypothécaire pour la garantie des
emprunts contractés :

Art. 47 .

Amendement : Au second alinéa, in fine, de cet article, sup-
primer le mot :

... candidat»

Art. 48,

Amendement : Dans le premier alinéa de cet article, remplacer
le mot :

... promettant...

par les mots :
... souscripteur ou de l'acquéreur...

Amendement : Rédiger comme suit le troisième alinéa de cet
article :

Lors de la souscription ou de la cession des parts, les fonds déposés,- majorés
des intérêts, sont libérés de plein droit pour être imputés sur le montant de la
souscription ou du prix de cession.

Amendement : Rédiger comme suit le dernier alinéa :
Le promettant ne peut exiger ni accepter aucun versement autre que ce -dépôt,

ni accepter aucune souscription ou acceptation d'effets de commerce, avant la
souscription ou la cession des parts.
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Art. 49.

Amendement : Rédiger comme suit le second alinéa de cet
article :

Le souscripteur ou l'acquéreur peut alors opérer le retrait des fonds déposés
à titre de garantie, majorés des intérêts produits par le dépôt.

Art. 50.

Amendement : Rédiger comme suit le début du premier alinéa
de cet article :

L'acquéreur ou le souscripteur peut opérer le retrait des fonds déposés à titre
de garantie majorés des intérêts si , dans le délai déterminé... (le reste sans chan
gement) .

Amendement : Rédiger comme suit le début du second alinéa
de cet article :

Il peut également opérer le retrait des fonds déposés majorés des intérêts,
si lors de la souscription... (le reste sans changement).

Amendement : Rédiger comme suit le troisième alinéa de cet
article :

Si, pour toute autre cause, le souscripteur ou l'acquéreur renonce à souscrire
ou à acheter des parts, les fonds déposés, majorés des intérêts, sont acquis de plein
droit au promettant à titre d'indemnisation forfaitaire .

Art. 51 .

Amendement : Supprimer le second alinéa de cet article.

Art. 53 .

Amendement : Compléter cet article par les deux alinéas
suivants :

Lorsque la société bénéficie d'un prêt spécial du Crédit foncier de France
ou du Sous-Comptoir des Entrepreneurs, elle doit, pour déterminer les apports des
associés et répartir entre ceux-ci les droits et obligations résultant de cet emprunt ,
respecter les proportions fixées par le ou les établissements prêteurs comme condi
tion d'octroi du prêt.

Lorsque la société a obtenu des primes à la construction non convertibles en
bonifications d'intérêts, leur montant est réparti entre les associés dans les propor
tions fixées par la décision d'attribution.
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Art. 55 bis (nouveau).

Amendement : Compléter cet article par un second alinéa ainsi
conçu :

Ces dispositions sont applicables dès la publication de la présente loi aux
sociétés régies par la loi du 28 juin 1938 modifiée ou par l'article 80 modifié de la
loi n° 53-80 du 7 février 1953 .

Art. 57 bis (nouveau).

Amendement : Rédiger comme suit cet article :
Les dispositions du présent chapitre, à l'exception de celles de la section II

et de celles du second alinéa de l'article 54, continuent à être applicables après la
réception des travaux suivant l'achèvement de l'immeuble pendant le temps où la
société assure la gestion et l'entretien de l'immeuble social .

Des promesses de cession de parts pourront être faites, mais seulement après
que l'assemblée générale aura constaté la réalisation de l'objet social et sa conformité
avec les prévisions statutaires et aura approuvé les comptes définitifs afférents à
cette réalisation. Les promesses de cession de parts devront comporter toutes indi
cations sur la situation du cédant à l'égard de la société et les droits et obligations
du cessionnaire.

Art. 62 .

Amendement : Au second alinéa de cet article, remplacer les
mots :

... l'achèvement des travaux, ...

par les mots :
... la réception des travaux suivant l'achèvement de l'immeuble, ...

Amendement : Au quatrième alinéa de cet article , remplacer
le mot :

... auprès ...

par les mots :
... à l'un...

Art. additionnel 62 bis A (nouveau).

Amendement : Insérer un article additionnel 62 bis A (nouveau )
ainsi conçu :

La nullité prévue aux articles 11 bis, 22, 51 et 52 ne peut être invoquée après
l'expiration d'un délai de six mois à compter de la réception des travaux suivant
l'achèvement de l'immeuble . Elle ne peut l'être par le vendeur, le promoteur ou le
cédant.

Si la cession intervient postérieurement à ladite réception des travaux, la
nullité prévue à l'article 52 pourra être invoquée dans les six mois à compter de la
cession .
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Art. 62 ter (nouveau).

Amendement : Rédiger comme suit cet article :
La clause compromissoire est admise dans les contrats régis par la présente

loi . Toutefois, les arbitres ne peuvent être désignés avant la naissance du litige.
Les arbitres peuvent être choisis sur une liste de magistrats de l'ordre judiciaire

en activité établie chaque année par l'assemblée , générale de la Cour d'Appel. Si le
choix des parties se porte sur un magistrat, celui-ci ne peut être choisi que comme
arbitre unique ou tiers-arbitre.

Les sentences arbitrales rendues par un magistrat de l'ordre judiciaire ont
force exécutoire.

A défaut d'accord sur la désignation des arbitres ou en cas d'inaction de l'une
des parties, la désignation est faite par - le président du tribunal de grande instance,
statuant en référé.

Art. 62 quater (nouveau).

Amendement : Supprimer cet article .

Art. 63.

Amendement : Rédiger comme suit le paragraphe 2° , w fine, de
cet article :

... ou en annexe, en particulier la consistance et la durée d'exécution des
travaux ainsi que l'étendue et la nature des garanties exigées.

Amendement : Supprimer les paragraphes 5° bis et 5° ter de
cet article :

Amendement : Rédiger comme suit le paragraphe 5° quater de
cet article :

5" quater. — La marge de commercialisation et les éléments qui la composent,
■lorsque la construction bénéficie d'une aide financière de l'l'État.

Art. 63 bis (nouveau).

Amendement : Supprimer cet article .

Art. 64.

Amendement : Au paragraphe 1° , in fine, de cet article, rem
placer le chiffre :

... 17,...

par le chiffre :
... 11 bis A. ...

Amendement : Au paragraphe 2° de cet article, supprimer le
mot :

... candidat ...
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Amendement : Au paragraphe 4° , in fine, de cet article, rempla
cer les mots :

... Chapitre III du titre II...

par les mots :
Chapitre I, section. II du titre I*r ...

, Art . . 65.

Amendement : Aux paragraphes 1° , 2° , 4° et 5° de cet article ,
supprimer le mot :

... sciemment...

Art. 166.

Amendement : Supprimer cet article.

Art. 68 (coordination).

Amendement : Au paragraphe ! ° de cet -article, supprimer
le mot :

.... sciemment-

Art. 70.

Amendement : Dans cet article, supprimer le mot :
.w . sciemment...

Art. 72 (coordination).

Amendement : Au premier alinéa de cet article, supprimer
le mot :

... «Gemment...

Art. 73 .

Amendement : Au début du paragraphe 1° de cet article sup
primer le mot :

... sciemment-

Amendement : A la fin du même paragraphe 1° de cet article,
< remplacer . les «mots :

... autorisé par la loi ;

parles .mots suivants :
... fixé en application de l'article 63 (6° ) ;
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Art. additionnel 73 ter (nouveau).

Amendement : Insérer un article additionnel 73 ter (nouveau)
ainsi conçu :

Les membres du comité d'administration d'une société ne sont pas civilement
responsables des délits commis par le président du comité ou par la personne qui
aura dirigé ou administré la société sous le couvert ou à défaut du président, sauf si,
en ayant eu connaissance, ils ne les ont pas révélés en assemblée générale .

Art. 75 bis (nouveau).

Amendement : Supprimer cet article .

Art. 78 A.

Amendement : Rédiger comme suit cet article :
Les dispositions de la présente loi s'appliqueront aux contrats conclus posté

rieurement à la publication du règlement d'administration publique prévu à
l'article 63 .

Toutefois, les dispositions des articles 11 ter, 46 et 61 sont applicables dès la
publication de la présente loi , y compris aux contrats en cours à cette date.

Art. 78 .

Amendement : Supprimer le premier alinéa de cet article .

Amendement : Rédiger comme suit le début du second alinéa
de cet article :

Les promesses unilatérales de vente ou les promesses d'achat, les promesses
de souscription, de cession ou d'achat de parts ou d'actions antérieures à la publica
tion du règlement d'administration publique...

(Le reste sans changement.)

Art . 79.

Amendement : Au premier alinéa, in fine, et au cinquième
alinéa de cet article, remplacer les mots :

... d'un an...

par les mots :
... de six mois...

Amendement : Rétablir l'alinéa b dans la rédaction du Sénat
qui est la suivante :

b ) Convertir les actions au nominatif pour les sociétés anonymes ou annuler
les titres négociables émis en représentation des parts d'intérêt pour les sociétés
civiles.

et en conséquence , revenir à la présentation des alinéas c et d
figurant dans le texte du Sénat.
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Art. 79 bis (nouveau).

Amendement : Supprimer cet article .

Art . additionnel 81 bis (nouveau).

Amendement : Insérer un article additionnel 81 bis (nouveau)
ainsi conçu :

Les sociétés régies par la loi du 28 juin 1938 modifiée et l'article 80 modifié
de la loi n° 53-80 du 7 février 1953 pourront se transformer en sociétés de construction
régies par la présente loi, en se conformant aux conditions stipulées pour la modi
fication de leurs statuts.

Cette transformation ne comportera pas création d'une société nouvelle .
Les dispositions des articles 35 et 43 ne seront toutefois pas applicables aux

sociétés ainsi transformées.



— 167 —

PROJET DE LOI ( 1 )

(Texte adopté par l'Assemblée Nationale en première lecture .)

TITRE PRÉLIMINAIRE

Article premier.

Le contrat ayant pour objet de procurer à une personne
physique ou morale un ou plusieurs immeubles comprenant
des locaux à usage d'habitation ou une fraction divise ou
indivise de tels immeubles doit être conforme à l'un des
contrats prévus par la , présente loi dès lors que ladite per
sonne fait ou s'oblige à faire des versements , à un titre quel
conque , avant l'achèvement de la construction.

Les architectes, entrepreneurs et autres techniciens ou
hommes de l'art sont soumis aux dispositions de la présente
loi lorsque ces personnes interviennent en une qualité autre
que celle qui s'attache à l'exercice normal de leur profession.

Art. 2 .

Toute société ayant - pour i objet :
— soit la construction d'immeubles comprenant des locaux

à usage d'habitation ou de « fractions de tels immeubles , en
vue de leur division par lots destinés à être attribués en
propriété, en jouissance ou en location aux associés ;

— soit l'acquisition de tels immeubles , à construire ou
en construction, en vue de leur division, dans les conditions
visées ci-dessus,
doit être constituée, à peine de nullité, conformément aux dis
positions du Titre III de la présente loi . Elle est régie par
les dispositions de ce titre .

( 1 ) Le» articles - pour lesquels l'AssembléeAssemblée Nationale et le .Sénat ont adopté un texte
identique figurent en petits caractères dans le dispositif. Ils ne sont rappelés que pour
mémoire et ne peuvent plus-être remis en cause , (art; 42 du règlement ).
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Est également régie par les dispositions du Titre III toute
société dont l'objet initial — limité à l'étude d'un projet de
construction ou d'acquisition et de ses moyens de réalisation,
à l'acquisition des droits sur le terrain et , éventuellement, à
tous actes ou dépenses nécessaires à sa libération en vue
de la construction est étendu aux opérations prévues au
présent article . Cette extension ne comporte pas création d'une
société nouvelle .

Art . 3 .

Les dispositions de la présente loi ne sont applicables :
— ni aux constructions relevant de la législation sur les

habitations à loyer modéré et réalisées, pour son compte ou
à titre de mandataire , par un organisme d'habitations à loyer
modéré ;

— ni aux programmes de construction dans lesquels l'édi
fication de locaux à usage d'habitation peut être regardée
comme accessoire à la construction de locaux destinés à un

autre usage.

TITRE PREMIER

Dispositions applicables en cas de vente.

CHAPITRE PREMIER

VENTE EN L'ÉTAT FUTUR D'ACHÈVEMENT ET VENTE A TERME

Art. 4.

Si le contrat mentionné à l'article premier est un contrat
de vente , cette vente peut être, soit une vente en l'état futur
d'achèvement, soit une vente à terme.

Section I. — Vente en l'état futur d'achèvement.

Art . 5 .

La vente en l'état futur d'achèvement transfère immédia
tement à l'acquéreur les droit du vendeur sur le sol ains?
que la propriété ou la copropriété des constructions existantes
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Les ouvrages à venir deviennent la propriété de l'acquéreur
à mesure de leur exécution. Le vendeur conserve, sous réserve
de l'application de l'article 8 bis, à l'égard des architectes,
entrepreneurs et autres techniciens de la construction, la qualité
de maître de l'ouvrage jusqu'à l'achèvement des travaux réalisés
conformément aux dispositions du devis descriptif.

Jusqu'à la même date, aucun droit de jouissance, notam
ment sous forme de bail , ne pourra être consenti sans l'accord
exprès du vendeur.

Toute stipulation contraire aux deux alinéas qui précèdent
est réputée non écrite .

Art. 5 bis (nouveau).

Le contrat de vente en l'état futur d'achèvement ne peut être
conclu, à peine de nullité, avant l'achèvement des fondations de
l'immeuble. La nullité ne peut être invoquée après l'expiration d'un
délai de six mois suivant la réception des travaux . Elle ne peut
l'être par le vendeur.

Art. 6 .

Le vendeur ne peut exiger ni accepter :
— aucun versement avant la signature du contrat de vente ,

sauf dans les conditions prévues aux chapitres II et III du présent
titre ;

— aucun versement anticipé ou supérieur aux stipulations du
contrat ;

— aucune souscription ou acceptation d'effets de commerce
avant la date à laquelle la créance est exigible.

Art. 7 .

Les propriétaires de fractions divises ou indivises d'un même
immeuble sont de plein droit groupés en un syndicat de coproprié
taires , chargé de les informer de l'état d'avancement des travaux.

Chaque propriétaire dispose dans la copropriété de droits
proportionnels à la valeur relative de son lot par rapport à l'en
semble des lots .
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Art. 8.

Le nombre de voix dont dispose chaque propriétaire à l'assem
blée générale du syndicat est proportionnel à ses droits dans la
copropriété .

S le vendeur est, directement ou par personne interposée,
membre du .syndicat; il ne peut, en aucun cas, disposer . de pins du
tiers des voix.

Art. 8 bis (nouveau).

Au cas où l'achèvement des travaux ne peut être réalisé du fait
du vendeur, le syndicat est le mandataire légal des propriétaires
pour assurer, à leurs frais et risques, la poursuite et l'achèvement
des travaux et, s'il y a lieu, exercer toute action en justice::

Section II. — Vente à terme.

Art . 9 .

La vente à terme transfère la propriété de l'immeuble au plus
tôt à l'achèvement des travaux.

Ce transfert est constaté par acte authentique:
Le paiement du prix ne peut être exigé- avant lé transfert de

propriété .

Art. 10 .

Sauf dans les cas prévus aux chapitres II et III dû présent
titre, le vendeur ne peut exiger ni accepter aucun versement avant
le transfert de propriété, à moins que le contrat ne prévoie des
garanties financières assurant le remboursement des fonds versés.
Ces garanties sont déterminées par règlement d'administration
publique.

Si, à l'échéance du terme, la propriété de- l'immeuble ne* lui a
pas été transférée, l'acheteur peut renoncer à poursuivre l'exé
cution du contrat et exiger la restitution des fonds versés et, le cas
échéant, des dommages-intérêts , à moins que le retard survenu ne
lui soit imputable.
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Art. 11 .

Toute constitution, par le vendeur, de droits réels sur l'im
meuble vendu à terme ne peut être faite qu'avec l'accord de
l'acheteur.

Section III . — Dispositions communes.

Art. 11 bis .

Le contrat de vente doit être passé sous forme d'acte notarié.
Il ne peut être conclu avant l'obtention du ou des prêts destinés
au financement de la construction, lorsque le vendeur a prévu le
recours à de tels prêts .

Il doit comporter, en lui-même ou dans ses annexes ou ses
références à des documents déposés chez le notaire, toutes indi
cations relatives :

— à la consistance et aux conditions techniques d'exécution
des travaux ;

— au prix et aux conditions financières de l'opération ;
— aux garanties financières exigées du vendeur pour la

bonne exécution du contrat qui seront déterminées par le règle
ment d'administration publique prévu à l'article 63 ci-après .

Art; 11 ter.

Le vendeur ne peut1 être déchargé par l'acheteur de la garantie
des vices apparents ni avant la prise de possession des lieux ni
avant la réception des travaux. Il ne peut se décharger sur l'ache
teur de cette réception.

. Par dérogation à l'article 1643 du Code civil, le vendeur ne
peut stipuler qu'il ne sera obligé à aucune garantie pour les vices
cachés . Le responsable du vice est tenu dans les mêmes conditions
à l'égard du vendeur.

Il n'y aura pas lieu à restitution de la chose ou à diminution
du prix si le vendeur s'oblige à réparer le vice.

Lorsque le vendeur est une personne morale et que celle-ci
disparaît, la garantie incombe solidairement aux représentants
légaux de l'organisme dans les termes de ses statuts .
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Les dispositions du présent article sont applicables aux ventes
consenties après achèvement de la construction par le vendeur visé
au présent titre .

Art . 11 quater.

Toute cession consentie par un acheteur à un tiers durant la
période d'exécution du contrat substitue de plein droit le cession
naire dans l'ensemble des droits et obligations résultant du
contrat.

Le cédant doit remettre au cessionnaire l'ensemble des docu
ments qui lui ont été remis par le vendeur en application de
l'article 11 bis, ainsi que toutes précisions sur l'état d'exécution
de ce contrat.

Le vendeur peut exiger du cédant qu'il se porte garant des
obligations incombant au cessionnaire .

CHAPITRE II

DU CONTRAT PRÉLIMINAIRE A LA VENTE

Art. 12.

-(Texte adopté conforme par les deux Assemblées .)

La vente peut être précédée d'un contrat préliminaire par lequel , en contre
partie d'un dépôt de garantie , le vendeur s'engage à réserver à un candidat acheteur
un ou plusieurs immeubles visés au titre préliminaire ou une fraction de tels
immeubles. Ce contrat doit comporter toutes indications relatives à la consistance
et aux conditions techniques d'exécution des travaux et aux conditions financières
de l'opération.

Art. 13 .

Le dépôt de garantie doit être effectué à un compte spécial
ouvert au nom du vendeur par un organisme habilité à cet effet .
Les fonds déposés à ce compte sont indisponibles, incessibles et
insaisissables dans la limite des sommes dues par l'acheteur en
vertu des dispositions du contrat.

Dès le transfert de propriété, les fonds déposés , majorés des
intérêts , sont acquis au vendeur en acompte sur le prix de vente .
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Sénat - 15. — 8.

Art. 14.

Le vendeur ne peut dénoncer son engagement que s'il
renonce à poursuivre la réalisation du projet de construction. Il
est alors tenu de restituer le dépôt de garantie , majoré des
intérêts produits par ce dépôt.

Art . 15 .

Le candidat acheteur peut exiger la restitution des fonds
déposés à titre de garantie, majorés des intérêts, si, dans le délai
déterminé au contrat préliminaire, le vendeur ne l'a pas invité
à conclure le contrat de vente.

Il peut également exiger la restitution des fonds déposés si
le contrat de vente proposé fait apparaître soit une aggravation
anormale des conditions financières , soit une différence préjudi
ciable dans la consistance des travaux prévus au contrat prélimi
naire ou dans les conditions techniques de leur exécution .

Si , pour toute autre cause , il renonce à acheter, les fonds
déposés, majorés des intérêts , sont acquis au vendeur à titre
d'indemnisation forfaitaire .

CHAPITRE III

DE LA PROMESSE DE VENTE

Art. 17 .

Est nulle et de nul effet toute promesse de vente non conforme
aux dispositions du présent chapitre . Toute promesse d'achat est
interdite .

La promesse de vente doit faire l'objet d'un acte notarié passé
après l'achèvement des fondations .

Elle doit comporter toutes indications relatives à la consistance
et aux conditions techniques d'exécution des travaux, aux conditions
financières de l'opération, et, le cas échéant, à l'organisation de la
copropriété .
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Elle doit, en outre, spécifier que l'acte de vente doit intervenir
au plus tard dans les trois mois qui suivent l'achèvement de l'im
meuble. La promesse de vente n'est valable que si elle est assortie
de garanties financières assurant le remboursement des fonds
versés et le versement de l'indemnité forfaitaire prévue ci-après,
dans des conditions qui seront déterminées par règlement d'admi
nistration publique . Aucun versement, aucune souscription ou
acceptation d'effets de commerce ne peut être exigé ni accepté par
le vendeur avant la vente, si l'acquéreur n'est pas garanti par les
mesures prévues ci-dessus .

Art . 18.

L'acquéreur peut exiger la réalisation de la vente dans les
conditions prévues à la promesse . Il peut aussi renoncer au bénéfice
de la promesse de vente si les conditions énumérées par celle-ci
ne sont pas respectées . Dans ce dernier cas , il reçoit, indépendam
ment du remboursement des sommes versées, majorées des intérêts
au taux légal, une indemnité forfaitaire égale à 10 p. - 100 du prix
de vente.

Toutefois, il ne peut, en vue de la renonciation prévue ci-dessus
ou d'une action en dommages-intérêts, se prévaloir :

— ni des variations de prix provenant des clauses de revision
du coût de la construction ;

— ni des augmentations du prix initial qui ne dépasseraient
pas 5 p. 100 de celui-ci et qui auraient pour origine des travaux
complémentaires résultant d'impératifs techniques imprévisibles à
la date de la signature de la promesse et indispensables à la réali
sation de l'immeuble .

Le vendeur peut dénoncer la promesse si l'acquéreur ne
remplit pas ses obligations .

Si le bénéficiaire de la promesse de vente y renonce pour un
motif qui n'est pas imputable au vendeur, une indemnité forfaitaire
de 10 p. 100 du prix de vente est due à ce dernier.

Art. 18 bis (nouveau).

Les dispositions des articles 11 , 11 ter et 11 quater sont appli
cables aux promesses de ventes prévues aux articles 17 et 18 .
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TITRE II

dispositions applicables- en cas de contrat de construction.

CHAPITRE PREMIER

DU PROMOTEUR ET DU CONTRAT DE CONSTRUCTION

Art. 21 .

Si une personne physique ou. morale s'oblige à mettre en
œuvre et à mener à bien, directement ou indirectement, les opé
rations techniques , juridiques et financières en vue de la réalisation
de l'objet prévu à l'article premier, elle est dénommée « promoteur
de construction ». Le contrat par lequel le promoteur s'oblige est
un contrat de construction . Il est soumis aux dispositions du-
présent titre et aux règles non contraires du mandat.

Toutefois , le contrat conclu entre parents ou alliés jusqu'au
sixième degré inclus, en vue de la réalisation, par l'un d'eux et
pour leur compte exclusif, des opérations visées à l'alinéa précé
dent n'est pas soumis aux dispositions du présent titre .

Art . 22.

Sauf dans te cas où le contrat de construction est conclu avec
une société visée au titre III , ce contrat doit, à peine de nullité,
être constaté par acte notarié. La nullité ne peut être invoquée
après l'expiration d'un délai de six mois suivant la réception des
travaux ; elle ne peut l'être par le promoteur.

Le contrat de construction est conclu de plein droit pour toute
la durée d'exécution des opérations techniques, juridiques et finan
cières . Il rie peut être résilié qu'en cas de faute d'un des contrac
tants ou d'inexécution par l'une des parties de ses obligations .

Le contrat doit comporter, en lui-même ou dans ses annexes
ou ses références à des documents déposés chez le notaire , toutes
indications relatives :

— à la consistance et aux conditions techniques d'exécution
des travaux ;
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— aux coûts et aux conditions financières de l'opération de
construction et, dans le cas d'une construction en copropriété, à
la répartition du coût de l'opération entre les copropriétaires sui
vant leur quote-part de copropriété, laquelle est fixée en propor
tion de la valeur du lot par rapport à celle de l'ensemble ;

— aux garanties financières exigées du promoteur pour la
bonne exécution du contrat et la réalisation de la construction, qui
seront déterminées par le règlement d'administration publique
prévu à l'article 63 ci-après ;

— à l'organisation de la copropriété s'il y a lieu .

Art. 23 .

(Texte adopté conforme par les deux Assemblées.)

Lorsqu'un même promoteur passe des contrats avec plusieurs cocontractants,
chaque contrat oblige le promoteur à garantir au cocontractant l'achèvement du
bâtiment ou du programme dont dépend l'achèvement de la fraction d'immeuble ou
de l'immeuble prévu au contrat .

Art. 24.

Si , dans le cas visé à l'article précédent, le promoteur procure
le terrain nécessaire à l'édification du bâtiment ou à la réalisation
du programme, le transfert des droits sur ledit terrain ne prend
effet qu'à la date de signature du contrat de construction. Les fonds
que l'acquéreur devrait verser avant ce transfert doivent être
consignés entre les mains d'un notaire. Ils sont incessibles et insai
sissables .

Art. 25 .

Si le contrat de construction est conclu avant l'acquisition par
le cocontractant des droits du promoteur sur le terrain, il ne prend
effet qu'à la date du transfert de ces droits .

Art . 26.

Sous réserve des dispositions de l'article 24, le promoteur
ne peut exiger ni accepter des versements du ou des cocontrac
trants qu'après la date de prise d'effet du contrat . Ces versements
doivent être faits à un compte spécial ouvert par un organisme
habilité à cet effet .
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Les fonds versés à ce compte ne peuvent servir qu'au paie
ment des dépenses nécessaires à l'exécution du contrat . Ils sont
incessibles et insaisissables sauf pour le règlement desdites
dépenses .

Le promoteur - ne peut exiger ni accepter :

— aucun versement anticipé ou supérieur à ceux prévus au
contrat ;

— aucune souscription ou acceptation d'effets de commerce
avant la date à laquelle la créance est exigible .

Il est réputé détenir en qualité de mandataire toutes les sommes
qu'il reçoit en exécution du contrat .

Le promoteur est tenu de rendre compte semestriellement
au cocontractant de l'exécution de son mandat et notamment de
l'emploi des fonds versés ainsi que de l'état d'avancement de la
construction .

Art. 27 .

La cession à un tiers des droits du cocontractant sur l'im
meuble durant la période d'exécution du contrat de construction
substitue de plein droit le cessionnaire dans l'ensemble des droits
et obligations résultant du contrat .

Le promoteur peut exiger du cédant qu'il se porte garant des
obligations incombant au cessionnaire .

Art . 28.

Nonobstant toute clause contraire , le promoteur participe à
la réception des travaux et assure la liquidation des marchés . Tou
tefois, le propriétaire a seul qualité pour décharger l'entrepreneur
des vices apparents .

Le promoteur est tenu à réparation pour les vices cachés ,
quand même il ne les aurait pas connus, sauf recours de sa part
contre le responsable du vice .

Lorsque le promoteur est une personne morale et que celle-ci
disparaît, la garantie incombe solidairement aux représentants
légaux de l'organisme dans les termes de ses statuts .
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CHAPITRE II

DU SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DE CONSTRUCTION

Art. 29.

Les propriétaires de fractions divises ou indivises d'un même
immeuble sont de plein droit groupés :en un syndicat qui repré
sente l'universalité des copropriétaires et qui est chargé de les
informer de l'état d'avancement des travaux.

Chaque propriétaire dispose dans la copropriété de droits pro
portionnels à la valeur relative de son lot par rapport à l'ensemble
des lots .

Art . 30.

Le nombre de voix dont dispose chaque propriétaire à l'as
semblée générale du syndicat est proportionnel à ses droits dans
la copropriété .

Le promoteur ne peut en aucun cas, soit directement, soit par
personne interposée et même en qualité de mandataire, disposer
de plus du tiers des voix. Cependant, lorsqu'il est amené à assu
mer les obligations d'un propriétaire défaillant , il dispose des voix
de ce propriétaire éventuellement au-delà du maximum du tiers
des voix.

Art. 31 .

En cas de cessation de la mission du promoteur, le syndicat,
s' il n'en désigne pas un nouveau, est mandataire légal des proprié
taires pour assurer l'achèvement des travaux à leurs frais et
risques .

Une décision du syndicat de nature à modifier les droits d'un
copropriétaire dans la copropriété ne peut être exécutée sans l'ac
cord de ce dernier. Il en est de même de toute décision du syndicat
qui aurait pour effet de modifier les droits qu'un propriétaire
tient du contrat de construction si ladite décision est de nature à
lui porter préjudice.
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Art. 32 .

Les membres du syndicat ne sont pas solidaires les uns des
autres, même au cas de non-paiement par l'un d'eux de sa part dans
les dépenses afférentes à la construction.

Dans ce cas, le syndicat peut décider que les autres copro
priétaires feront l'avance des sommes dues par le défaillant . Cette
avance peut également être consentie par un ou plusieurs copro
priétaires ou par le promoteur.

Le remboursement de l'avance ainsi que , s'il y a lieu, des
intérêts, frais et pénalités y afférents, est garanti par une hypo
thèque légale sur les droits du copropriétaire défaillant dans
l'immeuble.

Dans le cas où l'avance des sommes dues par le défaillant n'est
pas prise en charge conformément aux dispositions qui précèdent,
le promoteur peut, après mise en demeure adressée au défaillant ,
demander au tribunal de grande instance que lui soit transférée la
propriété de la part du terrain et des ouvrages y incorporés appar
tenant au défaillant, moyennant versement à ce dernier ou à ses
créanciers des sommes déjà payées par lui, déduction faite de 10 %
de celles-ci ainsi que des frais engagés et du montant des droits
de mutation. Le jugement emporte transfert de propriété .

TITRE III

Des sociétés immobilières d'acquisition et des sociétés immobilières
de construction.

CHAPITRE PREMIER

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Section I. — Règles de constitution et de fonctionnement.

Art. 33.

La constitution des sociétés visées à l'article 2 de la présente
loi doit être constatée par acte notarié.
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Ces sociétés ont, pour tout ce qui n'est pas réglé par la présente
loi , le caractère de sociétés civiles. L'article 1865 du Code civil , à
l'exception de son 1° , ne leur est pas applicable.

Art. 34.

Chaque société ne peut avoir d'autre objet que d'acquérir ou
de construire un ou plusieurs immeubles compris dans un même
programme d'importance limitée.

Art. 35 .

Une société d'acquisition ne peut réaliser son objet social qu'en
concluant un des contrats conformes aux dispositions du titre Ier.

Une société de construction ne peut réaliser son objet social
qu'en concluant un contrat conforme aux dispositions du titre II,
sauf si le président du comité d'administration fournit les garanties
financières prévues à l'avant-dernier alinéa de l'article 22 .

Le contrat de vente ou le contrat de construction est annexé
éventuellement aux statuts.

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux
sociétés civiles immobilières relevant du décret n° 59-700 du 6 juin
1959, ni aux sociétés constituées entre parents ou alliés jusqu'au
sixième degré inclus .

Art. 36 .

Supprimé .

Art . 37 .

(Texte adopté conforme par les deux Assemblées .)

Les statuts de la société doivent contenir ou comporter en annexe :
— le devis descriptif de l'immeuble à construire ou à acquérir ;
— le montant des dépenses prévues pour l'acquisition ou la construction , le plan

de financement, le montant des engagements prévisionnels des associés et l'échelonne
ment des versements qui leur seront imposés ;

— le nombre de parts sociales avec l'indication des lots affectés à chaque groupe
de parts ;

— l'état de division de l'immeuble ;
— le règlement de copropriété.
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Art. 37 bis .

La valeur relative des groupes de parts doit être proportion
nelle à la valeur des lots correspondants .

L'action intentée par un associé en vue de la révision des
statuts pour rétablir la proportionnalité doit être exercée avant
l'expiration d'un délai d'un an après la réception des travaux. Elle
ne peut tendre qu'à faire constater une insuffisance d'évaluation.

Art . 38.

(Texte adopté conforme par les deux Assemblées .)

La société n'est constituée qu'après :
— souscription de toutes les parts ;
— libération des engagements correspondant à chacune de celles-ci à concurrence

d'une proportion déterminée du coût prévisionnel de l'opération.

Art. 38 bis .

(Texte adopté conforme par les deux Assemblées.)

La société est administrée par un comité d'administration désigné par l'assemblée
générale. Ce comité désigne un président.

Art. 39.

(Texte adopté conforme par les deux Assemblées.)

Une société de construction ne peut entreprendre la réalisation de la construction
qu'après avoir acquis les droits sur le terrain et après constatation par l'assemblée
générale de l'existence des moyens financiers nécessaires à cette réalisation et
notamment de garanties couvrant une partie déterminée du coût prévisionnel de
l'opération.

Art. 40 .

Supprimé

Art. 41 .

Dans les sociétés d'acquisition, toute modification de l'une des
clauses du contrat de vente n'est opposable à l'associé auquel elle
porte préjudice qu'avec son accord explicite et séparé.
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Art . 42.

Dans les sociétés de construction, le montant des dépenses pré
vues pour la réalisation de la construction ne peut être augmenté
que par revision des statuts .

Toutefois, en cas d'urgence ou de péril , des engagements supplé
mentaires aux dépenses initialement prévues pour la réalisation de
la construction peuvent, dans les limites fixées par le règlement
d'administration publique prévu à l'article 63, être décidés par le
comité d'administration .

Art . 42 bis (nouveau).

Dans les sociétés de construction ou d'acquisition, si une modi
fication aux statuts ou aux documents annexes porte sur le nombre
de parts affectées à chacun des lots, sur la consistance de ceux-ci
ou sur la quote-part des droits et charges résultant du règlement
de copropriété, tout associé non acceptant a le droit :

— soit de se retirer de la société en demandant le rembourse
ment des sommes à elle versées au titre des parts dont il est déten
teur et éventuellement tous dommages-intérêts ;

— soit d'obtenir que ses engagements soient modifiés pour
tenir compte du préjudice subi .

La demande de l'associé doit être présentée, à peine de for
clusion, dans un délai de six mois à compter de la notification, reçue
par lui, de la modification.

En cas de retrait de l'associé, la société procède à la rétrocession
de ses parts ou décide leur suppression.

Art . 43.

En cas de résiliation du contrat de construction, la société
conclut un nouveau contrat ou décide de réaliser directement son
objet social . Dans ce dernier cas, le président du comité d'adminis
tration est soumis aux dispositions du deuxième alinéa de l'article 35.
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Art. 44.

Toute société dont l'objet social comporte un programme excé
dant vingt logements est soumise au contrôle d'und' un commissaire-
censeur jusqu'à liquidation des comptes de l'opération de construc
tion ou d'acquisition.

La . responsabilité des commissaires-censeurs est engagée dans
les conditions et sous les sanctions prévues aux articles 34 et 43 de
la loi du 24 juillet 1867 .

Art . 45.

(Texte adopté conforme par .les deux Assemblées.)

Dans la limite du préjudice qu'il subit , tout associé peut, en cas d'inaction de
la société et après l'avoir mise en demeure , exercer à titre personnel les droits et

. actions qu'aurait dû exercer celle-ci

Art . 46 .

Est nulle et de. nul effet toute obligation contractée par la
société, pour son compte ou celui d'un associé, si cette obligation est
étrangère à la réalisation de l'objet social .

La société ne peut donner caution hypothécaire que pour la
garantie des emprunts contractés :

— par les associés pour leur permettre de satisfaire aux appels
de fonds de la société tendant à la réalisation de l'objet social ;

— par les cessionnaires de parts sociales :pour . leur permettre
de payer leur prix de cession , mais seulement à concurrence des
appels de fonds déjà réglés à la société , et ,.s'il -y a lieu, de payer
les appels de fonds qui restent encore à régler.

La caution hypothécaire doit être autorisée par les statuts , avec
stipulation que l'engagement de la-société est strictement limité aux
parties divises et indivises de l'immeuble social , auxquelles le béné
ficiaire du crédit aura vocation en propriété .
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Section II . — Du contrat préliminaire à la souscription
ou à la cession des parts sociales ..

Art . 47 .

La souscription des parts d'une société peut être précédée d'un
contrat préliminaire par lequel , en contrepartie d'un dépôt de
garantie, une personne s'engage à réserver au déposant un certain
nombre de parts d'une société à constituer à son initiative .

La cession de parts peut être précédée d'un contrat préli
minaire par lequel, en contrepartie d'un dépôt de garantie, un
associé s'engage à céder ses parts à un candidat cessionnaire , moyen
nant un prix fixé dans ledit contrat .

Le contrat préliminaire doit comporter toutes indications
relatives à la constitution de la société, à la consistance et aux
conditions techniques d'exécution des travaux et aux conditions
financières de l'opération .

Toute autre promesse de souscription, d'achat ou de cession
de parts est nulle .

Art . 48 .

Le dépôt de garantie doit être effectué à un compte spécial
ouvert au nom du promettant par un organisme habilité à cet
effet .

Les fonds déposés sont indisponibles, incessibles et insaisis
sables dans la limite des sommes dues par l'acheteur en vertu
des dispositions du contrat .

Lors de la souscription ou de la cession des parts , les fonds
déposés sont libérés pour être imputés sur le montant de la sous
cription ou du prix de cession.

Le promettant ne peut exiger ni accepter aucun versement
autre que ce dépôt avant la souscription ou la cession des parts .

Art. 49.

Le promettant ne peut dénoncer son engagement que si la
réalisation du projet de construction est abandonnée .

Il est alors tenu de restituer le dépôt de garantie , majoré
des intérêts produits par ce dépôt .
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Art. 50.

Le candidat souscripteur ou cessionnaire peut exiger la resti
tution des fonds déposés , majorés des intérêts, à titre de garantie
si , dans le délai déterminé au contrat préliminaire, le promettant
ne l'a pas invité à souscrire les parts ou à conclure le contrat de
cession de parts .

Il peut également exiger la restitution des fonds déposés ,
majorés des intérêts , à titre de garantie si , lors de la souscription ou
de la cession, apparaît soit une aggravation des conditions finan
cières, soit une différence préjudiciable dans la consistance des
travaux prévus au contrat préliminaire ou dans les conditions tech
niques de leur exécution.

Si, pour toute autre cause, le candidat souscripteur ou cession
naire renonce à souscrire ou à acheter les parts, les fonds déposés ,
majorés des intérêts, sont acquis au promettant à titre d'indem
nisation forfaitaire .

Section III . — Cession des parts sociales.

Art . 51 A (nouveau).

Sauf disposition statutaire contraire , tout associé peut céder
ses parts à la personne de son choix.

Art. 51 .

La cession volontaire des parts à d'autres personnes que les
associés est interdite à peine de nullité, sauf autorisation de justice,
avant l'achèvement des travaux de fondation et avant la conclu
sion par la société du contrat de vente ou de construction ou en
l'absence de promoteur avant la réception des travaux.

La nullité ne peut être invoquée après l'expiration d'un délai
de six mois suivant la réception des travaux. Elle ne peut l'être
par le cédant.

L'interdiction prévue au présent article ne s'applique pas aux
cessions ni aux acquisitions de parts effectuées par les organismes
désignés par décret et habilités à recueillir les versements effec
tués par les employeurs au titre de la participation obligatoire
à l'effort de la construction.
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Art. 52.

La. cession est, à peine de nullité , constatée par acte notarié.
Cet acte doit comporter toutes indications relatives à là société,

aux conditions techniques et financières de l'acquisition ou de
la construction, à sa situation financière au moment de la cession,
aux droits et obligations du cessionnaire .

Le cessionnaire est tenu des dettes du cédant à l'égard de
la société à la date de la cession dans la mesure où celles-ci résul
tent des obligations figurant dans l'acte de cession ou ses annexes.

Les dispositions du présent article sont applicables en cas de
vente publique .

Section IV. — Des droits et obligations des associés.

Art . 53.

Chaque associé est tenu,, dans la proportion de ses droits
sociaux et dans la limite du montant des dépenses prévues par les
statuts, de satisfaire aux appels- de fonds nécessités par la réali
sation de l' acquisition ou de la construction . Il est tenu, en ce qui
concerne la gestion des immeubles sociaux; suivant la répartition
des charges prévues par le règlement de copropriété. Sous réserve
des dispositions des articles 41 , 42 bis et 54, il ne peut être tenu
de la part d'un autre associé.

Toute stipulation: de solidarité entre un associé, en tant que
tel , et la société est réputée non écrite.

Art. 54.

Si un associé ne remplit pas ses obligations à l'égard de la
société , ses droits de toute nature dans l'actif- social , y compris
ceux afférents à la jouissance de son lot, peuvent être mis en
vente publique .

Si la mise en vente est motivée par l'inexécution des obliga
tions afférentes à la réalisation de l'acquisition ou de la construc
tion, les baux ou autres droits de jouissance, consentis par
l'associé, sont inopposables à l'acquéreur des parts .
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L'accroissement des charges résultant éventuellement de la
défaillance d'un associé est réparti entre tous les associés propor
tionnellement à leurs droits sociaux .

Art. 55 .

Un associé ne peut prétendre à l'attribution exclusive en
propriété du lot auquel il a vocation, ni accéder à la jouissance
exclusive de ce lot, ni s'y maintenir, s'il n'a pas rempli ses obli
gations à l'égard de la société.

Après attribution d'un lot en propriété, le propriétaire de ce
lot reste tenu envers la société et envers les tiers de la part qui
lui incombe dans les dettes sociales antérieures à la date d'attri
bution de son lot. L'attribution peut être subordonnée au ver
sement d'une provision au plus égale à ladite part s'il existe des
dettes dont la division ne peut être faite entre les associés .

Art. 55 bis (nouveau).

Les créances de la société contre les associés sont garanties
par le privilège prévu à l'article 2102 du Code civil .

Art. 56 .

Le retrait anticipé de certains associés par voie d'attribution en
propriété de leurs lots ne peut avoir lieu avant qu'une assemblée
générale ait constaté la réalisation de l'objet social et sa confor
mité avec les prévisions statutaires et ait approuvé les comptes
définitifs afférents à cette réalisation .

Il est procédé à l' attribution des lots aux associés qui se
retirent, conformément aux affectations prévues par les statuts
ou leurs annexes . Chaque attribution est constatée par acte authen
tique signé d'un représentant de la société et de l'associé qui se
retire. Elle entraîne de plein droit l'annulation des parts corres
pondant aux lots attribués.

Art. 57 .

Il ne peut être procédé à la dissolution des sociétés visées
à l' article 2 avant qu'une assemblée générale ait constaté la réali
sation de l'objet social et sa conformité avec les prévisions statu
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taires et approuvé les comptes définitifs afférents à cette réali
sation . Il est alors procédé à l'attribution des lots des associés
conformément aux affectations prévues par les statuts ou leurs
annexes .

L'attribution est opérée par acte authentique et approuvée
par les intéressés. A défaut d'accord amiable, chaque associé est
sommé de se présenter devant notaire à jour et heure fixes , à
l'effet d'en prendre connaissance et de l'approuver ou de la
contester. Les associés qui contestent alors l'attribution disposent
d'un délai de quinze jours pour saisir le tribunal de grande instance
du lieu du siège social .

Si , en raison de l'ouverture d'une succession ou de la disso
lution d'une communauté, il existe une incertitude sur l'identité
du propriétaire des parts , l'attribution est faite au profit des indi
visaires ; elle ne peut être considérée comme un acte d'acceptation
de la succession , de la libéralité ou de la communauté .

Section V. — Règles applicables
après l'achèvement de la construction .

Art. 57 bis (nouveau).

Les dispositions des articles 37 bis, 38 bis, 42 bis, 45 , 46 , 51 A,
52 , 53 , 54, 55, 55 bis, 56 et 57 du présent chapitre continuent à être
applicables après l'achèvement de la construction pendant tout le
temps où la société assure la gestion et l'entretien de l'immeuble
social .

CHAPITRE II

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AUX SOCIÉTÉS DE CONSTRUCTION
DE FORME COOPÉRATIVE

Art. 58 .

Les sociétés coopératives de construction d'habitations,
constituées conformément aux règles de la loi n° 47-1775 du
10 septembre 1947 et ayant pour objet de fournir ou de
procurer à leurs membres la propriété ou la jouissance de loge
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ments, sont soumises aux dispositions du chapitre précédent, sous
réserve des dispositions des articles ci-après. Leurs statuts doivent
être conformes à des statuts types.

Art. 58 bis (nouveau).

Une société coopérative de construction ne peut donner un
mandat général, pour la réalisation de son programme de construc
tion, qu'à son comité d'administration, à une autre coopérative
ou à une union des coopératives.

Elle ne peut entreprendre la réalisation de son programme
de construction qu'après avoir acquis les droits sur le terrain et
tant qu'une assemblée générale n'a pas constaté l'existence des
moyens de financement devant assurer la réalisation du programme,
y compris la garantie de la prise en charge provisoire , par un
organisme agréé à cet effet, des logements en excédent de ceux
à la réalisation desquels les associés ont souscrit .

Art. 58 ter (nouveau).

Quel que soit le nombre de parts souscrites par lui , chaque
associé est tenu de faire les versements nécessaires à la réalisation

du programme de construction défini par les statuts proportionnel
lement à la valeur du lot qui lui est destiné par rapport à l'ensemble
des lots . Chaque lot est attribué en contrepartie des versements
effectués pour sa réalisation.

Art. 58 quater (nouveau ).

En cas d'exclusion d'un associé, les autres associés sont tenus ,
jusqu'à son remplacement, de toutes ses obligations à l'égard de
la société, proportionnellement à leurs engagements, tels qu'ils
sont prévus à l'article précédent.

Art . 58 quinquies (nouveau).

En cas de dissolution ou de déconfiture d'une société visée
au présent chapitre, les associés ne sont remboursés qu'après
règlement intégral des autres créanciers des sommes qui leur

Sénat - 15 . — 9.
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seraient dues par la; société, à. raison des versements faits par eux
pour la réalisation du programme de construction et dont ils
n'auraient pas reçu la contrepartie en nature.

Sous réserve des dispositions de l'article 53 , 3* et 4e alinéas,
le solde actif ou passif est réparti entre les associés en proportion
des versements qu'ils ont faits pour la réalisation du programme .

TITRE IV

Dispositions communes.

Art. 59.

Ne peuvent procéder, à titre quelconque, directement ou par
personne interposée, pour leur compte ou pour celui d'autrui, aux
opérations définies aux articles 1er et 2, ni participer en droit ou
en fait, directement ou par personne interposée , à la fondation
ou à la gestion des sociétés visées par la présente loi :

1° Les personnes condamnées pour crime de droit commun,
faux en écritures privées, de commerce ou de banque prévus par
les articles 150 et 151 du Code pénal, banqueroute, vol, abus de
confiance, escroquerie, soustraction commise par dépositaire public,
extorsion de fonds, de signatures, de valeurs, émission de chèque
sans provision, atteinte au crédit de l'l'État, faux serment, faux
témoignage, subornation de témoin ou pour tentative ou compli
cité d'un des crimes ou délits ci-dessus visés ;

2° Les personnes condamnées pour l'un des délits prévus soit
par la présente loi, lorsque la condamnation comporte l'interdiction
de se livrer à l'une des activités visées au présent article, soit par
l'ordonnance n° 58-1229 du 16 décembre 1958 portant réglemen
tation des agences de transactions immobilières, ou par la loi
n° 60-580 du 21 juin 1960 interdisant certaines pratiques en matière
de transaction portant sur des immeubles et des fonds de commerce,
lorsque la condamnation comporte fermeture définitive de l'établis
sement ;

3° Les personnes empêchées d'exercer un commerce en vertu
de la loi n° 47-1635 du 30 août 1947 relative à l'assainissement des
professions industrielles ou commerciales, ainsi que les personnes
condamnées en application soit du décret du 14 juin 1938 sur les
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entreprises d'assurances , soit des lois des 13 et 14 juin 1941 relatives
à la réglementation et à l'organisation de la profession bancaire et
des professions qui s'y rattachent, soit de la loi n° 52-332 du
24 mars 1952 relative aux entreprises de crédit différé , soit de
l'article 59 de la loi n° 57-908 du 7 août 1957 ;

4° Les faillis non réhabilités ;
5° Les anciens officiers ministériels destitués ou révoqués ;
6° Les avocats, architectes, experts comptables, comptables

agréés, géomètres experts rayés de leur ordre par mesure disci
plinaire.

Art. 60.

(Texte adopté conforme par les deux Assemblées .)

Les personnes se livrant ou prêtant leur concours aux opérations visées par
la présente loi doivent tenir constamment à la disposition des fonctionnaires énumérés
par un règlement d'administration publique leurs livres et documents comptables,
leurs registres ou répertoires et, d'une manière générale, tous documents relatifs
auxdites opérations.

Ces fonctionnaires ont qualité pour vérifier si les interdictions édictées par
l'article 59 sont respectées.

Art. 61 .

Les garanties et responsabilités résultant de la présente loi ne
peuvent faire l'objet de clauses limitatives.

Les clauses de résiliation de plein droit ou de résolution de
plein droit ne sont autorisées que dans le contrat de vente et le
contrat de construction en ce qui concerne les obligations de verse
ment ou de dépôt prévues aux articles 6 et 26 de la présente loi.

Nonobstant toute stipulation contraire, ces clauses ne produisent
effet qu'un mois après la date de la sommation ou du comman
dement de payer demeurés infructueux.

La mise en demeure ou le commandement doit , à peine de
nullité, mentionner ce délai .

Le juge des référés, saisi par l'acquéreur ou le cocontractant
du promoteur, dans le délai d'un mois susvisé, peut lui accorder
des délais dans les termes de l'article 1244 du Code civil .

Les effets des clauses de résolution ou de résiliation sont
suspendus pendant le cours des délais ainsi octroyés. Ces clauses
sont réputées n'avoir jamais joué si le débiteur se libère dans les
conditions déterminées par l'ordonnance du juge.
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Art. 62.

Toute convention, clause ou disposition statutaire contraire à
la présente loi et aux textes pris pour son application est inoppo
sable à celui à qui elle porte préjudice.

Est nulle toute convention, quelle qu'en soit la dénomination
ou la forme, par laquelle une personne physique ou morale s'engage
à verser, avant l'achèvement des travaux, sous quelque forme que
ce soit , une somme d'argent, dans des conditions autres que celles
prévues par la présente loi , en contrepartie de l'attribution d'un
droit de jouissance privative sur un logement, déterminé ou non .

Ne sont pas soumis aux dispositions de la présente loi :
— les versements effectués par les employeurs au titre de la

participation obligatoire à l'effort de construction auprès des orga
nismes qui seront désignés dans les conditions fixées par décret ;

— les versements faits au titre d'un contrat de prévoyance
immobilière souscrit auprès d'une société régie par la loi n° 52-332
du 24 mars 1952 ;

— les dépôts faits dans un établissement spécialement habilité
dès lors que le déposant peut à tout moment retirer ses fonds sans
retenue d'aucune sorte.

Art. 62 bis.

Supprimé

Art. 62 ter (nouveau) .

La clause compromissoire est admise dans les contrats régis
par la présente loi, en vue du règlement des difficultés relatives à
leur application.

A défaut d'accord entre les parties sur la désignation de l'arbitre
ou sur la fixation de la mission à lui confier, le tribunal peut être
saisi par la partie la plus diligente.

Art . 62 quater (nouveau).

Toute personne effectuant une opération de construction visée
par la présente loi est tenue, jusqu'à la délivrance du certificat de
conformité, d'afficher sur le chantier, à la vue du public, le prix de
revient prévisionnel au mètre carré de surface habitable de l'en
semble de l'immeuble.
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Art. 63.

Un règlement d'administration publique déterminera les condi
tions d'application de la présente loi et notamment :

1° Les conditions dans lesquelles l'édification de locaux à usage
d'habitation pourra être regardée comme accessoire à la construction
de locaux destinés à un autre usage ;

2° Les modalités d'établissement des différents contrats et actes
prévus par la présente loi, les indications et renseignements qu'ils
devront contenir, en eux-mêmes ou en annexe, ainsi que l'étendue
et la nature des garanties exigées ;

3° Les délais maxima prévus par les articles 15 et 50 ;
4° Les limites dans lesquelles les conditions financières prévues

aux contrats préliminaires pourront, pour l'application des articles 15
et 50, être modifiées ;

5° Les règles relatives aux clauses éventuelles de variation des
prix dans les contrats, à l'échelonnement des versements en fonction
de l'avancement des travaux et aux clauses pénales qui pourront être
inscrites aux contrats ;

5° bis La présentation d'un devis descriptif détaillé ;
5° ter La durée prévue pour l'exécution des travaux ;
5° quater La marge de commercialisation et les éléments qui

la composent ;
6° Les règles applicables aux dépôts de toute nature prévus par

la présente loi ;
7° Les règles relatives à la tenue de la comptabilité afférente à

l'exécution du contrat de vente ou de construction, à l'ouverture
et au fonctionnement du compte spécial prévu à l'article 26, à la
rémunération du promoteur et aux incompatibilités le concernant ;

8° Les attributions des syndicats de copropriétaires et les règles
les concernant, les conditions d'octroi et de garantie du rembour
sement des avances consenties aux copropriétaires défaillants ;

9° L'importance maximum du programme faisant l'objet d'une
société ;

10° Les règles relatives :
— à la constitution, à l'organisation et au fonctionnement des

sociétés, aux pouvoirs de l'assemblée générale, à l'exercice des droits
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des associés , aux pouvoirs du comité d'administration et du président,
aux incompatibilités concernant celui-ci et les membres du comité
d'administration ;

— à la désignation, à la mission et aux pouvoirs des commis
saires-censeurs, aux incompatibilités qui leur sont applicables ;

— aux apports en nature, à l'affectation des lots aux parts
sociales, aux appels de fonds, aux cessions de parts, et aux comptes
et bilans de la société ;

— au retrait des associés, à la liquidation, à la dissolution et au
partage des sociétés ;

— aux modalités de mise en vente publique des parts sociales
dans le cas visé à l'article 54 ;

11° Les règles de fonctionnement de la société en vue d'assurer
la gestion et l'administration de l'immeuble, notamment celles
suivant lesquelles elle pourra procéder aux appels de fonds néces
saires ;

12° Les statuts types des sociétés coopératives de construction
d'habitations, précisant notamment les cas et les conditions dans
lesquels les associés peuvent être exclus ou se retirer, ainsi que les
conditions dans lesquelles ils seront remboursés de leurs versements
éventuellement réévalués ;

13° Les règles auxquelles devront obéir tous les documents de
publicité afférents aux opérations de construction visées par la
présente loi .

Art. 63 bis (nouveau).

Le coût de l'intervention notariale prévue aux articles 9, 11 bis,
17 , 22 et 52 pour des programmes d'au moins cinq logements, d'une
part, et, d'autre part, les garanties demandées soit en vue de la vente
en l'état futur d'achèvement, soit en vue de l'application de l'arti
cle 10 relatif à la vente à terme, soit en vue de l'application de
l'article 17 sur les promesses de vente, conformément à l'arti
cle 18 bis, soit en vue de l'application des articles 35 et 52, toutes
garanties qui doivent être déterminées par le règlement d'adminis
tration publique prévu à l'article 63, seront fixés de façon à ne
pas majorer de plus de 4 p. 100 le coût de la construction dans le cas
de construction sans prêt spécial à la construction et de plus de
3 p. 100 dans les cas où les constructeurs bénéficient de ces prêts.
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TITRE V

Dispositions -pénales.

CHAPITRE PREMIER

DES INFRACTIONS RELATIVES A LA VENTE

Art. 64.

Sera puni d'un emprisonnement de deux mois à deux ans et
d'une amende de 4.000 à 40.000 F ou de l'une de ces deux peines
seulement le vendeur d'un ou plusieurs immeubles visés au titre
préliminaire ou d'une fraction de tels immeubles qui aura :

1° Exigé ou accepté de l'acheteur ou du bénéficiaire d'une
promesse de vente un versement en violation des dispositions des
articles 6, 10 et 17, ou de celles prises en application de l'article 63 ;

2° Exigé ou accepté du candidat acheteur avant la passation
du contrat de vente, un dépôt de .garantie excédant le montant
maximum fixé en application de l'article 63 (6° ) ou un versement
autre que ce dépôt de garantie ;

3° Omis de restituer, après mise en demeure, les sommes
déposées à titre de garantie dans les cas et les conditions où il y
est tenu en vertu des articles 14 et 15 et des dispositions prises en
application de l'article 63 (6° ) ;

4° Omis de rembourser, après mise en demeure, les fonds
versés par l'acheteur, par le bénéficiaire d'une promesse de vente
ou par le souscripteur d'une promesse d'achat, dans les cas et condi
tions où il y est tenu en vertu du chapitre III du titre II et de
l'article 78.

CHAPITRE II

DES INFRACTIONS RELATIVES AU CONTRAT DE CONSTRUCTION

Art. 65.

Sera ;puni d'un emprisonnement de deux à six mois et d'une
amende de 2.000 F à 10.000 F ou de l'une de ces deux peines seule
ment quiconque, intervenant dans les conditions visées à l'article 21 ,
aura sciemment omis, préalablement à son intervention , de conclure
un contrat conforme aux dispositions du chapitre 101 du titre II .
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Sans préjudice de l'application des articles 406 et 408 du Code
pénal s'il échet, sera puni d'un emprisonnement de deux mois à six
mois et d'une amende de 2.000 F à 40.000 F, ou de l'une de ces deux
peines seulement, le promoteur qui :

1° Aura exigé ou sciemment accepté des versements du ou des
cocontractants avant la signature du contrat de construction ou
avant la conclusion du contrat prévu aux articles 47 ;

2° Aura exigé ou sciemment accepté un dépôt de garantie excé
dant le montant maximum fixé en application de l'article 63 (6° )
ou un versement autre que ce dépôt de garantie ;

2° bis Aura attribué aux quotes-parts de copropriété une
valeur relative manifestement disproportionnée à la valeur des
lots correspondants ;

3° N'aura pas, dès leur réception, versé au compte spécial
prévu à l'article 26 les sommes reçues du ou des contractants ou
en aura fait un usage différent de celui prévu à cet article ;

4° Aura exigé ou sciemment accepté un versement anticipé ».
ou supérieur à ceux prévus par le contrat ;

5° Aura exigé ou sciemment accepté du ou des contractants
une souscription ou une acceptation d'effets de commerce avant
la date à laquelle la créance est exigible ;

6° Aura omis de rembourser, après mise en demeure, les
fonds versés, dans les cas et les conditions où. il y est tenu en appli
cation des articles 49 et 50 et des dispositions prises en application
de l'article 63 (6° ).

CHAPITRE III

DES INFRACTIONS EN MATIÈRE DE SOCIÉTÉS IMMOBILIÈRES D'ACQUISITION
ET DE CONSTRUCTION

Art. 66 .

Les membres du comité d'administration d'une société ne
sont pas civilement responsables des délits commis par le président
du comité ou par la personne qui aura dirigé ou administré la
société sous le couvert ou à défaut du président sauf si , en ayant
eu connaissance, ils ne les ont pas révélés en assemblée générale .
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Art. 67 .

Seront punis d'une amende de 2.000 F à 40.000 F les fonda
teurs ou le président du comité d'administration d'une société qui
volontairement :

1° N'auront pas accompli dans le délai fixé les formalités
réglementaires de publicité ;

2° N'auront pas respecté les règles relatives aux apports en
nature prises en application de l'article 63 (10° ) ;

3°

4° Ne se sont pas conformés, pour l'établissement des statuts
et de leurs annexes, aux dispositions de l'article 37 ou à celles prises
en application de l'article 63 ( 10° ou 12° ).

Seront punis des mêmes peines les représentants des sociétés
visées à l'article 79 qui n'auront pas accompli dans le délai fixé
les formalités prescrites aux alinéas a, b, c et d de cet article .

Art. 67 bis (nouveau).

Seront punis d'un emprisonnement de deux à six mois et d'une
amende de 2.000 F à 40.000 F, ou de l'une de ces deux peines
seulement, les fondateurs ou le président du comité d'adminis
tration qui auront attribué aux parts sociales une valeur relative
manifestement disproportionnée à la valeur des lots correspondants.

Art. 68.

(Texte adopté conforme par les deux Assemblées .)

Sera puni d'un emprisonnement d'un à cinq ans et d'une amende de 2.000 F
à 40.000 F ou de l'une de ces deux peines seulement, le président du comité
d'administration d'une société qui :

1° Aura sciemment présenté aux associés un bilan inexact ;
2° De mauvaise foi , aura fait des biens ou du crédit de la société un usage

qu'il savait contraire à l'intérêt de celle-ci dans un but personnel ou pour favoriser
une autre société ou entreprise dans laquelle il était intéressé directement ou
indirectement ;

3° De mauvaise foi, aura fait des pouvoirs qu'il possédait ou des voix dont il
disposait en cette qualité un usage qu'il savait contraire aux intérêts de la société
dans un but personnel ou pour favoriser une autre société ou entreprise dans laquelle
il était intéressé directement ou indirectement.

Les infractions prévues aux 2° et 3° ci-dessus obéiront en matière de prescription
aux mêmes règles que le délit d'abus de confiance .
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Art. >69.

Sera puni des peines prévues à L'article 68 celui qui, pour
provoquer une souscription ou une acquisition de parts d'une
société, aura de mauvaise foi publié le nom d'une personne désignée,
contrairement à la vérité, comme étant ou devant être attachée
à la société à un titre quelconque.

Art. 70.

Sera également puni des peines prévues, à l'article 68 celui
qui aura, dans des conditions autres que celles prévues par la
présente loi , sollicité ou sciemment accepté, avant l'achèvement
;des travaux de construction, sous quelque forme que ce soit, une
somme d'argent en contrepartie d'un droit de jouissance privative
sur un logement déterminé ou non.

Art. 71 .

Sera puni d'une amende de 2.000 F à 10.000 F le président du
comité d'administration d'une société qui :

1° N'aura pas réuni l'assemblée générale dans les délais ou aux
périodes prévus par le règlement d'administration publique,, prévu
à l'article 63 ;

2° N'aura pas soumis à l'assemblée générale dans les six mois
après la clôture de l'exercice un rapport sur les opérations de
l'exercice et le bilan de la société.

Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables aux manque
ments postérieurs à la réunion de l'assemblée générale qui aura
constaté l'achèvement de l'immeuble social et sa conformité avec
les prévisions statutaires.

Art . 71 bis .

Sera puni d'un emprisonnement de six mois à deux ans et
d'une -amende de 2.000 F à 40.000 F, ou de l'une de ces deux
peines seulement, le président du comité d'administration d'une
société qui :

1° -Aura engagé des dépenses supérieures à celles prévues aux
statuts sans que , conformément à l'article 42 ci-dessus, ces statuts
aient été modifiés ;
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2° Aura demandé aux associés des versements supérieurs à
ceux prévus ou avancé irrégulièrement la date des versements ;

2° bis Aura exigé ou accepté du ou des contractants une sous
cription ou une acceptation d'effets de commerce avant la date à
laquelle la créance est .exigible ;

3° De mauvaise foi , aura empêché un associé de participer à
une assemblée générale ou, sauf en ce qui concerne les sociétés
visées à l'article 58 , l'aura empêché d'user du nombre de voix pro
portionnel à la valeur des parts sociales qu'il possède ;

4° Aura entrepris la réalisation de l'opération de construc
tion sans se conformer aux dispositions de l'article 39 ou de l'ar
ticle 58 bis.

Art . 72.

(Texte adopté conforme par les deux Assemblées .)
Sera puni d'un emprisonnement de six mois à deux ans et d'une amende de

2.000 F à 40.000 F ou de l'une de ces deux peines seulement, tout commissaire-censeur
qui aura sciemment donné ou confirmé des informations mensongères sur la situation
de la société, l'exécution des contrats passés par la société, ou qui n'aura pas révélé
au Procureur de la République les faits délictueux dont il aura eu connaissance.

Les dispositions de l'article 378 du Code pénal sont applicables aux commissaires-
censeurs.

Art. 73.

Sera puni d'un emprisonnement de deux mois à deux ans
et d'une amende de 4.000 F à 40.000 F, ou de l'une de ces
deux peines seulement, le fondateur d'une société, le- président
du comité d'administration ou le cédant de parts qui aura :

1° Exigé ou sciemment accepté avant la souscription ou
la cession des parts un versement autre que le dépôt de garantie
prévu aux articles 47 et 48 ou excédant le montant maximum auto
risé par la loi ;

2° Omis de rembourser, après mise en demeure, les sommes
déposées dans les cas et dans les conditions où il y est tenu en vertu
des articles 49 et 50 et des dispositions prises en application de
l'article 63 (6° ).

Art . 73 bis (nouveau).

Les dispositions du .présent chapitre sont également appli
cables à toute .. personne qui, directement ou par .personne
interposée, aura dirigé ou administré une société sous le cou
vert ou à défaut du président du comité d'administration.
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CHAPITRE IV

DISPOSITIONS PÉNALES COMMUNES AUX TITRES I", Il ET III

Art. 74.

Sera puni d'une amende de 2.000 F à 40.000 F le vendeur ou
le promoteur de construction qui , volontairement, n'aura pas inséré
dans les actes de vente ou de promesse de vente , dans le contrat
préliminaire ou dans le contrat de construction ou dans les docu
ments annexés à ceux-ci , les indications exigées en application de
l'article 63 (2° ) ou qui aura fourni des indications inexactes .

Art. 75 .

(Texte adopté conforme par les deux Assemblées.)

Les infractions aux dispositions de l'article 59 sont punies d'un emprisonnement
de six mois à deux ans et d'une amende de 2.000 F à 100.000 F, ou de l'une de ces
deux peines seulement.

Art. 75 bis (nouveau).

Sera puni d'une amende de 2.000 F à 10.000 F l'inobservation
des prescriptions de l'article 62 quater ou l'affichage d'informations
mensongères .

Art. 76 .

Sans préjudice, s'il échet, des peines plus fortes prévues par
le Code pénal et les lois en vigueur, seront punies d'un emprison
nement de deux mois à deux ans et d'une amende de 2.000 F à

40.000 F, ou de l'une de ces deux peines seulement, les personnes
physiques se livrant à l'une des opérations définies aux articles 1 er
et 2, qui, volontairement, n'auront pas tenu ou fait tenir de compta
bilité ou auront tenu ou fait tenir une comptabilité inexacte , irrégu
lière ou incomplète .

Le président du comité d'administration, le liquidateur et,
généralement, tout mandataire social d'une société régie par le
titre III de la présente loi, qui, volontairement, n'aura pas tenu ou
fait tenir la comptabilité de ladite société ou aura tenu ou fait
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tenir une comptabilité inexacte, irrégulière ou incomplète, ou se
sera opposé à l'exercice du contrôle prévu à l'article 44, sera puni
des mêmes peines.

Cette disposition est applicable à toute personne qui, directe
ment ou par personne interposée, aura dirigé ou administré une
société visée à l'alinéa précédent, sous le couvert ou à défaut de
son représentant légal.

La non-représentation, avant l'expiration des délais de conser
vation, des livres et documents de comptabilité aux agents habilités
à constater les infractions et aux personnes énumérées par le règle
ment d'administration publique prévu à l'article 60, que cette
non-représentation soit le fait d'un refus délibéré de communication
ou de la destruction volontaire, ainsi que le refus de se prêter aux
vérifications visées au deuxième alinéa dudit article sont punis
des peines prévues à l'alinéa premier.

Art. 77 .

(Texte adopté conforme par les deux Assemblées.)

Dans tous les cas visés au présent titre, le juge peut, à titre de peine complé
mentaire, prononcer l'interdiction de se livrer à l'une des opérations définies aux
articles premier et 2 de la présente loi .

TITRE VI

Dispositions transitoires et diverses.

Art. 78 A (nouveau).

Les dispositions des articles 11 ter, 46 et 61 sont applicables
dès la publication de la présente loi . Elles s'appliquent aux contrats
en cours à cette date .

Les promesses d'achat, les promesses de souscription, d'achat
ou de cessions de parts ou d'actions sont interdites à compter de
la publication de la présente loi .

Art . 78.

Les ventes, les promesses de vente ou d'achat ainsi que les
promesses de souscription, de cession ou d'achat de parts ou
d'actions ayant acquis date certaine avant la publication du règle



— 142 —

ment d'administration publique prévu à l'article 63, ne sont pas
soumises aux dispositions de la présente loi .

Les promesses de vente ou d'achat, les promesses de souscrip
tion , de cession ou d'achat de parts ou d'actions , qui n'auront pas
acquis date certaine avant la publication du règlement d'adminis
tration .publique prévu à l'article 63 et qui n'auront pas été trans
formées en l'un des contrats prévus par la présente loi dans les
trois mois suivant cette publication, seront assimilées à des contrats
préliminaires de vente , de souscription ou de cession, et soumises
aux dispositions de la présente loi réglementant lesdits contrats.
Dans ces cas, les sommes versées, excédant celles autorisées en
application de la présente loi, devront être restituées .

Art. 79.

Toute société de construction, régie par la loi du 28 juin 1938
modifiée , ou par l'article 80 modifié, de la loi n° 53-80 du 7 février
1953, qui existera à la date de publication du règlement d'adminis
tration publique prévu à l'article 63 , devra, dans un délai d'un an
à compter de cette date , si elle a un des objets définis à l'article 2 :

a ) Déposer ses statuts au rang des minutes d'un notaire ;
b ) Accomplir les formalités de publicité prescrites par règle

ment d'administration publique ;
c ) Communiquer à l'assemblée générale le montant des dépen

ses régulièrement engagées ainsi que celui des dépenses prévues
pour la réalisation de l'objet social .

A l'expiration du délai d'un an prévu ci-dessus , toute
société visée au présent article sera soumise, dans les conditions
et selon les modalités qui seront précisées par règlement d'admi
nistration publique, aux dispositions prises en application de la
présente loi et relatives aux appels de fonds , aux comptes et bilans,
au contrôle du commissaire-censeur, au fonctionnement des assem
blées générales .

Le représentant de la société est habilité à procéder aux modi
fications nécessaires des statuts , nonobstant toutes clauses contraires .

L'objet de toute société visée au présent article est limitée à la
réalisation du programme de logements- dont la construction aura
été autorisée par un permis de construire demandé-avant la publi
cation du règlement d'administration publique prévu à l'article 63 .
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Art. 79 bis (nouveau).

Les dispositions de l'article 55 bis sont applicables dans les
sociétés visées à l'article précédent.

Art . 80.

Les dispositions de l'article 52 sont applicables aux cessions
des parts ou des actions des sociétés visées à l'article 79 .

Art. 81 .

(Texte adopté conforme par les deux Assemblées .)

Les dispositions des articles 79 et 80 ne sont pas applicables aux sociétés dont
l'assemblée générale a constaté, à la date de publication du règlement d'administration
publique prévu à l'article 63, l'achèvement de l'immeuble et la conformité de ce
dernier avec les prévisions statutaires.

Art. 82.

Supprimé

Art. 83.

Le décret n° 54-1123 du 10 novembre 1954 ainsi que les
articles 59 et 60 de la loi n° 57-908 du 7 août 1957 sont abrogés à
compter de la date de publication du règlement d'administration
publique prévu à l'article 63 .

Toutefois , leurs dispositions restent applicables, dans la
mesure où elles les régissent, aux contrats conclus avant cette
date, sans préjudice des articles 78 A, deuxième alinéa, et 78.

Les actes punissables en vertu des textes ci-dessus abrogés , et
qui ont été commis antérieurement à la date de publication du
règlement d'administration publique prévu à l'article 63 , continuent
à être poursuivis, instruits et jugés conformément aux dispositions
des textes en vigueur au moment où ils ont été commis .
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Art. 84.

I. — Le 1° de l'article 2 de la loi n° 60-580 du 21 juin 1960
est ainsi modifié :

« 1 0 Les versements ou remises faits dans les conditions prévues
par les articles 3, 7 , 8 et 13 du décret n° 54-1123 du 10 novembre
1954, ainsi que ceux faits dans les conditions prévues par la loi
n° du »

II. — La loi n° 60-580 du 21 juin 1960 est complétée par un
article 5 bis ainsi conçu :

« Art. 5 bis . — Sera puni d'un emprisonnement de deux mois
à deux ans et d'une amende de 3.600 F à 30.000 F, ou de l'une
de ces deux peines seulement, quiconque aura soit vendu un
logement, soit fait souscrire ou cédé des parts ou actions donnant
vocation à l'attribution d'un logement en propriété ou en jouis
sance , soit fait souscrire un engagment quelconque en vue de
la construction d'un logement, lorsque la vente, la souscription
ou la cession de parts ou actions, la souscription de l'engagement
auront été précédées d'une publicité fallacieuse réalisée par
quelque moyen que ce soit, faisant état d'avantages financiers ou
de garanties de tous ordres dont le bénéfice n'était pas effective
ment acquis au moment de la réalisation desdits actes .

« Les dispositions de l'alinéa précédent sont également appli
cables aux cas de promesse ou d'engagement de toute nature
reçus ou consentis en vue d'obtenir lesdites ventes, souscriptions
ou cessions . »

Art . 85 (nouveau).

L'article 272- 1-2° du Code de l'urbanisme et de l'habitation est
ainsi modifié :

« 2° Les personnes condamnées pour l'un des délits prévus
soit par l'article 59 de la loi n° du
relative à la construction d'immeubles à usage d'habitation et aux
sociétés immobilières d'acquisition ou de construction, lorsque la
condamnation comporte l'interdiction de se livrer à l'une des
activités visées par ladite loi , soit ... » (Le reste sans changement.)


